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INTRODUCTION 

Le 28 juin 2015, la ville de Bruxelles inaugure son nouveau piétonnier du centre-ville. Le projet 

porté par le bourgmestre Yvan Mayeur et la majorité communale a pour ambition de réduire la 

pollution de l’air et le stress des bruxellois dus à la circulation automobile. Le projet vise 

également à redynamiser l’économie du centre-ville et à rendre ce dernier plus vert. Bref, à 

« embellir la ville »1. Très vite cependant, des voix s’élèvent et dénoncent le nouveau plan de 

circulation, l’absence de transports en commun en suffisance pour desservir le piétonnier et la 

volonté de construire de nouveaux parkings. Les opposants redoutent aussi l’inaccessibilité aux 

commerces situés dans le piétonnier et l’augmentation des nuisances pour les habitants. 

Certains y voient un projet pensé pour les commerçants et les touristes, mais pas pour les 

habitants du quartier.  

Cet évènement est un cas typique de conflit d’aménagement. Ce type de conflit souligne les 

tensions qui peuvent exister entre élus locaux et citoyens. Pour les décisions politiques qui ont 

attrait à l’aménagement du territoire, les citoyens ont souvent le sentiment de ne pas être écoutés 

et d’être mal compris. Ils regrettent que les autorités ne leur témoignent pas une forme d’écoute 

lors de la phase de réflexion autour du projet d’aménagement. En effet, les citoyens s’alarment 

d’être « mis devant le fait accompli » (Jobert, 1998, p. 85) lorsqu’ils sont invités à s’exprimer 

sur un projet fini, dans le cadre de l’enquête publique. Les politiques d’aménagement du 

territoire touchent à l’environnement direct des citoyens. Ces derniers aspirent donc à être 

concertés lors de la prise de décision.  

Comme le soulignent Blondiaux et Sintomer (2009), il existe une multitude de manières de 

consulter le citoyen et de lui donner un rôle dans le processus décisionnel. Les États occidentaux 

ont opté pour la plupart pour la démocratie représentative. Néanmoins, de nombreux auteurs 

défendent l’idée que la démocratie représentative n’est plus en accord avec la société actuelle 

(Callon, et al., 2001 ; Fung, 2006 ; Blondiaux & Sintomer, 2009 ; Aldrin & Hubé, 2016). En 

effet, les citoyens aspirent à intervenir dans les choix sociétaux autrement qu’en votant à 

intervalles réguliers. Ces auteurs préconisent donc de compléter la démocratie représentative 

par la démocratie délibérative. En effet, les dispositifs participatifs, qui permettent la 

délibération entre décideurs politiques, experts et stakeholders, présenteraient une série 

d’avantages. De ce fait, la démocratie délibérative est défendue par un grand nombre 

d’académiques.  

Notre attention doit cependant être attirée par le fait qu’il existe beaucoup de dispositifs 

participatifs différents. Ces dispositifs, qui présentent chacun des avantages et des 

inconvénients, impliquent un choix pour le chercheur ou le décideur politique. En effet, puisque 

les méthodologies varient, ces dernières ne peuvent toutes se prêter à un même cas d’étude. 

Nous cherchons à questionner les méthodes participatives dans un domaine précis, celui de 

l’aménagement du territoire. 

Une méthode en particulier a retenu notre attention : la marche urbaine exploratoire. Encore 

méconnue et sous-exploitée, cette méthode est généralement mobilisée par les chercheurs pour 

interroger la perception que peut avoir un individu de son environnement. Plus précisément, la 

                                                 

1 Site officiel de la Ville de Bruxelles, « Projet. Le piétonnier », URL : https://www.bruxelles.be/projet-le-

pietonnier [dernière consultation le 11/08/2017]. 
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méthode a généralement pour ambition d’analyser la ville à travers le prisme du genre et de 

l’accessibilité. 

Au vue de ces éléments, plusieurs interrogations peuvent être soulevées. Tout d’abord, la 

méthode de la marche exploratoire peut-elle être mobilisée en tant que dispositif participatif par 

les autorités locales dans le cadre d’aménagements du territoire ? Plus précisément, la méthode 

est-elle adaptable à un cas d’étude tel que l’aménagement du territoire ? Pour ce type de 

politiques, le citoyen à l’opportunité de participer directement via un dispositif légalement 

prévu : l’enquête publique. Néanmoins, l’enquête publique est parfois un moment de tension 

où se cristallisent les conflits entre élus locaux et citoyens. De ce fait, nous interrogeons : si la 

marche exploratoire se révèle adaptée aux problématiques liées à l’aménagement du territoire, 

cette méthode peut-elle présenter des avantages par rapport à une enquête publique ? Le 

décideur politique peut-il envisager la mobilisation de la marche exploratoire dans le processus 

décisionnel, de manière complémentaire à l’enquête publique ?  

Pour répondre à ces questions, nous partons de l’hypothèse que la participation citoyenne 

améliore les décisions politiques. Cette hypothèse souligne une décision normative de notre 

part. Nous relevons cependant que le choix du dispositif participatif s’avère déterminant pour 

l’obtention de résultats exploitables par le chercheur ou les autorités publiques.  

Afin de répondre à ces interrogations, nous avons choisi comme cas d’étude le réaménagement 

de la place Cockerill, à Liège. Le choix de ce cas s’est justifié par deux raisons majeures. Tout 

d’abord, en 2015, la Ville de Liège a mis sur pied un projet de réaménagement pour la place 

qui a suscité l’indignation des citoyens. Après avoir fait face à un conflit d’aménagement, le 

promoteur a pris l’initiative de retirer son projet. La place Cockerill n’a donc subit aucune 

modification depuis lors. Ensuite, la place Cockerill constitue un lieu adapté à une marche 

exploratoire. En effet, il doit être possible pour les participants aux dispositifs et pour les 

chercheurs de parcourir le territoire étudié à pied. Ce dernier ne doit donc pas être trop étendu.  

Ce travail est le fruit d’une combinaison entre diverses approches méthodologiques et 

analytiques. Pour l’étude de notre cas, la combinaison entre sources écrites, entretiens semi-

directifs et marche exploratoire est nécessaire. En effet, nous avons réalisé quatre entretiens 

semi-directifs avec des acteurs clés du conflit d’aménagement analysé. Pour l’analyse de ce 

conflit, nous mobilisons également un cadre théorique particulier : la sociologie de la 

traduction, associée à la sociologie du détachement. Enfin, nous avons réalisé une marche 

urbaine exploratoire sur la place Cockerill.  

Dans la première partie de ce travail, il s’agit tout d’abord de réaliser de manière générale un 

état de l’art relatif à la participation citoyenne (1.1. La rhétorique participative). Après avoir 

définit l’« impératif délibératif » et souligné les avantages que peuvent procurer le recours à des 

méthodes participatives, nous exposons brièvement certaines typologies de ces méthodes. En 

effet, nombre d’auteurs se sont attelés à différencier et à classer les dispositifs participatifs. 

Ensuite, le recours à de tels dispositifs impose des contraintes aux chercheurs qu’il est important 

de rappeler. Toujours dans cette première partie, nous nous intéressons dans un deuxième temps 

aux méthodes participatives mobilisées dans le cadre de l’aménagement du territoire (1.2. 

Participation citoyenne et territoire). Nous définissons tout d’abord le concept de « syndrome 

NIMBY ». Nous verrons ensuite comment et pourquoi la participation citoyenne permet de 

dépasser ce « syndrome ». Enfin, nous rappelons brièvement les méthodes légalement prévues 
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en Wallonie pour faire participer le citoyen aux politiques d’aménagement du territoire. Nous 

terminons par un exposé sur la méthode qui fait l’objet de ce travail, la marche exploratoire, 

ainsi que sur la manière dont nous avons choisi de mobiliser cette méthode (1.3. La méthode de 

la marche urbaine exploratoire pour aménager le territoire).  

La deuxième partie de ce mémoire a attrait plus particulièrement à notre cas d’étude : le 

réaménagement de la place Cockerill. Notre analyse se présente de manière chronologique. 

Dans un premier temps, nous étudions « l’avant-marche exploratoire » ou, autrement dit, le 

projet présenté par la Ville de Liège en 2015 et les mobilisations citoyennes contre ce projet 

(2.1. Le projet présenté par la Ville de Liège). Dans un deuxième temps, nous abordons le 

moment de « la marche exploratoire » et  proposons un compte-rendu de celle que nous avons 

expérimentée sur la place Cockerill (2.2. Imaginer le futur de la place Cockerill de manière 

participative). Enfin, nous terminons par un exposé des résultats de notre marche exploratoire 

(« l’après-marche exploratoire »). Afin d’évaluer la méthode, ces résultats sont mis en 

perspective avec, d’une part, notre analyse du projet de la Ville de Liège de 2015 et, d’autre 

part, nos sources écrites relatives aux méthodes participatives (2.3. Marcher et après ? L’après 

marche exploratoire : résultats et évaluation). Cette dernière sous-section nous permet ainsi de 

répondre, dans la conclusion, aux questions qui font l’objet de ce travail.   
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PARTIE 1 : AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET 

PARTICIPATION CITOYENNE 

1.1. La rhétorique participative 

1.1.1. L’impératif délibératif 

« La rhétorique contemporaine du politique est résolument participative » (Aldrin & Hubé, 

2016, p. 10), c’est en tout cas ce qu’affirment Philippe Aldrin et Nicolas Hubé. Loïc Blondiaux 

et Yves Sintomer soutiennent également qu’il existe un réel succès de la démocratie 

délibérative. Cette dernière « avance que la norme n’est pleinement légitime que si elle est 

fondée sur des raisons publiques résultant d’un processus de délibération inclusif et équitable, 

auquel tous les citoyens peuvent participer et dans lequel ils sont conduits à coopérer 

librement » (Blondiaux & Sintomer, 2009, p. 28). De manière générale, la participation 

citoyenne peut être définie comme « the practice of involving members of the public in the 

agenda-setting, decision-making, and policy development » (Rowe & Frewer, 2005, p. 253). 

Cette rhétorique participative était très en vogue chez les militants dans les années 1960 et 1970, 

mais n’a été intégrée par les politiques que dans les années 1990 (Aldrin & Hubé, 2016). On 

parle de véritable « paradigme délibératif » (Blondiaux & Sintomer, 2009, p. 31) ou 

Deliberative turn. En effet, « on assiste alors, dans les années 1990, à une transformation 

significative par laquelle "la confrontation, qui avait auparavant caractérisé les relations entre 

l’État et la société civile, fut largement remplacée par un pari sur la possibilité d’une action 

conjointe entre eux" » (Neveu, 2011, p. 192). 

Pour Blondiaux et Sintomer, « le paradigme délibératif se différencie explicitement de la 

démocratie directe ». En effet, d’après eux, le paradigme délibératif part du postulat que la 

démocratie directe est impossible à mettre en œuvre dans des États nations. Archon Fung appuie 

ces propos et affirme que, sauf rares exceptions, il n’y a pas de forme directe de participation 

dans la gouvernance démocratique moderne (Fung, 2006, p. 66). La démocratie représentative 

n’est pas problématique en soi pour Blondiaux et Sintomer, à condition qu’elle soit 

contrebalancée par la délibération. Les adeptes de ce paradigme ne préconisent pas une 

implication directe du citoyen dans les décisions mais plutôt la prise en compte de tous les avis 

lors du processus de décision. Les mécanismes de participation directe ne peuvent pas être 

considérés comme stricte alternative à la représentation, mais plutôt comme un complément 

(Fung, 2006, p. 66). En effet, « en privilégiant la transparence, l’inclusion et la recherche du 

consensus, l’instrumentation de la participation viserait à corriger les imperfections du modèle 

représentatif, remédier à ses penchants oligarchiques et "s’adapter" à la part croissance des 

secteurs d’action publique échappant à l’emprise de l’ État » (Aldrin & Hubé, 2016, p. 10).  

Pour Aldrin et Hubé, il s’agit donc de « rompre avec une démocratie faible (…) boudée par les 

citoyens » pour « lui substituer une "démocratie forte" ou "radicale" parce que délibérative ». 

Blondiaux et Sintomer considèrent que ce paradigme inaugure des « modes nouveaux de 

gouvernance, plus souples et mieux adaptés à la "société en réseau" » (Blondiaux & Sintomer, 

2009, p. 29). Et la cause principale de l’avènement d’un tel paradigme depuis les années 1990 

serait la crise de la démocratie représentative ou plus précisément de la légitimité des élus : « la 

"mise en politique" d’un nombre croissant de décisions dans les domaines de la santé, de 
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l’urbanisme ou de l’environnement coïncide avec une crise de la légitimité technocratique » 

(Blondiaux & Sintomer, 2009, p. 37). La principale raison d’un renforcement de la participation 

des citoyens dans n'importe quel domaine de la gouvernance contemporaine est que : « the 

authorized set of decision makers is somehow deficient » (Fung, 2006, p. 67). 

En complément à ce concept de paradigme délibératif, Aldrin et Hubé introduisent le concept 

de « participationnisme d’État » qu’ils définissent comme « la doctrine (…) qui défend 

l’introduction de procédures organisées de délibération, de participation et enrôlement d’acteurs 

non institutionnels dans la production décisionnelle des exécutifs publics » (Aldrin & Hubé, 

2016, p. 11). En effet, le deliberative turn a vu naître des « « forums hybrides » [qui] font se 

rencontrer des acteurs répondant à des logiques d’intérêt différentes (…), ou à associer des 

citoyens ordinaires à la formation des choix publics » (Blondiaux & Sintomer, 2009, p. 29).  

Il y a derrière cela l’idée d’une « démocratisation de la démocratie » (Callon, et al., 2001, p. 

168) qui passe par la tentative d’« abolir – au sein de la délibération - les inégalités » (Aldrin & 

Hubé, 2016, p. 14), en offrant à chaque acteur une possibilité plus égalitaire de s’exprimer. Il 

s’agit de considérer que chacun a les capacités pour s’exprimer sur un problème politique ; 

« cette perspective reprend pour partie l’idéal de la démocratie antique lorsqu’elle affirme que 

tout un chacun peut délibérer de façon raisonnable et que cette activité n’est pas le monopole 

des élites » (Blondiaux & Sintomer, 2009, p. 31). La démocratie délibérative « met l’accent sur 

les capacités de jugement ordinaire des citoyens » en émettant néanmoins l’hypothèse que 

« celles-ci ne sauraient se déployer que dans un cadre procédural adéquat » (Sintomer & Talpin, 

2011, p. 5). En effet, pour être efficace, la démocratie délibérative a besoin de règles : « laisser 

les forums hybrides se développer sans aucune règle du jeu pour organiser le débat, c’est laisser 

le champ libre à la logique des rapports de force, c’est laisser se reproduire sans qu’elle soit 

discutée l’exclusion des plus faibles, de tous ceux qui précisément cherchent à se faire entendre 

et à être écoutés » (Callon, et al., 2001, pp. 210-211). 

1.1.2. Pourquoi cet impératif ? Intérêt de la participation 

Pourquoi recourir à la participation ? Andrew Stirling énonce trois motivations possibles : des 

considérations normatives (normative), de contenu (substansive) ou instrumentales 

(instrumental). Dans le cadre de considérations normatives, la volonté de recourir à la 

participation est mue par l’idée suivante : « contemporary societies should (…) be engaging all 

possible constituencies in making decisions » (Stirling, 2006, p. 96). Elle est donc mue par un 

objectif de fournir un accès équitable au processus de décision. On considère donc que la 

participation est, de manière générale, bénéfique pour la démocratie. Dans d’autres cas, le 

recours à la participation a pour motivation première d’améliorer le contenu même de la 

décision. On envisage alors que la participation favorise « un plus grand apprentissage social, 

aide à fournir une base de données plus solide »2 et conduit donc à de meilleurs résultats. Enfin, 

toujours d’après Stirling, la participation est parfois mobilisée en tant qu’instrument, avec pour 

seul objectif d’atteindre un but (que celui-ci soit louable ou non).  

D’autres auteurs ont mis en exergue certains avantages que présente le recours à la participation.  

                                                 

2 Traduction personnelle (Stirling, 2006, p. 96).  
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Pour Blondiaux et Sintomer, la délibération est avant tout « source de légitimité, dans la mesure 

où elle favoriserait le respect de tous les acteurs et la prise en compte de leurs arguments » 

(Blondiaux & Sintomer, 2009, p. 33). À ce propos, Aldrin et Hubé indiquent qu’il existe deux 

raisons pour lesquelles les élus politiques ont commencé à se prêter au jeu de la démocratie 

délibérative. C’est « d’une part, une tentative d’invalider les critiques dénonçant des normes et 

des programmes (…) coupés des réalités de terrain et, d’autre part, un moyen de conférer aux 

décisions la légitimité de la « base » citoyenne » (Aldrin & Hubé, 2016, p. 13).  

La participation aurait également pour avantage de conduire à une meilleure acceptabilité des 

décisions par les citoyens. C’est en tout cas ce qu’affirment Blondiaux et Sintomer : « En 

impliquant davantage d’acteurs, la délibération favoriserait l’acceptation sociale des décisions » 

(Blondiaux & Sintomer, 2009, p. 36). En effet, « les dispositifs peuvent constituer de scènes et 

offrir des « prises » aux opposants, des formes de connexion avec le monde institutionnel » 

(Bobbio & Melé, 2015, p. 24). Aldrin et Hubé pensent également que les dispositifs participatifs 

permettent un « renversement discursif de l’ordre représentationnel qui tend à suspendre 

symboliquement la hiérarchie des légitimités statutaires et sociales » (Aldrin & Hubé, 2016, p. 

17) ou, autrement dit, à suspendre temporairement la hiérarchie entre représentants et 

représentés et, de ce fait, à rendre les citoyens parti-prenants de leur devenir et des choix 

sociétaux à faire. Rui considère les dispositifs participatifs comme une transformation des 

« relations centre-périphérie » (Rui, 2011, p. 123). 

La délibération permettrait également de monter en généralité, dans le sens où le débat 

« pousserait en quelque sorte les acteurs à s’orienter vers le bien commun sans pour autant 

présupposer que leurs motivations seraient altruistes » (Blondiaux & Sintomer, 2009, p. 33). 

Cette idée renvoie à la « tradition de pensée (…) selon laquelle les conflits peuvent être 

constructifs » (Bobbio & Melé, 2015, p. 13) et méritent donc d’être institutionnalisés au travers 

de procédures participatives. De ce fait, « c’est le conflit qui nourrit la participation » et les 

procédures participatives ont l’avantage de prendre « les conflits au sérieux et cherchent à 

trouver des solutions même partielles, ou tout simplement à aboutir à un encadrement partagé 

des différends ou à « clarifier le conflit » » (Bobbio & Melé, 2015, p. 15). En cela, la 

délibération a pour avantage d’être orientée vers « le consensus raisonnable, même si elle n’y 

parvient pas forcément dans les faits » (Sintomer & Talpin, 2011, p. 7). Pour Sintomer et Talpin, 

« sa dynamique modifie les positions de chacun, permet d’intégrer le point de vue de l’autre 

(…). Elle transmet à la démocratie sa rationalité propre » (Sintomer & Talpin, 2011, p. 7). Par-

là, elle constitue donc un « enrichissement de la démocratie » (Callon, et al., 2001, p. 49). 

Qui plus est, la délibération « confrontant les divers points de vues et le maximum 

d’informations pertinentes » (Blondiaux & Sintomer, 2009, p. 32) est aussi source 

d’informations nouvelles permettant d’améliorer la décision finale. Cette décision est ainsi plus 

« rationnelle », dans la mesure où elle s’oppose « aux logiques technocratiques et paternalistes 

traditionnelles » (Blondiaux & Sintomer, 2009, p. 32). Comme le rappelle Callon et al., 

« chacune de ces deux catégories d’acteurs [spécialistes et profanes] détient des savoirs 

spécifiques (une capacité de diagnostic, une interprétation des faits, un éventail de solutions) 

qui s’enrichissent et se fécondent mutuellement » (2001, p. 57). Toutes ces informations sont 

donc différentes mais cependant pertinentes, qu’elles soient de sources savantes ou profanes.  

Enfin pour Weaver et Cousins, il est possible de classer les avantages du recours à la 

participation citoyenne en trois catégories, trois justifications possibles. Ces justifications 
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peuvent être de l’ordre du pragmatique, du politique ou de l’épistémologie (Weaver & Cousins, 

2007, pp. 20-21). La justification pragmatique renvoie à la volonté suivante : « increase the 

usefulness of the knowledge that is created » et donc d’adopter une « problem-solving 

orientation » (Weaver & Cousins, 2007, pp. 20-21). Il est également possible de justifier le 

recours aux méthodes participatives par une cause politique : promouvoir l’égalité, la justice 

sociale et améliorer le processus démocratique (Weaver & Cousins, 2007, p. 21). Enfin, d’un 

point de vue épistémologique, la participation citoyenne peut avoir comme but premier : « the 

production of valid knowledge or representations of underlying social phenomena » (Weaver 

& Cousins, 2007, p. 21). 

1.1.3. Mise en œuvre de cette rhétorique : typologie des méthodes participatives 

« Les dispositifs de démocratie participative (…) tentent d’articuler participation et 

délibération, c’est-à-dire de réunir le plus grand nombre et/ou la plus grande diversité de 

citoyens possible afin de les associer à un échange sur les différentes phases de l’action publique 

(notamment mis à l’agenda, décision, évaluation) devant conduire à une prise en compte de 

l’avis des citoyens » (Gourgues, 2011, pp. 158-159). Néanmoins, la mise en œuvre de la 

rhétorique participative peut s’envisager de mille et une manières. À cet égard, il nous faut 

distinguer les prises de positions récurrentes des représentants politiques et celle des praticiens. 

En effet, les premiers tendent généralement à préférer et à considérer la consultation populaire 

ou le référendum comme l’unique et principale méthode de participation3. Pourtant, les 

méthodes participatives sont loin de se résumer à ces deux techniques dont on a par ailleurs 

largement décriés les effets. D’après Aldrin et Hubé, des « expériences de « démocratie 

délibérative » se sont multipliées depuis plus de vingt ans », mais ces « formules de procédures 

participatives inaugurées à la fin des années 1980 se [sont stabilisées] assez rapidement dans 

un répertoire de dispositifs-modèles labellisés » (Aldrin & Hubé, 2016, p. 14).  

Les méthodes participatives sont donc diverses et variées : focus groupe, Delphi, jury citoyens, 

conférence de consensus, consultation populaire, referendum, panel d’experts, exercices de 

construction de scénarios, et cetera. Nous proposons, dans cette partie, d’exposer brièvement 

certaines typologies de ces méthodes développées par des auteurs comme Archon Fung, Gene 

Rowe et Lynn J. Frewer. Ces typologies ont pour avantage de refléter la diversité des méthodes 

participatives et donc des situations pour lesquelles elles peuvent être mobilisées.  

Le Democracy cube d’Archon Fung 

Archon Fung a déterminé trois dimensions sur base desquelles ces méthodes peuvent être 

classées : qui participe ? Comment les participants communiquent entre eux et prennent des 

décisions ? Quel lien existe-t-il entre les discussions des participants et l’action ou la politique 

publique ? Comme le dit l’auteur, ces trois dimensions « constitute a space in which any 

particular mechanism of public decision can be located » (Fung, 2006, p. 66). Gourgues propose 

également trois critères permettant de classer les méthodes participatives et se rapprochant 

                                                 

3 Prenons par exemple le cas de la consultation populaire organisée par Maxime Prévot à Namur, en 2015. Celle-

ci avait pour objet la construction potentielle d’un centre commercial sur le lieu du parc Léopold : 

https://www.rtbf.be/info/regions/detail_consultation-populaire-a-namur-ce-dimanche-mode-d-

emploi?id=8901587 [dernière consultation le 09/08/2017].  

https://www.rtbf.be/info/regions/detail_consultation-populaire-a-namur-ce-dimanche-mode-d-emploi?id=8901587
https://www.rtbf.be/info/regions/detail_consultation-populaire-a-namur-ce-dimanche-mode-d-emploi?id=8901587
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fortement de ceux énoncé par Fung : « le public (qui ?), la nature (comment ?) et l’objectif 

(pourquoi ?) » (Gourgues, 2011, p. 162).  

Tout d’abord, Fung met en évidence cinq mécanismes qui permettent de déterminer qui 

participe : self-selected, selectively recruit, randomly selecting, lay stakeholders et professional 

stakeholders4. Ces mécanismes sont classés par ordre : du plus inclusif au plus exclusif. Dans 

tous les cas, il ne s’agit ni de professionnels de la politique, ni de fonctionnaires ou d’experts 

travaillant dans l’administration.  

Ensuite, d’un point de vue communicationnel et décisionnel, six modes d’interactions différents 

peuvent être proposés/imposés aux participants. Ils peuvent être de simples spectateurs qui 

reçoivent une information et qui, par la suite sont autorisés à poser des questions. Ils peuvent 

aussi se voir proposer du matériel éducatif pour les aider à déterminer leurs préférences ou à 

traduire leurs préférences en perspectives. Les participants sont alors souvent invités à discuter 

des problématiques en petits groupes. Dans ces trois cas, Fung estime que ce qui ressort des 

discussions entre participants ou entre décideurs politiques et participants n’a pas pour objectif 

d’être traduit directement en décision. Cependant, trois modes d’interactions entre participants 

ont, à l’inverse, pour but d’aboutir à une décision collective. Il s’agit de : 

- l’agrégation et la négociation qui se traduit généralement par un vote ;  

- la délibération et la négociation qui vise à l’obtention d’un consensus entre les 

participants après que chacun ait fait part de ses attentes, perspectives et arguments ;   

- ou l’expertise technique qui, elle, n’implique pas le citoyen lambda, mais plutôt des 

professional stakeholders.  

Enfin, les résultats de participations ou des discussions peuvent influencer la décision finale et 

l’action publique de cinq manières différentes, classées ici de la moins autoritaire à la plus 

autoritaire : personal benefit, communicative influence, advice and consultation, cogoverning 

partnership et direct authority (Fung, 2006, p. 69).  

Fung regroupe ces trois dimensions en un cube qu’il nomme « Democracy cube » (cf. infra) 

(Fung, 2006, p. 71). En replaçant une méthode participative sur ce cube, en fonction des trois 

échelles décrites précédemment, on obtient alors le degré de légitimité, d’égalité et d’efficacité 

de la méthode.  

                                                 

4 Que l’on pourrait traduire par : l’auto-sélection sur base volontaire, le recrutement sélectif, la sélection aléatoire, 

les parties-prenantes non professionnelles et les parties-prenantes professionnelles [traduction personnelle].  
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Gene Rowe et Lynn J. Frewer 

Gene Rowe et Lynn J. Frewer ont également établi une typographie des mécanismes de 

participation. A la différence de Fung, ces auteurs ont choisi de classer les méthodes sur base 

d’un seul concept : leur effectivité (effectiveness). Ce concept regroupe cependant différentes 

considérations. En effet, pour Rowe et J. Frewer, il faut comprendre l’effectivité d’un 

mécanisme comme regroupant deux éléments. D’une part, une notion d’équité ou d’impartialité 

(fairness) entre les participants, c’est-à-dire les perceptions des participants quant au sérieux de 

l’organisation et à la capacité pour chacun de s’exprimer et d’être entendu de manière équitable. 

D’autre part, l’effectivité renvoie au devenir des flux d’information : « maximizing the relevant 

information from maximum number of relevant sources and transferring this efficiently to the 

appropriate receivers » (Rowe & Frewer, 2005, p. 263).   

À ce propos, les auteurs considèrent qu’il existe trois types de transferts d’informations 

possibles entre sponsors5 et public : public communication, public consultation et public 

participation (Rowe & Frewer, 2005, pp. 254-255). Dans le cadre de la public communication, 

l’information ne voyage que dans un sens : du sponsor vers le public. Lors d’une public 

consultation, l’information circule également à sens unique, mais cette fois du public vers le 

sponsor, ce dernier étant cependant à l’origine de l’initiative. Enfin la public participation 

renvoie à un dialogue entre sponsor et public ; l’information est transmise dans les deux sens 

(du sponsor au public et du public au sponsor) et les négociations permettent de transformer les 

opinions des membres des deux parties (Rowe & Frewer, 2005, p. 256). 

Les différences entre les mécanismes participatifs sont dues à des variables internes (within-

mechanism variables) et des variables externes (between-mechanisme variables), d’après Rowe 

et Frewer. Ces derniers ont identifié cinq variables externes qui ont un impact réel sur 

                                                 

5 « The term sponsor is used to refer to party commissioning the engagement initiative, which will usually –but 

not always- be a governmental or regulatory agency » (Rowe & Frewer, 2005, p. 254).  
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l’effectivité des méthodes participatives et qui permettent donc de réaliser une typologie de ces 

méthodes (Rowe & Frewer, 2005, pp. 264-274) : 

1. La maximisation des participants, c’est-à-dire la population affectée par la politique 

publique, la population approchée pendant l’exercice de participation publique et la 

proportion de ces personnes approchées qui montre un réel intérêt et participe vraiment 

à l’exercice ;  

2. La maximisation des informations tirées des participants, ces informations étant 

influencées par deux variables : la présence ou non d’un facilitateur et le mode de 

réponse aux questions (ouvert ou fermé) ;  

3. La maximisation des informations issues des sponsors et des experts ;  

4. Le processus de transfert d’informations entre sponsor et participants pendant 

l’exercice ;  

5. La maximisation de l’agrégation des informations disponibles. 

Sur base de ces cinq variables, chaque méthode participative peut alors être classée. Selon Rowe 

et Frewer, cette typologie doit être perçue comme une aide aux chercheurs et une avancée 

lorsqu’il s’agit de savoir « what works best when » (Rowe & Frewer, 2005, p. 285), ou « quelle 

méthode participative est la plus appropriée dans telle situation ? ».  

1.1.4. Les pièges tendus au chercheur  

Dans le cadre de la mobilisation de méthodes participatives ou de l’étude de sujets en lien avec 

la démocratie participative, le chercheur doit rester attentif à plusieurs considérations. Tout 

d’abord, d’un point de vue méthodologie, plusieurs choses doivent retenir notre attention.  

Il faut préciser premièrement que le chercheur est toujours tenu d’adapter, avec plus ou moins 

d’intensité selon les cas, la méthode mobilisée à son cas d’étude. En effet, « en réalité, les 

dispositifs du participationnisme ne sont jamais ce que leurs concepteurs en disent. Pas plus 

qu’ils ne sont réductibles à une réalité univoque. Chacun d’eux correspond à une situation, à 

une occasion dont la signification et les enjeux sont aussi variés que le sont les acteurs sociaux 

qui y prennent part » (Aldrin & Hubé, 2016, p. 23). C’est pourquoi nous adaptons nous aussi la 

méthode utilisée pour le présent travail, la marche exploratoire, à notre cas d’étude.  

Deuxièmement, pour Wesselink et al. (2011), l’utilisation de méthodes participatives implique 

une série de difficultés. Ces auteurs préconisent une plus grande réflexivité quant au choix de 

la méthode participative employée, ainsi que sur la manière dont celle-ci est mobilisée et 

pratiquée. En effet, les problèmes que la participation tente de résoudre peuvent être 

extrêmement différents. Chaque cas renferme des difficultés, des problèmes et des particularités 

culturelles, historiques et institutionnelles (Wesselink, et al., 2011). Chaque méthode présente 

des avantages et des inconvénients et permet de récolter ou de rendre compte de manière 

partielle de la réalité étudiée. Il s’agit alors de prendre en considération les biais associés à 

chaque méthode.  

Ensuite le chercheur est tenu d’être attentif à plusieurs considérations compte tenu des 

participants.  

En effet, par exemple, l’organisation d’un débat peut s’avérer problématique. La question de 

l’égalité entre participants se pose pour le modérateur qui doit alors veiller à ce que chacun ait 
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la possibilité de s’exprimer sans porter préjudice aux autres participants : « il est rare que 

l’ensemble des personnes impliquées par les décisions soient actrices à part égale dans les 

délibérations, et la participation est fortement inégale : les acteurs provenant des groupes 

dominés et les simples citoyens peinent à y trouver pleinement leur place lorsqu’ils sont 

confrontés aux couches dominantes ou aux acteurs institutionnels » (Blondiaux & Sintomer, 

2009, p. 36). De manière générale, « la délibération tend (…) à favoriser les acteurs dominants 

au détriment des acteurs dominés » (Hamel, 2012, p. 79).Tous les citoyens n’ont pas les mêmes 

chances et cela dépend de « leurs ressources (…) [de] leurs connaissances des dossiers ou des 

processus décisionnels (…) et [de] leur capacité d’argumenter dans une arène publique 

déterminée » (Parotte, et al., 2011, p. 5). Le citoyen doit d’abord passer par différentes 

« épreuves » pour pouvoir « développer son expertise et devenir crédible » (Parotte, et al., 2011, 

p. 10). 

Il est également important d’avoir conscience que le moment de l’évènement participatif peut 

intervenir à des temporalités différentes du processus décisionnel (Rossignol, et al., 2014, p. 6), 

mais également de l’action publique, comme par exemple durant la planification d’une politique 

publique, sa mise en œuvre ou encore son évaluation. Ainsi, il est préférable que le participant 

considère la participation comme ayant un intérêt réel. En effet, si l’intégration du citoyen à la 

prise de décision intervient trop tard, celui-ci peut avoir le sentiment que tout est joué d’avance 

et peut refuser de participer. Comme le souligne Blondiaux et Sintomer, « à quoi sert-il de 

délibérer si ce n’est pas dans une perspective d’action ? Comment convaincre des citoyens de 

participer sans leur donner l’assurance préalable que leur opinion sera entendue ? » (Blondiaux 

& Sintomer, 2009, p. 36). De plus, les dispositifs participatifs font régulièrement l’objet de 

« suspicion de manipulation » par les citoyens et sont parfois « dénoncés de simulacre au service 

de l’acceptabilité sociale » (Bobbio & Melé, 2015, pp. 24-25). Néanmoins, Luigi Bobbio et 

Patrice Melé nuancent : « s’il est possible qu’il y ait volonté d’instrumentalisation, le résultat 

n’est pas toujours celui escompté, car un espace de débat a été ouvert » (Bobbio & Melé, 2015, 

p. 25). En outre, « l’économie interne des dispositifs participatifs peut s’avérer imprévisible et 

déroutante » (Gourgues, 2011, p. 161).  

Enfin, nous ne devons pas oublier qu’il existe deux types de citoyens-critiques : les critiques 

invitées et les critiques non invitées. La critique non invitée renvoie à un public qui s’exprime 

en dehors du cadre institutionnel prévu pour la participation dans le processus décisionnel. Ce 

type de critique intervient en réponse aux propos des experts, qu’il juge non-représentatif du 

problème, mais aussi au manque de reconnaissance de ce public par les autorités ; il refuse une 

potentielle instrumentalisation de son intervention par les pouvoirs publics (Wynne, 2007, p. 

107). Catherine Neveu nomme ces critiques non invitées des « contre-pouvoirs » (Neveu, 2011, 

p. 194). A l’inverse, la critique invitée  s’insère dans le processus décisionnel, selon un cadrage 

fixé préalablement (Wynne, 2007, p. 107) et s’inscrit donc dans le cadre de la « gouvernance 

délibérative ou participative » (Neveu, 2011, p. 193). La différence entre les deux formes de 

critiques réside donc dans la relation qui existe entre mobilisation sociale et 

institutionnalisation. Les deux méthodes se valent, dans le sens où elles « contribuent ensemble 

à la mise en débat local des projets » (Bobbio & Melé, 2015, p. 27) mais émergent dans des 

conditions différentes. Dans notre travail, c’est la critique invitée qui est le public cible. Il s’agit 

néanmoins de rester conscient de l’ensemble des participations possibles entre ceux qui 

acceptent de s’insérer dans un cadre institutionnalisé et organisé et ceux qui optent pour un 

autre type de participation. Il convient également de rester attentif à la frontière parfois floue 
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entre ces deux types de participation. Les critiques peuvent par exemple passer du statut de 

« non invitées » à « invitées », et inversement : lorsque l’institutionnalisation de la participation 

« est unanimement vécue comme une mascarade par les associations de défense (…), la 

contestation reste la seule issue possible » (Martinais, 2015, p. 113). Ces deux types de 

participation peuvent également coexister sur une même problématique ou, à l’inverse, se 

contredire et s’affronter : « il existe une tension entre délibération et affrontement. Cela est 

particulièrement manifeste lorsque les activistes s’opposent à certains panels délibératifs » 

(Hamel, 2012, pp. 80-81). En outre, un groupe d’opposants peut accepter de s’insérer dans les 

procédures institutionnalisées, tout en « [poursuivant] de l’extérieur la stratégie du conflit 

impliquant actions collectives et contentieux » (Bobbio & Melé, 2015, p. 26). Autrement dit, 

ce groupe d’opposants peut être à la fois invité et non invité.  

1.2.  Participation citoyenne et territoire 

1.2.1. Territorialité des enjeux : plus que le simple phénomène NIMBY 

Le phénomène NIMBY se réfère à une « réaction "naturelle" et égoïste de refuser [un] projet et 

de réclamer qu’il se fasse ailleurs ("Not In My Backyard" = "Pas dans mon jardin" et, 

implicitement, "dans le jardin du voisin si ça vous arrange") » (Jobert, 1998, p. 71). Ce 

phénomène peut aussi être défini comme suit: « the protectionist attitudes of and oppositional 

tactics adopted by community groups facing an unwelcome development in their 

neighbourhood » (Dear, 1992, p. 288).  

Arthur Jobert appréhende les enjeux liés au phénomène NIMBY en partant du rapport qu’il 

existe entre « intérêt général » et « intérêts particuliers ». D’après lui, « l’opposition entre 

« intérêt général » et « intérêts particuliers » qui apparaissait « évidente » hier semble 

aujourd’hui de moins en moins pertinente pour décrire les tensions dans l’aménagement du 

territoire » (Jobert, 1998, p. 68). En effet, dans le cadre de ce type d’aménagement, « toute 

décision entraîne des gains pour certains acteurs et des pertes pour d’autres » (Jobert, 1998, p. 

68). De ce fait, lorsque l’État tranche et prend une décision, il légitimise celle-ci et les « pertes » 

qu’elle va entraîner pour certains acteurs en se référençant au concept d’ « intérêt général ». 

Par-là, l’État effectue implicitement un classement hiérarchique des intérêts, plaçant au sommet 

l’intérêt général dont il est le garant.  

Les résistances citoyennes à l’encontre des décisions des autorités sont souvent perçues par les 

décideurs politiques comme une forme d’égoïsme, d’irrationalité. Le terme « syndrome 

NIMBY » (Not In My Back Yard, ou « pas dans mon jardin ») renvoie à un « phénomène 

d’opposition systématique » des projets d’aménagement du territoire, puisque « tout projet 

d’aménagement rencontre aujourd’hui (…) des opposants » (Jobert, 1998, p. 69). Or, l’intérêt 

du phénomène NIMBY réside principalement dans le fait qu’il est un moyen stratégique pour 

les décideurs politiques de décrédibiliser les opposants (Rossignol, et al., 2014, p. 2). En effet, 

pour « le savant ou le politique », la controverse est souvent perçue comme « au mieux (…) 

une perte de temps dont on aurait pu faire l’économie, au pire (…) la conséquence difficilement 

évitable de l’état d’arriération intellectuelle d’un peuple qui a besoin d’être guidé en 

permanence » (Callon, et al., 2001, p. 49). Par-là, elle permet également aux élus de s’attribuer 

la compétence exclusive en matière d’aménagement du territoire : « technical experts and 

decision makers consider having ‘the’ rational framing of the siting situation » (Rossignol, et 
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al., 2014, p. 3). Le terme NIMBY a donc une connotation négative, « d’ailleurs largement 

utilisée et diffusée par les élus (…) pour contrer ces revendications » (Ollitrault, 2011, p. 347). 

Jean-Marc Dziedzicki (2003) conteste cependant qu’on puisse considérer les revendications 

citoyennes comme se limitant à un simple phénomène NIMBY. Cet auteur affirme qu’il existe 

quatre types de revendications identifiables dans le cadre des conflits d’aménagement :  

- Le conflit fondé sur  les incertitudes, qui renvoie à la crainte d’une aliénation de son 

environnement direct, un sentiment d’injustice exprimé à travers le syndrome NIMBY ;  

- Le conflit substantiel, exprimant « un désaccord de la population sur la nature, voire 

l’intérêt, de la réalisation de l’aménagement, quel que soit son lieu d’implantation » 

(Dziedzicki, 2003, p. 637), ou syndrome NIABY, « Not In Anybody BackYard » ;  

- Le conflit de procédure : il s’agit de la « remise en cause des procédures de participation 

de la population et (…) des modalités de la décision » (Dziedzicki, 2003, p. 638)) ;  

- Enfin, le conflit structurel, lors duquel la population revendique « une légitimité de 

proximité » et conteste alors la capacité des élus à prendre de « bonnes » décisions).  

Les opposants à un projet d’aménagement peuvent combiner plusieurs de ces types de 

revendications lors d’un conflit et même changer de registre de revendication au cours de celui-

ci. Et la gestion d’un conflit d’aménagement passe toujours, d’après Dziedzicki, par la mise en 

place d’un dispositif de négociation entre population et décideurs.  

Pour Jobert, on assiste à une « remise en cause des frontières entre intérêts légitimes » (Jobert, 

1998, p. 71) qui a provoqué une « crise d’un modèle d’aménagement qui fonctionnait à pleine 

puissance jusqu’au début des années quatre-vingts » (Jobert, 1998, p. 78). Une mobilisation de 

la part d’opposants devenue presque systématique face aux projets d’aménagement, la 

médiatisation plus importante de ces conflits et le « découplement » entre intérêts des politiques 

et intérêts des entrepreneurs6 ont engendré ce que Jobert appelle un « phénomène de 

décentralisation des légitimités ». On entend par là, qu’« en matière d’aménagement, la 

décentralisation opère moins comme un transfert de compétences ou de ressources matérielles 

que comme un glissement des ressources symboliques vers les acteurs locaux » (Jobert, 1998, 

p. 78).  

Cette crise de ce modèle d’aménagement prédominant dans les années 1980 mène, toujours 

d’après Jobert, à deux réactions : la compensation ou le droit au « débat public ». La 

compensation consiste en l’apparition d’un troc « nuisance contre compensation » entre élus et 

acteurs locaux. Autrement dit, il s’agit d’une « compensation offerte aux « intérêts particuliers » 

au regard des inconvénients introduits par l’intérêt collectif » (Jobert, 1998, p. 82). Mais l’auteur 

qualifie ce type de compensation de « forme limitée de politisation » puisqu’elle « se situe 

encore dans la logique de l’intérêt qui ne reconnaît pas une légitimité explicite des acteurs 

locaux » (Jobert, 1998, pp. 84-85). Il est également possible d’organiser des « débats publics » 

en amont du processus décisionnel ; « on espère ainsi organiser un espace dans lequel les 

différents intérêts en présence pourront construire une position face au projet, chercher à faire 

valoir leur point de vue mais surtout débattre « à froid » des enjeux posés ou émergents » 

(Jobert, 1998, p. 87).  

                                                 

6 « Les élus sont de moins en moins prompts à défendre des projets qui ne seraient pas les leurs et au contraire de 

plus en plus enclins à s’y opposer s’ils perçoivent leur électorat comme hésitant » (Jobert, 1998, p. 78). 
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Il s’agit, dans ce cas, de considérer que le citoyen est capable de participer et de dépasser ses 

intérêts propres. Pour Guillaume Fabruel et Karen Chevallier, le dépassement du syndrome 

NIMBY revient à considérer que le citoyen n’est pas seulement « susceptible de s’engager dans 

les processus de concertation/participation uniquement si ses intérêts particuliers sont en jeu et 

son bien-être, menacé » (Faburel & Chevallier, 2015, p. 113). Le citoyen ne doit plus être perçu 

comme un être « amorphe » et « passif », mais plutôt comme étant actif et capable de se forger 

sa propre opinion si on lui en donne des moyens (Faburel & Chevallier, 2015, p. 113).  

En suivant ce schéma et en intégrant le citoyen au débat, on aboutit  alors à l’apparition d’un 

nouveau modèle d’aménagement, plus attentif à la territorialité des enjeux et à la « complexité 

des interactions locales » (Jobert, 1998, p. 87). Intégrer le citoyen au processus « de la prise de 

décision, c’est nourrir cette dernière « de la prise en compte de particularismes, de spécificités 

locales » (Callon, et al., 2001, p. 178).  

1.2.2. Faire participer le citoyen dans l’aménagement de son territoire 

Plusieurs auteurs ont mis en évidence l’intérêt de la participation citoyenne dans le cadre des 

problématiques liées à l’aménagement du territoire. En effet, qu’il soit citoyen lambda ou expert 

d’usage, le citoyen a une connaissance et une vision d’un problème différente de celles des 

experts ou décideurs politiques. Par-là, le citoyen a la capacité d’enrichir les discussions de son 

point de vue.  

Berger considère, par exemple, que l’« enquêteur modeste » à deux avantages par rapport à un 

urbaniste. Premièrement, le citoyen occupe un « poste pérenne » dans son quartier, ce qui 

signifie qu’il « a accès à des données difficiles à récolter par l’urbaniste (par exemple, des 

constats concernant la vie nocturne du quartier) et est en capacité de présenter des séries 

d’observations d’une densité et d’une profondeur temporelle elles aussi étrangères au travail du 

bureau d’études » (Berger, 2013, p. 9). Deuxièmement, l’habitant du quartier dispose en outre 

d’une « compétence d’usage (…) en tant qu’usager privilégié de son quartier, de tel ou tel 

espace ou équipement » (Berger, 2013, p. 9). 

Faburel et Chevallier préconisent eux aussi une plus grande implication du citoyen puisque 

celui-ci est porteur d’un autre type de connaissance que l’expert. En effet, ils ont mis en exergue 

le fait que les problématiques liées à l’aménagement du territoire « sont encore peu étudiées 

sous l’angle des ressentis, pratiques et vécus, facteurs d’attache et sentiments d’appartenance 

(…). Et ce, encore moins dans une approche impliquant des démarches collaboratives avec les 

habitants » (Faburel & Chevallier, 2015, p. 99). Pour Vorkinn et Riese, il s’agit du concept de 

place attachment, trop peu étudié à leur goût. Ce concept désigne un phénomène 

« multidimensionnel, complexe et intégratif » ; « place refers to space that has been meaning 

though personnal, group, or cultural processes » (Vorkinn & Riese, 2001, p. 252). En général, 

on étudie davantage le « cadre physique et technique des lieux de vie » (Faburel & Chevallier, 

2015, p. 100). À ce propos, Faburel et Chevallier avancent que tout territoire renvoie à trois 

dimensions ou  composantes (2015, p. 98) :  

- Une composante géophysique : le territoire en tant que tel, son contexte géographique, 

ses aménagements ;  

- Un espace vécu : l’émotion qu’il dégage chez ceux qui y vivent/y passent, le sentiment 

d’appartenance à un lieu, son histoire ;  
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- Un espace social : les différentes interactions qui existent entre les acteurs.  

Faburel et Chevalier relèvent alors qu’il existe un « fossé croissant » entre « les expertises » et 

les acteurs « de terrain » qui mobilisent « d’autres conceptions de l’environnement » comme 

ses composantes affective (l’espace vécu) et organisationnelle (l’espace social) (Faburel & 

Chevallier, 2015, p. 96). Cette conception nous renvoie à la théorie de l’acteur réseau 

développée par Michel Callon (1986). Effectivement, cet auteur invite, lui aussi, via la 

sociologie de la traduction, à une plus grande prise en compte dans l’analyse des non-vivants. 

Ces derniers ne devraient plus être considérés comme « subordonnés » ou « instrumentalisés » 

par les humains mais plutôt comme étant en relation avec ceux-ci (Callon, 1986, p. 272).  

D’un point de vue plus pragmatique, Michel Delnoy identifie six raisons de mobiliser la 

participation citoyenne dans le cadre de l’aménagement du territoire : (1) elle permet de pallier 

aux « faiblesses » de la démocratie représentative ; (2) elle « améliore la qualité des décisions » 

puisque les autorités disposent d’avantage d’informations mais aussi (3) l’efficacité de ces 

décisions qui « trouvent un appui accru de la part du public ; (4) elle « renforce la défense des 

droits individuels » (Delnoy entend par-là la défense du droit à la propriété et du droit collectif 

à la protection d’un environnement sain et de qualité) ; (5) elle « permet aux particuliers 

d’accomplir leur devoir » en matière de protection de l’environnement et (6) « favorise une 

meilleure prise en compte par le secteur privé des conséquences environnementales des 

décisions » (Delnoy, 2005, pp. 19-20). 

Pour Dziedzicki, il est important d’adapter le dispositif participatif au type de conflit 

d’aménagement : « en l’absence d’un dispositif de gestion adaptée de cette dynamique, le 

conflit devient destructeur, entendu comme un conflit non géré favorisant la disqualification de 

l’Autre ainsi que la confrontation dans un objectif de victoire » (Dziedzicki, 2003, p. 639). Les 

conflits d’aménagement peuvent être de trois types. Premièrement, les conflits interpersonnels 

qui sous-tendent une crise dans les relations interpersonnelles, la « perception d’un 

comportement agressif et non "rationnel" ». Deuxièmement, les conflits publics sont dus à 

l’opacité du processus de décision et à « l’absence de réponse apportée à la demande de 

participation de la population ». Troisièmement, les conflits de territoire qui découlent du fait 

que le projet « perturbe (…) les représentations de l’espace vécu » et conduit donc à une 

« remise en cause des experts » (Dziedzicki, 2003, pp. 638-639). L’auteur estime alors que, 

bien choisis, les « dispositifs de médiation » sont source d’apaisement pour toutes les parties, 

puisque ceux-ci permettent à chacun d’exposer ses « intérêts » et « points de vue » et créent les 

conditions idéales pour permettre le dialogue (Dziedzicki, 2003, p. 642). Néanmoins, 

Dziedzicki soulève que ces dispositifs, qu’il perçoit initialement comme des « modes de gestion 

des conflits d’aménagement », sont parfois instrumentalisés par les décideurs pour en faire un 

« outil (…) d’aide et de légitimation de la décision politique ». Les décideurs entendant rester 

« maître[s] de la décision » (Dziedzicki, 2003, p. 643). 

Rossignol et al. rejoignent Dziedzicki lorsque ce dernier invite à une réflexion sur le choix du 

dispositif participatif. Pour Rossignol et al., ce n’est pas la pertinence de la participation 

citoyenne qui doit être remise en question, mais bien le processus. Les citoyens peuvent être 

inclus selon différentes temporalités, à differents moments du processus de prise de décision : 

« some stakeholders are included in the entire process (…) and some others are integrated 

during specific moments » (Rossignol, et al., 2014, p. 6). Par ailleurs, la manière dont le citoyen 

est inclus modifie potentiellement sa perception du projet (Rossignol, et al., 2014, p. 7). 
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Nous avons vu précédemment qu’une multitude de méthodes participatives différentes existent. 

Dans cette optique de faire participer le citoyen à l’aménagement de son territoire, Berger 

souligne l’intérêt des méthodes participatives en plein air, des « diagnostics en marchant ». Ces 

méthodes pourraient se révéler bénéfiques. En effet, d’après Berger ce type de méthodes qu’il 

considère comme de « véritable[s] enquêtes collectives » « [tendent] à diminuer l’asymétrie 

placée entre élus et citoyens, entre urbanistes et habitants, tous ramenés à l’état de promeneurs, 

d’ « enquêteurs modestes » cherchant à pointer du doigt et à indiquer aux autres les problèmes 

rencontrés dans le quartier » (Berger, 2013, p. 10).  

1.2.3. Législation belge : quand le citoyen a-t-il la parole ? 

En Wallonie, le citoyen a différentes possibilités pour prendre part à une décision politique en 

matière d’aménagement du territoire. Dans cette partie, nous abordons tout d’abord brièvement 

les deux procédures encadrées légalement que sont l’enquête publique et la consultation 

populaire. Par la suite, nous mettons en lumière le fait qu’il existe aussi pour les politiques 

d’autres moyens de solliciter l’avis du public, ces possibilités n’étant pas encadrées par la loi. 

Notre champ d’explications se limite au cas de la Wallonie. C’est en effet par le Code wallon 

de l’Aménagement du Territoire, de l’Urbanisme, du Patrimoine et de l’Énergie (CWATUPE) 

et par le Code de la démocratie locale et de la décentralisation qu’est encadré le cas qui nous 

occupe : le réaménagement de la place Cockerill, à Liège.  

L’enquête publique 

L’article 4 du CWATUPE fixe les modalités relatives à l’enquête publique. De ce fait, cette 

forme de participation citoyenne est encadrée légalement et doit donc répondre à plusieurs 

exigences.  

Tout d’abord, la durée de l’enquête publique varie fortement suivant les cas, mais ne peut être 

inférieure à 15 jours7 (délai habituel). De plus, elle doit avoir lieu en début de procédure de 

décision, « après qu’il a été constaté que le dossier est complet et en état d’être examiné » 

(Larssen, 2005, p. 171). Comme le souligne Christine Larssen, « cela n’a pas de sens de 

consulter le public au sujet d’une décision à prendre que si la consultation a lieu à un moment 

où il est encore réellement possible d’infléchir cette décision » (Larssen, 2005, pp. 167-168).  

Ensuite, l’enquête publique doit permettre à « tout tiers intéressé [d’] exprimer ses observations 

et réclamations » par écrit « avant la clôture de l’enquête ou le jour de la séance de clôture de 

ladite enquête »8. La participation du public étant organisée dans une optique d’intérêt général, 

elle doit donc être ouverte à tous, sans obligation de disposer d’un intérêt particulier relatif au 

dossier.   

L’information aux citoyens est également une condition importante dont doit s’acquitter 

l’autorité dans le cadre d’une enquête publique. Elle se présente sous différentes formes. 

Premièrement, le public doit être informé du début de l’enquête, généralement par affichage 

d’avis d’enquête à la commune, mais aussi parfois, dans certains cas, via la publication de l’avis 

dans au moins trois quotidiens locaux. Deuxièmement, « durant l’enquête publique, les dossiers 

                                                 

7 Article 4, al.1er, 1° CWATUPE. 
8 Article 4, al.1er, 6° CWATUPE.  
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sont accessibles à la maison communale »9 et ce afin que le citoyen puisse s’exprimer en 

connaissance de cause. Enfin, l’article 4, al. 1er, 8° précise qu’« au moins une réunion accessible 

au public est organisée durant l’enquête publique selon les modalités fixées par le 

Gouvernement ou la commune ». Durant cette réunion, « il est possible à chacun de faire 

entendre son point de vue » (Larssen, 2005, p. 200).  

La consultation populaire 

En Région wallonne, la consultation populaire est encadrée par les articles L1141-1 à L1142-

12 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation. La consultation populaire peut 

avoir pour objet toute question « d’intérêt communal »10.  

En outre, elle peut être initiée soit par le Conseil communal, soit par des habitants de la 

commune. Dans ce deuxième cas, « l’initiative doit être appuyée par un certain nombre de 

signatures, lequel varie selon le nombre d’habitants de la commune » (Tulkens, 2005, p. 33), 

allant de 10 à 20% du nombre total d’habitants dans la commune. La demande doit être adressée 

au Collège communal par lettre recommandée et introduite au moyen d’un formulaire délivré 

par la commune11. Si « le nombre de signatures valables est atteint » et que le Conseil communal 

est bien compétent pour l’objet de la demande de consultation, « le [Collège] communal est 

alors obligé d’organiser une consultation populaire » (Tulkens, 2005, p. 34).  

Toute personne inscrite ou mentionnée au registre de la population de la commune, âgée de 

plus de seize ans et ne faisant pas l’objet d’une condamnation ou d’une décision emportant 

l’exclusion ou la suspension des droit électoraux peut voter lors de la consultation12. Bien 

évidemment, la participation n’est pas obligatoire et chaque personne ne dispose que d’une 

seule voix.  

La décision des autorités communales relative à une question faisant l’objet d’une consultation 

populaire doit être motivée formellement, que cette décision suive ou non le résultat de la 

consultation13. 14 

Les modes de participation non-prévus par la loi 

D’un point de vue légal, dans un cas comme le réaménagement de la place Cockerill à Liège, 

les autorités communales ont donc obligation de mettre en place une enquête publique et une 

réunion d’information ouverte à tous, telles qu’abordées précédemment.  

L’organisation d’autres formes éventuelles de démocratie participative est laissée à la discrétion 

de la commune : « Le Gouvernement ou la commune peuvent décider de toutes formes 

supplémentaires d’information, de publicité et de consultation »15. 

                                                 

9 Article 4, al.1er, 4° CWATUPE. 
10 Article L1141-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation.  
11 Articles L1141-2 et L1141-3 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation. 
12 Article L1141-5 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation. 
13 Article L1141-8 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation. 
14 Pour plus de précisions concernant les modalités d’organisation d’une consultation populaire en Région 

wallonne, nous vous renvoyons aux articles L1141-1 à L1142-12 du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation.  
15 Article 4, al.2 CWATUPE.  
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À côté de l’enquête publique et de la consultation populaire, d’autres expériences participatives 

ont vu le jour en Belgique. Des « expériences pilotes de panel citoyens au niveau communal » 

sont apparues au début des années 2000 (Tulkens, 2005, p. 43). Des associations ont vu le jour 

avec comme objectif de soutenir les autorités communales dans leur ambitions de démocratie 

participative16. Certaines communes ont également mis sur pied des expériences participatives 

de plus grande ampleur, ne touchant pas uniquement le domaine de l’urbanisme. C’est le cas 

par exemple de la Ville de Liège qui a créé une plateforme en ligne permettant aux citoyens de 

proposer des projets pour améliorer la ville, peu importe le domaine. Chaque citoyen a 

également l’opportunité de voter pour les projets qu’il souhaite soutenir. À la fin de la période 

de vote, « sur base des grandes tendances que les citoyens ont fait émerger, la Ville de Liège 

rédigera une nouvelle mouture de son Projet de Ville »17. 

Comme le souligne plusieurs auteurs, les premières avancées en matière de participation 

citoyenne et les premières expériences de démocratie délibérative ont vu le jour dans le cadre 

de l’aménagement du territoire : « les procédures de concertation du public ont d’abord 

concerné, d’une part les politiques publique locales, plus particulièrement les problématiques 

urbaines et les incidences environnementales des grands aménagements, d’autre part, l’usage 

socio-économique des nouvelles sciences et techniques » (Aldrin & Hubé, 2016, p. 15). En 

effet, « la démocratie participative s’est principalement développée à partir de réflexions 

relatives à l’implication des classes populaires dans les projets de rénovation urbaine, et de 

l’implication des associations et des riverains dans les projets d’aménagement » (Sintomer & 

Talpin, 2011, p. 11). Pour Gourgues, ce n’est pas étonnant puisque « les autorités locales 

apparaissent comme des acteurs clés de l’institutionnalisation et de la rationalisation des 

technologies de la participation » (Gourgues, 2011, p. 163). 

Puisque les élus locaux ne sont pas contraints légalement d’avoir recours à ces méthodes 

participatives, il n’en demeure pas moins que la mobilisation de tels outils dans le cadre de 

l’aménagement du territoire reste très marginale. Il demeure une « croyance très répandue chez 

les élus et les porteurs de projets qui redoutent les effets négatifs liés à ce qui apparaît comme 

l’ouverture des processus de décision, ou comme l’entrée dans une aire d’incertitude et de perte 

de contrôle » (Bobbio & Melé, 2015, p. 24).  

1.3. La méthode de la marche urbaine exploratoire pour aménager le 

territoire  

Parmi les différentes méthodes participatives utilisées, l’une a retenu notre attention. Il s’agit 

de la marche urbaine exploratoire, méthode encore sous-exploitée. En effet, nous considérons 

que cette méthode présente une série d’avantages et il peut être intéressant de l’envisager pour 

des problématiques liées à l’aménagement du territoire.  

Cette méthode s’éloigne de celles plus classiques et plus fréquemment utilisées par les pouvoirs 

publics pour recueillir l’avis des citoyens, telles que les réunions d’information, l’enquête 

publique ou les séances de questions-réponses entre citoyens et politiques. En effet, la marche 

                                                 

16 Par exemple, l’association Espace Environnement, http://www.espace-environnement.be/ [dernière consultation 

le 09/08/2017].  
17 http://www.reinventonsliege.be/ [dernière consultation le 09/08/2017].  

http://www.espace-environnement.be/
http://www.reinventonsliege.be/
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exploratoire va plus loin, dans le sens où elle ne se limite pas à des écrits et à des documents 

consultables à la commune. Elle aborde le territoire à vif, en tant que réel et de manière plus 

sensorielle et plus interactive. Elle permet de faire émerger une autre réalité en amenant le débat 

en rue.   

Dans cette partie, nous vous expliquons tout d’abord ce qu’est la marche exploratoire et en quoi 

elle consiste, avant de vous exposer ses atouts et pour quelles raisons elle peut représenter un 

intérêt pour le chercheur. Par après, nous aborderons le rôle de chaque acteur et intervenant 

impliqué dans cette méthode participative, avant de vous exposer le déroulement de la marche 

que nous avons réalisée sur la place Cockerill. Il s’agit là en effet de notre cas d’étude.  

1.3.1. La marche exploratoire : qu’est-ce que c’est ?   

La méthode de la marche exploratoire est née au Canada, dans les années 1990 

(FranceMédiation, 2016, p. 14). Elle s’inscrit dans la tendance des mobile methods qui ont 

émergés dans les années 1980. Ces méthodes préconisent une approche multi-sensorielle aux 

personnes, aux objets et au monde. En outre, elles impliquent deux axes : méthodologique et 

réflexif. Du point de vue méthodologique, le chercheur doit être en mouvement pour ce type 

d’approche ; il suit son objet d’étude, que celui-ci soit un être humain, un objet, une information 

ou une idée. Le chercheur est également invité à adopter une position plus réflexive par rapport 

à sa démarche : « researchers are tuned into the social organization of ‘moves’. (…) By 

immersing themselves in the fleeting, multi-sensory, distributed, mobile and multiple, yet local, 

pratical and ordered making of social and material realities, researchers gain an understanding 

of movement not as governed by rules, but as methodically generative » (Büscher & Urry, 2009, 

pp. 103-104).  

La marche exploratoire a pour particularité qu’« il s’agit d’une démarche collective de réflexion 

et de dialogue, construite à partir de l’expertise d’usage des [habitants]. (…) La porte d’entrée 

des marches se fait le plus souvent sur des éléments concrets, liés à l’aménagement urbain ou 

aux incivilités. Mais à partir de constats récurrents (défaut d’éclairage, lieux dégradés ou 

anxiogènes, jets de déchets, circulation,…), elles permettent d’aborder des sujets sociétaux de 

fond qui sont au cœur (…) [des problématiques de] la Ville : la politique économique, le lien 

social, le partage des espaces, la mixité (…) [et] le dialogue entre les populations d’âge, 

d’origine, de religion ou de sexe différents. » (FranceMédiation, 2016, p. 12).  

 « La démarche d’exploration vise à nourrir la prise de décision politique en prenant en 

considération la ville telle que les citadins la vivent au jour le jour. » (Clette, et al., 2007, p. 6). 

Il s’agit donc d’une méthode qualitative de participation citoyenne. Le dispositif vise à inviter 

un groupe de citoyens, idéalement de six à huit personnes, à déambuler dans un quartier ou sur 

un territoire que ceux-ci connaissent et fréquentent régulièrement. L’objectif est de les inciter à 

réfléchir et à remettre en cause ce territoire, tel qu’il leur apparait aujourd’hui. L’exploration 

regroupe alors trois actions : « marcher, percevoir, décrire » (Clette, et al., 2007, p. 6). 

Le dispositif a deux caractéristiques. La première est qu’il reconnait aux citadins et aux 

profanes, une forme de savoir tirée de l’utilisation que ceux-ci font de leur environnement. La 

démarche s’intéresse à la manière dont les individus interprètent les aménagements qu’ils 

empruntent régulièrement. « La démarche d’exploration urbaine (…) reconnaît la capacité des 

citadins à décrire leur environnement quotidien : professionnels de la ville et de la rue, habitants 
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ou simples passants…, tous comprennent et interprètent la ville. Ils en décryptent certaines 

logiques, se coulent dans ses différents rythmes, savent pourquoi ils empruntent ou évitent un 

chemin, une rue ou un parvis, y prennent place, en usent ou non. » (Clette, et al., 2007, p. 3). 

La deuxième caractéristique de la méthode est qu’elle tente de mettre en avant ce savoir d’usage 

pour enrichir les politiques publiques. « La méthodologie des marches exploratoires permet de 

dépasser la simple consultation citoyenne en associant les [habitants] à la coproduction d’un 

diagnostic et de solutions. Les [marcheurs] sont [impliqués] depuis le choix du parcours de la 

marche jusqu’à la formation des préconisations et leur restitution aux élu-e-s. » 

(FranceMédiation, 2016, p. 16). Les résultats de la marche sont transmis par le chercheur aux 

pouvoirs publics. Dans certains cas, il est également demandé aux participants de « formule[r] 

éventuellement des aménagements possibles de l’espace public » (Atoutage asbl, 2013) afin de 

les transmettre aux décideurs politiques.  

Les participants à une marche exploratoire sont invités par le chercheur à adopter trois stratégies 

de lecture du territoire combinées si possible de manière progressive :  

- Observer et ressentir : « verbaliser ce qu’ils en perçoivent à travers les différents sens 

(la vision, le toucher, l’odeur, l’ouïe,…) et ce qu’ils ressentent : les émotions, 

impressions, ressentis, affects que la traversée de ces situations réveille et suscite. (…) 

On sera attentif aux occupants des lieux et à leurs activités, aux objets et aménagements 

spatiaux, aux sons, aux odeurs,… » (Clette, et al., 2007, p. 19). En effet, les participants 

sont invités à « prêter attention à certains éléments : environnement matériel et humain, 

bruits, odeurs, sensation de sécurité ou de malaise, etc » (Atoutage asbl, 2013).  

- Interpréter et comprendre : « les marcheurs sont invités à dépasser et à sortir de 

l’expérience située et ponctuelle de la marche pour parler des lieux de manière plus 

globale. Ils interprètent alors la situation en se référant aux multiples sources 

d’information dont ils disposent pour en parler ((…) l’histoire des lieux, leur quotidien, 

leurs souvenirs, les images ou rumeurs qui circulent, le point de vue de personnes 

absentes pendant la marche,…) » (Clette, et al., 2007, p. 19).  

- Évaluer et intervenir : « la troisième lecture a pour objectif d’évaluer les différentes 

situations urbaines à travers le prisme de l’accessibilité. Concrètement, les marcheurs 

sont invités à repérer les « ressources » et les « entraves » à l’accessibilité, offertes par 

la situation explorée depuis leur point de vue mais aussi en se mettant éventuellement à 

la place d’autres occupants » (Clette, et al., 2007, p. 19).  

De manière générale, les participants sont donc invités à « marcher différemment », c’est-à-dire 

à prêter attention à ce qui les entoure et à interpréter le réel, en laissant de côté leur rythme de 

marche habituel qu’ils adoptent généralement pour accéder à une destination bien précise. Dans 

le cadre d’une marche exploratoire, les marcheurs n’ont pas de destination.  

Il est cependant important de préciser que la marche exploratoire est souvent mobilisée par les 

chercheurs pour analyser la ville à travers le prisme du genre et de l’accessibilité : mettre 

l’accent sur la participation des femmes pour les impliquer davantage dans le devenir de leur 

ville et créer des aménagements qui leur sont adaptés. Néanmoins, pour cette recherche, nous 

avons choisi de ne pas faire du genre notre angle d’analyse principal. Sans pour autant nier qu’il 

existe des différences d’accessibilité entre hommes et femmes des lieux urbains (c’est d’ailleurs 

la raison pour laquelle nous veillerons à réaliser notre marche avec un panel citoyen mixte, 
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regroupant des hommes et des femmes), notre objectif ici est d’abord de mobiliser un maximum 

d’usagers différents de la place Cockerill pour les amener à dégager un scénario de 

réaménagement de la place. Lors de la constitution de notre panel, notre attention portera en 

effet dorénavant sur la diversité des relations entre participants et place : commerçants, 

habitants, cyclistes, piétons, étudiants… Bref, les citoyens qui « vivent » la place Cockerill à 

travers différentes fonctions, qu’ils soient hommes ou femmes. En outre, comme c’est le cas 

pour la plupart des recherches qui font appel à une ou plusieurs méthode(s) participative(s), 

choisir cet angle d’analyse différent implique d’adapter la méthodologie à notre cas d’étude.  

1.3.2. Utilité et intérêt de la méthode 

Véronique Clette, Amélie Daems et Andy Vandevyvere, chercheurs au Centre de Recherche 

urbaine de l’ULB, identifient plusieurs intérêts majeurs à mobiliser la méthodologie de la 

marche exploratoire.  

Tout d’abord, la marche exploratoire est créatrice : « elle propose une description et une 

évaluation de la ville construites dans le mouvement, par un échange de points de vue » (Clette, 

et al., 2007, p. 13).  

Ensuite, elle fournit une information située : puisque l’information tirée d’une marche 

exploratoire renvoie à une situation fixe, « à un moment donné et à partir de certains points de 

vue seulement » (Clette, et al., 2007, p. 13). Elle identifie les enjeux liés à un territoire à un 

moment précis et selon certaines personnes. La démarche est donc subjective. Un même 

parcours réalisé avec un panel citoyen différent mettra en évidence des enjeux différents.  

De plus, « les résultats de la démarche débouchent sur une description polyphonique de 

situations urbaines, description «  à plusieurs voix » (…). Les marcheurs densifient et étoffent 

la compréhension de la réalité vécue au niveau local » (Clette, et al., 2007, p. 13). Les marcheurs 

ont parfois des avis très différents à propos d’un aménagement et le débat dans lequel la marche 

exploratoire les invite permet de mettre en évidence ces différents points de vue.   

Enfin, les données issues de la démarche sont susceptibles d’enrichir, via une approche 

participative, le processus de prise de décision. En effet, « elles rencontrent la multiplicité des 

mondes composant [les situations urbaines au niveau local] et profitent des expériences vécues 

de ceux que le devenir de ces situations locales concerne » (Clette, et al., 2007, p. 13).  

De ce point de vue, la marche exploratoire a une double utilité « participative ».  

Premièrement, si l’on part du principe que le citoyen est tout à fait capable de pointer les 

problèmes liés à un territoire urbain qu’il fréquente quotidiennement et d’alerter le politique, 

« les informations livrées lors des marches recèlent [alors] un pouvoir révélateur » (Clette, et 

al., 2007, p. 14). Les résultats de la démarche peuvent constituer une nouvelle source 

d’informations pour les décideurs, notamment lors de l’élaboration d’une politique 

d’aménagement du territoire.  

Deuxièmement, la démarche en elle-même pousse au débat. Il s’agit d’un moment d’échange 

qui incite le citoyen à réfléchir à son environnement et à son quotidien en tant que citadin, mais 

aussi à négocier et à défendre son point de vue. « La démarche d’exploration permet ainsi 

d’organiser et de structurer une forme de dialogue. Elle contribue à former la capacité des 

citadins à jouer un rôle actif dans la gestion de la cité » (Clette, et al., 2007, p. 14).  
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1.3.3. Des acteurs et des rôles 

Trois acteurs interviennent durant la marche : l’animateur, les preneurs de notes et les 

participants.  

L’animateur est là pour diriger les opérations et pour faciliter le débat. Il « libère, conduit et 

distribue la parole des marcheurs au moment du parcours. (…) Il amorce les discussions, suscite 

les propos des marcheurs, les encourage à les préciser (…). Tout en veillant à ne pas crisper les 

échanges, il clarifie les points d’opposition voire de conflit » (Clette, et al., 2007, p. 17). 

L’animateur est épaulé par des accompagnateurs chargés de prendre notes. Ceux-ci 

retranscrivent et ordonnent les propos tenus durant la marche. « Les accompagnateurs sont tenus 

de se préparer, comme les marcheurs, à être surpris par ce qui leur est proche et familier. Il 

s’agit pour eux de se montrer attentifs à leurs propres points de vue pour arriver à les laisser de 

côté, le temps de l’expérience (…). Leur rôle exige une grande réceptivité et une certaine 

neutralité. » (Clette, et al., 2007, p. 16)  

Enfin, les participants jouent un rôle important. Les marcheurs sont sélectionnés en fonction 

d’un critère : leur lien avec le lieu exploré. Ils  « ont en commun leur familiarité avec un même 

coin de la ville et leur participation est volontaire. (…) Il est important de souligner que chaque 

marcheur agit et parle en son nom propre : il n’est pas là pour « représenter » le point de vue 

d’un collectif quel qu’il soit. » (Clette, et al., 2007, p. 18). Durant la marche, les participants 

sont appelés à « marcher, observer, décrire et écouter ». Écouter implique aussi de respecter les 

avis qui diffèrent du sien. « À noter que la participation au groupe de marcheurs n’ayant qu’une 

connaissance approximative des espaces parcourus – voire même les découvrant – peut s’avérer 

stimulante pour autant qu’on y trouve également des familiers » (Clette, et al., 2007, p. 18).  

Concernant ce groupe de participants, il est important de faire quelques remarques.  

Dans l’idéal, un groupe de participants à une marche doit réunir six personnes. En effet, un petit 

groupe incite à prendre la parole, à l’inverse d’un grand groupe. Un groupe trop important 

complique aussi la récolte de données pour les preneurs de notes.  

Il doit s’agir d’un groupe artificiel. Il est en effet préférable que les marcheurs ne se connaissent 

pas, et ce afin d’éviter les « évidences partagées ». En effet, si les marcheurs se connaissent, ils 

risquent de ne pas soulever certains éléments importants pendant la marche, puisqu’ils auraient, 

par exemple, déjà discuté mutuellement de ces points antérieurement. Marcher avec des 

inconnus « crée aussi une atmosphère d’attention réciproque et de curiosité » (Clette, et al., 

2007, p. 22). 

Au final, qu’ils soient animateurs, preneurs de notes ou participants, tous les acteurs qui 

interviennent sont des marcheurs. Tous sont là pour se laisser surprendre et pour faire part de 

leurs surprises aux autres.  

1.3.4. Déroulement de notre marche  

Dans le cadre de nos recherches, nous avons réalisé une marche exploratoire en lien avec notre 

cas d’étude qu’est le réaménagement de la place Cockerill à Liège. Comme précisé 

précédemment, compte tenu de notre angle d’approche, une adaptation de la méthodologie a 

été nécessaire. C’est pourquoi, il est important de livrer un exposé de la méthode que nous 
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avons déterminée pour la réalisation de notre marche18. Les résultats de cette marche sont 

abordés ultérieurement. 

La marche exploratoire que nous avons réalisée place Cockerill s’est déroulée en plusieurs 

étapes.  

Tout d’abord, une demi-heure était consacrée à l’introduction de la marche. De ce fait, nous 

avons premièrement rappelé le sens de la démarche aux participants. Nous leur avons rappelé 

que nous sommes là pour nous laisser surprendre, étonner par ce qui semble aller de soi, mais 

aussi pour comprendre les rapports qu’il est possible de tisser avec des lieux, selon les moments. 

Nous avons insisté sur le fait que notre présence avait pour but de mettre en évidence ce qui 

pose problème dans l’aménagement de la place Cockerill et de tenter de trouver des solutions 

et améliorations. Notre but n’était donc pas de critiquer le projet de réaménagement que la Ville 

de Liège a proposé en 201519, mais bien l’aménagement actuel de la place. En effet la méthode 

était utilisée de manière prospective et non rétrospective.  

Nous leur avons donné quelques instructions quant à la manière de marcher, en leur demandant 

bien de mobiliser leurs cinq sens et de nous faire part de leur ressenti à tout moment. Les 

marcheurs étaient aussi invités à se référer à leur quotidien pour interpréter des situations et à 

se mettre à la place d’autres utilisateurs (hommes/femmes, cyclistes, automobilistes, personnes 

à mobilité réduite (PMR), et cetera).  

Nous leur avons également fourni quelques exemples de comportements à adopter pour 

améliorer leurs capacités d’observation, comme l’adoption d’un pas plus lent ou plus rapide 

que d’habitude, la possibilité pour eux d’isoler certains de leur sens (se boucher les oreilles pour 

accentuer la vue ou fermer les yeux pour accentuer l’ouïe ou l’odorat) ou encore d’opter pour 

l’observation statique : rester immobile, isolés des autres participants ou non, pendant un certain 

laps de temps.  

Deuxièmement, nous avons demandé l’accord de chacun quant à l’enregistrement de la marche, 

avant d’inviter chaque personne à se présenter mutuellement.  

Enfin, dans un troisième temps, nous avons soumis aux participants un itinéraire préalablement 

réalisé et nous les avons invités à le compléter au besoin, d’après leurs connaissances du lieu 

exploré. Comme le souligne J. Evans et P. Jones, au sujet des mobile methods : « determining 

a set route in advance has the advantage of focusing the interview on specific places that are 

relevant to the goals of the research project » (Evans & Jones, 2011, p. 850). 

Une heure a été ensuite consacrée à la marche exploratoire en tant que telle. Nous avons réalisé 

différents arrêts, compte tenu de l’itinéraire prédéfini et, à chacun de ces arrêts, différentes 

questions ont été posées aux participants par l’animateur afin de solliciter le débat.  

Au terme de la marche, nous avons regagné un local du l’Université du XX août, avec vue sur 

la place Cockerill. La dernière heure a été consacrée à un débriefing regroupant l’ensemble des 

participants. Les preneurs de notes ont exposé brièvement les différents problèmes qui ont été 

                                                 

18 Pour plus d’informations à ce sujet, vous trouverez en annexe le Guide que nous avons réalisé préalablement à 

la marche et qui nous a servi de support durant celle-ci. Ce dernier comprend le déroulement de la marche préétabli, 

le timing et notre grille d’entretien. Cf. Annexe 1, page 62.  
19 Cf. Partie 2, 2.1. Le projet présenté par la ville de Liège, page 29. 
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soulevés par les participants pendant la marche. Muni de marqueurs de couleur et de plans, les 

participants ont alors été invités à réaliser deux ébauches de projets de réaménagement de la 

place Cockerill. Tout d’abord, nous leur avons demandé de dessiner un scénario idéaliste pour 

lequel aucune contrainte ne leur était imposée. Ensuite, ils étaient invités à faire de même pour 

un scénario pragmatique pour lequel nous leur exposions les contraintes imposées par la ville 

et le promoteur. À savoir : un parking souterrain dont le plan est déjà établi et des accès au 

parking qui sont, eux, variables.  
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PARTIE 2 : PROJET D’AMÉNAGEMENT DE LA PLACE 

COCKERILL 

Notre attention porte à présent sur notre cas d’étude : la place Cockerill, à Liège.  

Dans un premier temps, nous présentons une analyse du projet de réaménagement de la place 

Cockerill proposé par la Ville de Liège en 2015. Pour ce faire, nous avons réalisé quatre 

entretiens semi-directifs avec divers acteurs : Nicolas Javaux (commerçant sur la place 

Cockerill et porte-parole de la Plateforme Place Cockerill), Johan Tirtiaux (co-responsable de 

la locale liégeoise GRACQ en 2015), François Schreuer (administrateur de l’ASBL urbAgora) 

et Xavier Bruyère (fonctionnaire à la Ville de Liège au département des travaux). Cette analyse 

a pour but de cerner tous les enjeux liés à la place et de préparer au mieux notre marche 

exploratoire.  

Dans un deuxième temps, nous avons mobilisé la méthode de la marche exploratoire pour 

parcourir le territoire de la place Cockerill. Un panel de citoyens a été enrôlé pour interroger le 

futur de cette place. Ce travail reprend un bref exposé du panel réuni, de l’itinéraire parcouru 

et des conditions dans lesquelles s’est déroulée la marche. Ensuite, nous présentons les résultats 

de cette marche (sous la forme d’un compte-rendu des remarques faites par les participants) et 

de la discussion qui s’en est suivie.  

Dans un troisième et dernier temps, une évaluation de la méthode de la marche exploratoire est 

proposée, au regard de notre expérience personnelle, mais également des critiques faites à 

l’encontre des méthodes participatives dans leur ensemble.  

2.1. Le projet présenté par la Ville de Liège 

La Ville de Liège affiche une volonté de réaménager la place Cockerill depuis plusieurs années 

déjà. En effet, depuis 1990, les pouvoirs publics souhaitent enterrer le parking en surface qui 

s’y trouve. Cette place présente actuellement une architecture typique des années 1970 

« complètement dépassée », plaçant la voiture au centre. Or, la Ville de Liège veut être dans 

l’ère du temps et redonner « l'espace aux autres fonctions que simplement du stationnement et 

de la circulation automobile »20.  C’est pourquoi, en 2012, le Conseil communal lance un 

marché public. C’est le consortium Galiliège qui obtient l’attribution du marché public en 2014 

(urbAgora ASBL, 2015). Galiliège et la Ville de Liège mettent alors sur pied un projet de 

réaménagement de la place, qui est exposé au public en mars 2015, c’est-à-dire peu avant la 

demande de permis d’urbanisme et le lancement de l’enquête publique qui a lieu durant le mois 

de juin de cette même année. Une question à l’adresse des citoyens sous-tend l’enquête publique 

: ce projet vous satisfait-il ? C’est à ce moment que le projet coince. Le projet de la Ville de 

Liège a suscité de vives réactions parmi les citoyens et une très forte mobilisation de leur part.  

Dans cette partie, nous vous proposons d’analyser cette mobilisation citoyenne et les 

revendications de chaque acteur sous la loupe de la sociologie de la traduction, telle que 

développée par Michel Callon (1986), en y associant également la sociologie du détachement 

                                                 

20 Annexe 2, page 70, entretien avec Xavier Bruyère, Fonctionnaire à la Ville de Liège au département des travaux.  
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de Frédéric Goulet et Dominique Vinck (2012). Cette dernière théorie vient complèter 

l’approche de Callon.  

La sociologie de la traduction a pour caractéristique de mettre en évidence les mouvements 

d’associations entre acteurs, qu’ils soient humains ou non-humains. La particularité de 

l’approche réside dans l’attention portée à ces derniers : puisque tout (chaque « non-humain ») 

est socialement construit, ces entités non-humaines méritent aussi notre attention. Les non-

humains ne doivent dès lors plus être perçus comme « subordonnés » aux humains, « extérieurs 

au collectif » ou encore « instrumentalisés » par celui-ci (Callon, 2006, p. 272).  Michel Callon 

élabore des concepts qui permettent de décrire les associations qu’il observe entre les 

différentes entités. Tout d’abord la traduction qui est « l’opération qui consiste à « intéresser », 

enrôler et mobiliser des actants de manière à s’en faire des alliés, devenir leur porte-parole et 

intervenir en leur nom » (Claisse & Balancier, 2008, p. 148). L’addition de différentes 

opérations de traduction « constitue petit à petit un réseau d’actants rassemblant des humains 

et des non-humains (…) reliés les uns aux autres et censés parler d’une seule voix » (Claisse & 

Balancier, 2008, p. 148). C’est ce réseau d’actants stabilisés en une seule entité qui est appelé 

acteur-réseau. L’important est alors de « considérer que la société ne constitue pas un cadre à 

l’intérieur duquel évoluent les acteurs. La société est le résultat toujours provisoire des actions 

en cours. La [sociologie de l’acteur-réseau] se distingue des autres approches constructivistes 

par le rôle actif qu’elle fait jouer aux entités produites par les sciences et les techniques dans 

l’explication de la société en train de se faire » (Callon, 2006, p. 267). 

Il nous paraît indispensable d’enrichir notre analyse grâce à la sociologie du détachement, ou 

l’innovation par retrait. En effet, il n’y a pas que les nouvelles associations et l’apparition de 

nouveaux artefacts qui méritent d’être soulevées. Cette approche complète véritablement la 

théorie de l’acteur réseau en incitant le chercheur à prêter attention non seulement aux 

associations, mais également aux dissociations et aux détachements puisque dans certains cas 

« l’élément structurant est justement le retrait d’un des éléments du réseau sociotechnique » 

(Goulet & Vinck, 2012, p. 197) : « la ville sans voiture, l’agriculture sans pesticide, les caisses 

de supermarchés sans sac plastique, les aliments sans colorants ni conservateurs » (Goulet & 

Vinck, 2012, p. 197). « Une caractéristique essentielle de ces innovations par retrait est le fait 

qu’elles sont associées au développement d’une rhétorique du « mieux » par le « moins de » et 

le « sans », appelant à « raccourcir », « réduire », « diminuer » ou « supprimer » la présence de 

certaines entités » (Goulet & Vinck, 2012, p. 197). 

La traduction, telle que développée par Callon, s’opère, d’après lui, au travers de quatre étapes 

« qui dans la réalité peuvent se chevaucher, mais qui constituent les différents moments d’un 

processus général » (Callon, 1986, p. 180) : la problématisation, l’intéressement, l’enrôlement 

et la mobilisation des alliés. Pour plus de clarté, c’est sur base de ces quatre étapes que nous 

subdivisons notre analyse du projet de réaménagement de la place Cockerill de 2015.  

2.1.1. La problématisation   

La problématisation est l’étape de la formulation d’un problème. C’est également grâce à la 

formulation de ce problème qu’il est possible d’identifier un ensemble d’acteurs concernés.   
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Les entités concernées  

Dans le cas du réaménagement de la place Cockerill, le projet développé par la ville de Liège 

et le consortium Galiliège impacte directement différents acteurs ou entités.  

Tout d’abord, au niveau de la ville de Liège, les politiques, à la base du projet ont la volonté de 

réaménager la place et donnent l’impulsion de départ ainsi que l’autorisation de mettre sur pied 

un projet en lançant un marché public. Ils sont à la base du « comment modifie-t-on ? », mais 

aussi du « pourquoi modifie-t-on ? ». La ville de Liège n’est plus satisfaite de l’aménagement 

actuel de la place calqué sur un modèle architectural typique des années 1970, plaçant la voiture 

au centre de tout : « il faut vivre avec son temps. Et celui qui stagne meurt. Dans les villes c'est 

comme ça. Les villes doivent évoluer »21. Celle-ci souhaite donc à tout prix enterrer le parking 

et l’impose comme condition aux candidats du marché public. Il faut aussi entendre 

l’administration comme faisant partie de cette même entité, puisque cette dernière travaille sous 

les ordres des politiques et va chapeauter la réalisation du projet et les travaux.  

Le consortium Galiliège est, lui aussi, concerné par le réaménagement de la place, puisque c’est 

ce dernier qui remporte le marché public en 2014. Il est donc sollicité par la ville pour 

s’intéresser22 à la place Cockerill.  

Ensuite, les commerçants vont être directement impactés par le projet. Ces derniers tirent un 

bénéfice important de la place. Celle-ci leur donne une visibilité sur l’extérieur et leur permet 

de mener leurs activités économiques. La place permet aussi bien aux clients qu’à leurs 

fournisseurs d’accéder à leurs commerces. Eux non plus ne sont pas pleinement satisfaits de 

l’aménagement actuel de la place. Ils voudraient que la place Cockerill soit un « lieu où on ait 

envie de venir pour flâner », avec « peu ou pas de parkings » et « un peu de végétation » 23.  Ils 

souhaiteraient également que la place soit pleinement reliée à la Meuse, puisque « c'est quasi le 

seul endroit où la ville se connecte à la Meuse »24.  

Les cyclistes sont également concernés par un réaménagement de la place Cockerill puisqu’ils 

utilisent la place pour leurs déplacements quotidiens. Ceux-ci sont représentés par le GRACQ, 

le Groupe de Recherche et d’Action des Cyclistes Quotidiens (ASBL). Les cyclistes déplorent 

l’aménagement actuel de la place dépourvu de pistes cyclables et d’aménagements confortables 

et continus pour les cyclistes.  

De nombreuses autres entités sont liées à la place Cockerill et donc à son réaménagement : les 

habitants du quartier, l’Université de Liège qui a ses bâtiments aux abords de la place, les 

étudiants qui s’y rendent, le TEC puisque certaines lignes de bus passent par la place, les 

propriétaires de la Grand Poste qui se trouve également aux abords de la place, et cetera.  

Enfin, la place Cockerill, sa forme et son aménagement actuel est forcément impactée par le 

projet de réaménagement. C’est un espace public, mobilisé au quotidien par différents acteurs 

(étudiants, habitants, commerçants, cyclistes, et cetera), mais dont tous s’accordent sur le fait 

                                                 

21 Annexe 2, page 70, entretien avec Xavier Bruyère, Fonctionnaire à la Ville de Liège au département des travaux. 
22 Cf. Point 2.1.2. L’intéressement, page 34. 
23 Annexe 3, page 84, entretien avec Nicolas Javaux, employé chez Pax et porte-parole de la Plateforme Place 

Cockerill.  
24 Annexe 3, page 84, entretien avec Nicolas Javaux, employé chez Pax et porte-parole de la Plateforme Place 

Cockerill. 
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que son aménagement actuel est à revoir. Ainsi règne un certain consensus parmi les entités 

humaines.   

 

Figure 1: relations constatées entre les entités lors de l'élaboration du projet de 2015 

La figure 1 résume les différents liens de principe et rapportés lors de nos entretiens entre les 

entités concernées par le projet. Comme expliqué précédemment, un grand nombre d’acteurs 

(cadres rouges) sont continuellement en relation avec la place Cockerill. La ville de Liège veut 

agir sur la place Cockerill existante pour la modifier (flèche rouge). Pour ce faire, elle fait appel 

via un marché public à un promoteur (flèche verte) lui imposant certaines conditions pour le 

futur projet de réaménagement : principalement la construction d’un parking souterrain. Lors 

de l’élaboration du projet, la ville de Liège prend contact avec certains acteurs (flèches vertes) 

pour obtenir leur avis sur le projet : le TEC, l’Université de Liège, le SPW (service public 

wallon). De manière plus informelle, elle questionne aussi « certains représentants des 

commerçants, certains représentants de la Grand Poste, enfin des groupements vélo, des 

groupements PMR »25 (flèche verte), mais sans leur soumettre le projet provisoire réalisé par 

Galiliège.  

A l’inverse, lors de nos entretiens, il nous a été signalé qu’il n’y avait « aucune relation » entre 

les commerçants du quartier et la ville de Liège avant la présentation publique du projet de 

réaménagement de la place Cockerill. Les étudiants et habitants du quartier n’ont pas non plus 

été sollicités lors de l’élaboration du projet.  

La formulation du problème 

Au printemps 2015, la Ville de Liège présente publiquement l’aboutissement du travail réalisé 

par le consortium Galiliège et elle-même. C’est alors que surgit un problème de taille : le projet 

ne satisfait pas les attentes de tous les acteurs.  

                                                 

25 Annexe 2, page 70, entretien avec Xavier Bruyère, Fonctionnaire à la Ville de Liège au département des travaux. 
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Pour comprendre pourquoi les différents acteurs ne s’accordent pas sur le projet, il est important 

d’appréhender le point de vue de chacun et de confronter les cadrages.  

Le promoteur, soutenu par la Ville de Liège, propose un projet d’aménagement pour la place. 

Les deux acteurs s’associent donc pour présenter le projet au public. Celui-ci regroupe la 

création d’un parking souterrain, le réaménagement des berges, l’aménagement d’une 

esplanade piétonne le long des commerces, la modification de la trajectoire actuelle de la 

passerelle, la multiplication des voiries sur la place et sur les quais26. Le contrat prévoit 

également que Galiliège gère l’exploitation future du parking souterrain. Ce projet permet, 

comme le souhaitait la Ville de Liège, d’enfouir le parking. Pour autant, la ville ne se dissocie 

pas complètement de la voiture, puisqu’elle lui accorde dans le projet encore de nombreuses 

voies de circulations (plus qu’à l’état actuel) et un parking souterrain.  

Les commerçants désapprouvent le projet pour plusieurs raisons ou obstacles-problèmes, tels 

que définis par Michel Callon27 : ils ne veulent pas d’un parking, ils trouvent que la voirie prend 

trop d’espace, ils n’ont pas la possibilité d’installer des terrasses sur l’esplanade devant les 

cafés/restaurants à cause de l’entrée discoïdale au parking28. En résumé, ils considèrent que trop 

d’espace est accordé à la voiture. Ils préféreraient s’en dissocier en lui interdisant l’accès à la 

place. De plus, ces derniers n’étaient pas non plus enchantés à l’idée des travaux sur la place : 

«la menace d'un chantier signifiait aussi la menace d'une grosse perte de chiffre d'affaires »29. 

Pour toutes ces raisons, les commerçants se dissocient de la ville et de Galiliège : « Ça fait des 

années évidemment que la place Cockerill on souhaiterait qu'elle soit réaménagée, mais il n'y 

avait rien qui correspondait à nos attentes. »30.  

Malgré leur sollicitation par la ville en amont, le GRACQ n’est pas non plus satisfait du projet 

présenté par la ville et Galiliège : « Donc voilà, nous on avait eu l'occasion de donner toutes 

nos doléances et on avait dit "ben il faut ça, ça, ça, ça, ça". Et on avait rêvé beaucoup. Et puis 

en fait, quand on avait vu le projet au final (…) c'était vraiment décevant »31. La passerelle pose 

problème en deux points. Premièrement, le projet prévoit une modification de trajectoire de la 

rampe d’accès à la passerelle. Celle-ci devrait alors déboucher sur les quais et non plus sur la 

place, obligeant les cyclistes à traverser les nombreuses voies de circulation présentes sur les 

quais pour rejoindre la place. Deuxièmement, la nouvelle rampe d’accès devient plus étroite 

qu’actuellement et peu pratique pour les vélos, de par ses virages à 180°. Ensuite, le GRACQ 

dénonce le manque d’aménagements propres aux cyclistes prévus sur la place même : « C'était, 

                                                 

26 Nous vous renvoyons à l’annexe 6, page 118, reprenant certaines illustrations du projet de réaménagement de la 

place Cockerill tel que présenté par la ville de Liège et Galiliège.  
27 « Comme on le sait, par son étymologie, le mot problème désigne les obstacles qui sont jetés en travers du 

chemin suivi par un acteur et qui entravent sa progression. Nous employons donc cette notion dans un sens 

complètement différent de celui qui est donné par les philosophes des sciences ou les épistémologues. Les 

problèmes ne sont pas générés spontanément par l’état des connaissances ou la dynamique des programmes de 

recherche. Ils résultent de la définition et de la mise en relation d’acteurs qui n’étaient pas encore liés les uns aux 

autres. Problématiser c’est définir une série d’acteurs et dans le même mouvement identifier les obstacles qui 

empêchent d’atteindre les buts ou objectifs qui leur sont imputés. Les problèmes, et les équivalences qui sont 

postulés entre eux, résultent donc de l’interaction entre un acteur donné et toutes les entités sociales ou naturelles 

qu’il définit et pour lesquelles il s’efforce de devenir indispensable. » (Callon, 1986, p. 184).  
28 Annexe 3, page 84, entretien avec Nicolas Javaux, employé chez Pax et porte-parole de la Plateforme Place 

Cockerill. 
29 Annexe 4, page 93, entretien avec François Schreuer, administrateur de l’ASBL urbAgora.  
30 Annexe 3, page 84, entretien avec Nicolas Javaux, employé chez Pax et porte-parole de la Plateforme Place 

Cockerill. 
31 Annexe 5, page 109, entretien avec Johan Tirtiaux, co-responsable de la locale liégeoise GRACQ en 2015.  
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grosso modo, de la mixité avec les voitures ou de la mixité avec les piétons, mais pas du tout 

quelque chose de clair, de continu. Et nous on est fort à demander des vrais itinéraires cyclables 

(…). Des choses claires lisibles »32.  

 

Figure 2: la problématisation 

Ainsi, comme le montre la figure 2, les entités s’accordent sur un point de passage obligé. Tous 

souhaitent un réaménagement de la place Cockerill, mais le projet proposé par la Ville de Liège 

et Galiliège ne fait pas l’unanimité. Celui-ci pose problème au GRACQ et aux commerçants du 

quartier, et ce pour les différentes raisons énoncées précédemment.  

2.1.2. L’intéressement  

Lors d’un processus de traduction, « chacune des entités convoquées par la problématisation 

peut se soumettre et s’intégrer au plan initial, ou à l’inverse refuser la transaction en définissant 

autrement son identité, ses buts, ses projets, ses orientations, ses motivations ou ses intérêts » 

(Callon, 1986, p. 185). De ce fait, l’intéressement s’apparente alors à l’« ensemble des actions 

par lesquelles une entité (…) s’efforce d’imposer et de stabiliser l’identité des autres acteurs 

qu’elle a définis par sa problématisation. Toutes ces actions prennent corps dans des 

dispositifs. » (Callon, 1986, p. 185).  

Lorsque la Ville de Liège lance un marché public pour enfouir le parking place Cockerill, elle 

reçoit trois offres (trois modèles de parkings souterrains différents, accompagnés de projets de 

réaménagement de la surface). « C'est la solution (…) [avec le parking le plus rectiligne] qui a 

été choisie. Pas parce que c'était rectiligne, parce qu'ils ont prouvé qu'au-dessus, ils arrivaient à 

concevoir une ville un peu plus moderne que les autres. »33. Dans le cas qui nous intéresse, la 

Ville de Liège et le consortium Galiliège s’associent donc pour mettre sur pied un projet de 

réaménagement de la place Cockerill afin d’atteindre chacun leur but : moderniser 

                                                 

32 Annexe 5, page 109, entretien avec Johan Tirtiaux, co-responsable de la locale liégeoise GRACQ en 2015. 
33 Annexe 2, page 70, entretien avec Xavier Bruyère, Fonctionnaire à la ville de Liège au département des travaux. 
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l’agglomération pour la Ville de Liège et faire du profit via l’exploitation du futur parking pour 

Galiliège. Par ce processus de rapprochement, ces deux entités regroupées forment alors un 

acteur-réseau.  

Lors de la réalisation du projet, comme mentionné supra, la ville et le promoteur tentent de 

s’associer à différents acteurs en les invitant à donner leur avis ou à critiquer le projet, en amont 

de sa publication. C’est le cas du TEC, de l’Université de Liège, du SPW, de « certains 

représentants des commerçants, certains représentants de la grand Poste, (…) des groupements 

PMR »34 et du GRACQ. Par ce dispositif, la ville et Galiliège espèrent qu’un maximum d’entités 

adhèreront à leur projet et donc rejoindront leur acteur-réseau.  

Enfin, une fois le projet terminé, en mars 2015, la Ville de Liège organise une présentation 

publique du projet au Théâtre de Liège. Cette présentation a pour objectif non seulement de 

décrire, mais aussi de convaincre les citoyens des avantages que présente le projet, avant que 

ceux-ci n’aient leur mot à dire durant l’enquête publique. La ville tente de rallier encore une 

fois un maximum d’acteurs à son projet, à son acteur-réseau.  

À côté de cela, les commerçants du quartier qui, pour beaucoup, assistent à la présentation 

publique, s’aperçoivent que le projet ne répond pas du tout à leurs attentes : « on était sous le 

choc. Évidemment une des premières choses qu'on a dit c'est qu'on n'a pas été prévenu en 

amont »35. S’ajoute à cela, à leurs yeux, la présence trop importante d’inconvénients : un 

parking dont ils ne veulent pas, une voirie « trop présente » provoquant une « rupture totale » 

avec l’université et le Théâtre, la possibilité d’installer une terrasse uniquement devant le seul 

commerce de la place qui n’en a pas besoin (la librairie Pax), trop peu de végétation, une entrée 

de parking discoïdale trop importante. Les commerçants discutent et se rejoignent en un point : 

ils ne veulent pas de parking, ils ne veulent plus de voitures sur la place : « c'est en rendant la 

ville piétonne que les gens auront envie de venir s'y promener et donc de rentrer dans les 

commerces »36. Comme le souligne Nicolas Javaux, il s’agit d’une revendication peu commune 

de la part de commerçants : « c'est la première fois que des commerçants leur demandaient "pas 

de parking" ». François Schreuer confirme : « traditionnellement on dit toujours les 

commerçants ne sont préoccupés que par une chose c'est avoir du parking devant chez eux et 

cetera, ben non. Ben non. Ici (..) [les commerçants ne] tenaient pas du tout ce discours-là »37. 

Suite à la présentation publique, les commerçants tentent de prendre contact avec la ville, « mais 

on n'a plus rien eu comme information, jusqu'au moment où la ville a déposé son projet de 

permis d'urbanisme »38. Face à l’absence de réponses de la ville, les commerçants se tournent 

vers urbAgora, une ASBL liégeoise engagée qui a pour « objectif d’être un lieu pluraliste et 

progressiste de mise en débat des questions urbaines »39 et qui cherche à « promouvoir une 

                                                 

34 Annexe 2, page 70, entretien avec Xavier Bruyère, Fonctionnaire à la ville de Liège au département des travaux. 
35 Annexe 3, page 84, entretien avec Nicolas Javaux, employé chez Pax et porte-parole de la Plateforme Place 

Cockerill. 
36 Annexe 3, page 84, entretien avec Nicolas Javaux, employé chez Pax et porte-parole de la Plateforme Place 

Cockerill. 
37 Annexe 4, page 93, entretien avec François Schreuer, administrateur de l’ASBL urbAgora. 
38 Annexe 3, page 84, entretien avec Nicolas Javaux, employé chez Pax et porte-parole de la Plateforme Place 

Cockerill. 
39 http://urbagora.be/a-propos/qui-sommes-nous.html, site officiel de l’ASBL urbAgora, [dernière consultation le 

12/07/2017].  

http://urbagora.be/a-propos/qui-sommes-nous.html
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intense culture du débat public et citoyen dans l’agglomération liégeoise »40. En pratique, 

urbAgora se revendique comme un « outil fédérant citoyens et collectifs, renforçant leur 

capacité d’action, notamment en produisant des analyses et études, en imaginant des 

alternatives concrètes qui permettent de sortir des logiques univoques comme des solutions 

imposées, en participant à des campagnes de sensibilisation, en documentant les enjeux 

urbains »41. UrbAgora organise alors une réunion dans ses locaux. S’y retrouvent les 

commerçants, le GRACQ et des habitants du quartier. La réunion est également ouverte à toute 

personne intéressée par le dossier. L’ASBL propose aux participants de « mettre en place une 

Plateforme [associative] »42. Le GRACQ (puisque ses membres n’approuvent pas non plus le 

projet de la ville de par la modification de la trajectoire de la passerelle et l’absence de pistes 

cyclables), les commerçants du quartier (qui s’érigent pour l’occasion en association) et 

urbAgora s’associent alors pour former la Plateforme Place Cockerill.  

En créant cette Plateforme et en s’accordant sur un but commun, les trois entités que sont 

urbAgora, le GRACQ et l’association des commerçants du quartier s’associent pour former un 

nouvel acteur-réseau. De par leur revendication commune, c’est-à-dire l’annulation du projet, 

ils se dissocient de la Ville de Liège et du promoteur Galiliège.  

Deux associations d’acteurs, ou deux acteurs-réseaux, se forment et s’opposent donc : la 

Plateforme Place Cockerill  fait face à la Ville de Liège et au consortium Galiliège. Chaque 

groupement d’acteurs (entités humaines) veut intégrer dans son union la place Cockerill (entité 

naturelle). Chacun veut devenir le porte-parole de la place Cockerill, persuadé de savoir ce qui 

est le mieux pour elle.  

 

                                                 

40 http://urbagora.be/a-propos/qui-sommes-nous.html, site officiel de l’ASBL urbAgora, [dernière consultation le 

12/07/2017]. 
41 http://urbagora.be/a-propos/qui-sommes-nous.html, site officiel de l’ASBL urbAgora, [dernière consultation le 

12/07/2017]. 
42 Annexe 3, page 84, entretien avec Nicolas Javaux, employé chez Pax et porte-parole de la Plateforme Place 

Cockerill. 

http://urbagora.be/a-propos/qui-sommes-nous.html
http://urbagora.be/a-propos/qui-sommes-nous.html
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2.1.3. L’enrôlement  

L’enrôlement désigne le « mécanisme par lequel un rôle est défini et attribué à un acteur qui 

l’accepte. (…) Décrire l’enrôlement c’est donc décrire l’ensemble des négociations 

multilatérales, des coups de force ou de ruse qui accompagnent l’intéressement et lui permettent 

d’aboutir » (Callon, 1986, pp. 189-190).  

Pour la Ville de Liège et Galiliège, la phase d’enrôlement se résume à différents éléments 

antérieurs à l’enquête publique et abordés précédemment : la rencontre avec différents acteurs 

externes en amont pour écouter leurs attentes et essayer d’y répondre un maximum dans leur 

projet de réaménagement de la place, mais surtout la présentation publique du projet, au Théâtre 

de Liège, véritable publicité à destination des citoyens.  

Cette présentation s’est, en réalité, transformée en grand moment de tension pour certains 

citoyens, regrettant de ne pas avoir été entendus, eux aussi, en amont : « la ville nous a 

convoqué, a convoqué les habitants pour venir à une présentation de power point d'un projet 

qui était pour eux déjà terminé, prêt à mettre en place et qui devrait être activé dans les mois 

qui viennent »43. François Schreuer va jusqu’à caractériser cette séance d’« espèce de caricature 

de tout ce que le pouvoir peut faire de plus détestable en termes de rapport aux habitants » et 

illustre ses propos par une question posée pendant la présentation par un citoyen : « "mais enfin 

nous faisons des remarques et vous ne prenez aucune note, euh comment est-ce que vous allez 

vous en souvenir ?". Réponse de l'échevin: "Madame, nous n'avons pas besoin de prendre des 

notes, la législation ne nous y oblige pas" ». L’approche top-down choisie par la ville pour 

réaménager la place Cockerill attise alors la colère des citoyens mécontents.   

Pour la Plateforme Place Cockerill, l’enrôlement se déroule en deux étapes : un enrôlement 

interne aux trois associations qui la composent et un enrôlement externe. 

Premièrement, pour que la Plateforme soit créée et surtout soit crédible, urbAgora, le GRACQ 

et les commerçants doivent se mettre d’accord sur une question existentielle : que 

revendiquons-nous ?  

Ces trois acteurs avaient à la base des revendications différentes : les commerçants ne voulaient 

pas de parking et peu ou pas de voitures, le GRACQ voulait des pistes cyclables et une 

passerelle accessible à tous et urbAgora souhaitait une plus grande qualité des aménagements 

de l’espace public, « c'est-à-dire des volumes à d'autres usages que les utilités de la voiture »44. 

On retrouvait chez beaucoup de membres de la Plateforme la rhétorique du « sans voiture », ou 

la recherche d’une dissociation avec l’automobile pour une meilleure qualité d’aménagement. 

Comme l’affirme Johan Tirtiaux, le GRACQ voulait : « soit l'arrêt, soit une modif, une grosse 

amélioration du projet quoi. Parce que, au fond, on partait du fait qu'aujourd’hui la place 

Cockerill n'est pas tellement cyclable. (…) Tandis que eux [les commerçants et urbAgora] 

étaient plus dans un discours du type: si on vire toutes les bagnoles de la place, là maintenant, 

aujourd'hui, elle peut devenir sympa cette place. ». Selon Nicolas Javaux, au départ, les 

commerçants ne cherchaient pas l’annulation du projet : « nous à la base, on voulait contester 

simplement certaines choses. [UrbAgora] nous ont dit: "il faut contester un projet dans la 

                                                 

43 Annexe 3, page 84, entretien avec Nicolas Javaux, employé chez Pax et porte-parole de la Plateforme Place 

Cockerill. 
44 Annexe 4, page 93, entretien avec François Schreuer, administrateur de l’ASBL urbAgora. 
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globalité pour obtenir quelque chose d'autre. Il faut toujours aller au plus loin" ». À la suite de 

compromis et négociations, c’est en effet l’ASBL urbAgora qui finit par convaincre les deux 

autres acteurs de s’accorder pour demander l’annulation pure et simple du projet : « on n'entame 

jamais un rapport de force en demandant une demi-mesure. On entame un rapport de force en 

allant au front. Après, il y a une négociation qui a lieu »45.  

La réussite de leur mobilisation commune tient au fait que les trois acteurs ont accepté de 

poursuivre ensemble un même but : l’arrêt du projet. « Ces différences on les a mises de côté 

en disant: ben on fait front sur un même truc quoi et on dit non. »46.  

Dans un deuxième temps, les membres de la Plateforme se sont mobilisés afin d’enrôler un 

maximum de personnes externes. Pour ce faire, ils ont réalisé diverses actions sur le terrain, 

principalement durant l’enquête publique : création d’un logo, distribution de tracts, récoltes de 

signatures pour répondre à l’enquête publique, affiches, t-shirts, grosse communication aux 

médias (via des interviews et l’invitation de ceux-ci aux plus gros évènements de mobilisation), 

opération de traçage au sol à la bombe de peinture des futures zones dédiées à la voiture, et 

cetera. En outre, la Plateforme réalise une étude pour démontrer que les parkings payants du 

centre-ville ne sont jamais pleins et donc qu’un parking supplémentaire n’est pas nécessaire. « 

C'était une mobilisation extrêmement forte. Et extrêmement efficace puisqu'ils ont fait machine 

arrière (…) avec UrbAgora, on était dans les médias tous les deux jours ». Nicolas Javaux 

souligne : « On a eu énormément de membres adhérents. (…) Il y a  eu quand même un gros 

mouvement de solidarité, il y a 3000 signatures qui ont été récoltées pour essayer de contrer le 

permis »47. Comme le rappelle Michel Callon, « de telles actions stratégiques ne sont possibles 

que parce que le réseau sociotechnique existe fournissant les lignes d’action possibles et 

autorisant leur accomplissement. L’action et le réseau sont ainsi les deux faces d’une même 

réalité : d’où la notion d’acteur-réseau » (Callon, 2006, p. 270). Ces actions ne sont possibles 

que par le recours à des affiches, t-shirts, logos, bombes de peinture, grâce à la nature hybride 

du réseau, « chacun des éléments humains ou non humains qui le composent [participant] à une 

action collective » (Callon, 2006, p. 270).  

La Plateforme fait également appel à des connaissances ; avocats, graphistes, imprimeurs, 

architectes sont sollicités pour les aider à donner plus de poids à leur mobilisation. Les membres 

de la Plateforme recrutent des experts48 pour appuyer leurs arguments, produire une contre-

expertise et ainsi donner plus de crédibilité à leurs revendications : « on a essayé d'avoir de 

bonnes volontés autour de nous pour essayer de nous aider. (…) On peut dire qu'il y a avait 

quand même une trentaine de membres très actifs, plus tous les sympathisants qui étaient là 

pour aider »49. Certains professeurs de l’Université de Liège leur apportent même  leur soutien 

au travers d’une lettre commune, adressée à la Ville de Liège. Ils invitent aussi des partis 

politiques de l’opposition à les soutenir, comme le Parti du Travail de Belgique (PTB), ECOLO 

                                                 

45 Annexe 4, page 93, entretien avec François Schreuer, administrateur de l’ASBL urbAgora. 
46 Annexe 5, page 109, entretien avec Johan Tirtiaux, co-responsable de la locale liégeoise GRACQ en 2015. 
47 Annexe 3, page 84, entretien avec Nicolas Javaux, employé chez Pax et porte-parole de la Plateforme Place 

Cockerill. 
48 Un expert peut être défini comme « quelqu’un qui maîtrise des compétences dont la qualité est reconnue (voire 

certifiée) et qu’il mobilise (soit de sa propre initiative, soit en réponse à des demandes qui lui sont formulées) dans 

un processus de prise de décision » (Callon, et al., 2001, p. 313). 
49 Annexe 3, page 84, entretien avec Nicolas Javaux, employé chez Pax et porte-parole de la Plateforme Place 

Cockerill. 
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ou le Mouvement Réformateur (MR) : « essayer de trouver des soutiens, mais sans jamais 

essayer d'avoir une récupération politique. En tout cas c'est ce qu'urbAgora nous a bien incité à 

faire, c'est qu'il n'y ait pas un parti qui essaie de commencer à nous chapeauter, de récupérer 

notre mouvement. Il fallait que ça soit vraiment indépendant »50. 

Par toutes ces actions, la Plateforme Place Cockerill agit à la fois en tant que critique invitée et 

critique non invitée, au sens de Brian Wynne (2007)51. En effet, la majorité de leurs actions 

s’insèrent dans un cadre légal, puisqu’elles ont pour objectif de sensibiliser un maximum de 

personnes au problème et d’inviter les gens à répondre à l’enquête publique (prévue 

légalement). À côté de cela, certaines actions débordent de ce qui est autorisé et prévu par la 

loi. Nous pensons par exemple à l’opération de traçage au sol à la bombe de peinture des futures 

zones dédiées à la voiture.  

2.1.4. La mobilisation des alliées  

La question qui se pose à présent est : « Qui parle au nom de qui ? ». Nous introduisons ainsi 

ici la notion de porte-parole. L’important est de savoir si ces porte-paroles sont représentatifs 

et surtout de répondre à la question suivante : « la masse suivra-t-elle ? » (Callon, 1986, p. 193). 

Autrement dit : le processus d’intéressement aboutira-t-il ? La masse approuvera-t-elle leur 

combat ? Ou encore : le porte-parole parviendra-t-il à mobiliser les masses ?  

La Plateforme Place Cockerill s’érige en porte-parole de la place Cockerill. La Plateforme 

devient un acteur à part entière dans le processus de sociologie de la traduction, porte-parole 

direct de trois entités humaines (UrbAgora, les commerçants du quartier et le GRACQ) et d’une 

entité naturelle (la place Cockerill) :  

 

                                                 

50 Annexe 3, page 84, entretien avec Nicolas Javaux, employé chez Pax et porte-parole de la Plateforme Place 

Cockerill. 
51 Cf. Partie 1.1.4. Les pièges tendus au chercheur, page 14.  
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« Ces chaînes d’intermédiaires qui aboutissent à un seul et ultime porte-parole peuvent être 

décrites comme la mobilisation progressive d’acteurs qui s’allient et font masse pour rendre 

crédible et indiscutable [des] propositions » (Callon, 1986, p. 197). La plateforme est composée 

d’une « trentaine de membres très actifs »52 mais a vocation à représenter en réalité beaucoup 

plus d’acteurs : tous les commerçants du quartier, tous les cyclistes de Liège et tous les membres 

de l’ASBL urbAgora. Ces acteurs approuvent la proposition de la Plateforme : faire annuler le 

projet de réaménagement de la place Cockerill puisqu’il ne répond pas à leurs attentes.  

À cette désignation de la Plateforme Place Cockerill en tant que porte-parole s’ajoute la 

mobilisation d’un grand nombre d’entités indépendantes. Il s’agit du phénomène décrit 

précédemment, lors duquel la Plateforme cherche à enrôler un maximum de personnes externes, 

ou, autrement dit, à faire valider son combat, ses propositions par les masses. Les masses, dans 

le cas présent, ce sont les 2500 signatures récoltées pendant l’enquête publique pour contrer le 

projet, les 2500 citoyens opposés au projet qui ont soutenu la Plateforme. Il s’agit également 

des nombreux acteurs externes, experts, « sympathisants »53 qui leur ont apporté leur aide 

ponctuellement : juristes, imprimeurs, graphistes, architectes ou professeurs d’université.  

Grâce à la capacité de traduction d’un problème de base (« le projet ne nous satisfait pas »), se 

matérialisant en la désignation d’un porte-parole et en raison de la réalisation de nombreuses 

actions et d’une grande médiatisation du dossier, une poignée d’acteurs parvient à faire basculer 

la balance en sa faveur. Cette succession d’éléments aboutit au blocage du projet. La Ville de 

Liège, face à la pression sociale et au résultat de l’enquête publique, demande au promoteur 

Galiliège d’intégrer à son projet certaines demandes citoyennes. Celui-ci, s’il concilie ces 

attentes à son projet initial, obtiendra un projet moins rentable qui ne répondra plus à son 

but initial : faire du profit via l’exploitation du parking souterrain. Il retire donc sa demande de 

permis. La Plateforme Place Cockerill remporte son combat, la réponse au problème de base 

(« le projet ne nous satisfait pas ») sera : « le projet est abandonné ». Michel Callon apparente 

cette ultime phase, ce résultat de l’enrôlement, à un « dépouillement de votes ».  

2.2. Imaginer le futur de la place Cockerill de manière participative 

2.2.1. Réalisation d’une marche exploratoire sur la place Cockerill 

Le panel réuni 

Le groupe réuni était composé de six personnes, trois hommes et trois femmes. Sur les trois 

femmes, deux sont étudiantes et une d’entre elles est chargée de projet. Parmi les trois hommes, 

deux sont commerçants sur la place (un indépendant et un employé) et le dernier habite le 

quartier et fréquente régulièrement la place à vélo. Les participants avaient entre 20 et 59 ans 

et la moyenne d’âge du panel était de 31,5 ans. Ces données sont reprises dans le tableau ci-

après :  

 

                                                 

52 Annexe 3, page 84, entretien avec Nicolas Javaux, employé chez Pax et porte-parole de la Plateforme Place 

Cockerill. 
53 Annexe 3, page 84, entretien avec Nicolas Javaux, employé chez Pax et porte-parole de la Plateforme Place 

Cockerill. 
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 Hommes Femmes 

 1 2 3 1 2 3 

Profession Commerçant 

indépendant 

Libraire Indépendant Chargée de 

projet 

Étudiante Étudiante 

Âge 28 30 59 26 26 20 

Lien avec la 

place 

Cockerill 

Habitant du 

quartier, y 

passe 

souvent à 

vélo 

Travaille 

sur la 

place, vit 

à 

proximité 

et s’y 

rend pour 

ses 

loisirs 

Exploitant 

d’une 

surface 

commerciale 

sur la place 

S’y rend 

régulièrement 

pour ses 

cafés et 

commerces et 

pour le 

Théâtre à 

proximité 

S’y rend 

pour ses 

cafés et 

commerces, 

la traverse 

pour se 

rendre à 

son lieu de 

travail 

Fréquente 

les 

commerces 

de la place, 

emprunte la 

passerelle et 

se rend 

souvent à la 

bibliothèque 

du XX août  

Fréquentation 

de la place / 

semaine 

3 à 4 fois Tous les 

jours 

Tous les 

jours 

1 à 2 fois Au moins 5 

fois 

1 à 5 fois 

 

En réunissant ce panel de citoyens, nous avons cherché à nous rapprocher un maximum de 

certains objectifs, à savoir disposer d’un panel représentant une certaine mixité à plusieurs 

points de vue. Il était tout d’abord important pour nous de rassembler des hommes et des 

femmes. Notre objectif de rencontrer une certaine mixité des genres a donc été atteint. Ensuite, 

nous avons cherché à confronter différents types d’usagers de la place. Entendons par là des 

piétons, cyclistes, automobilistes et, par ailleurs, des citoyens ayant également un rapport 

différent à la place Cockerill compte tenu, par exemple, de leur profession. En effet, certains y 

travaillent, y étudient. D’autres y sont simplement de passage, habitent dans le quartier ou s’y 

rendent pour les commerces qu’on y trouve. Chacun des participants a en fait un rapport distinct 

à la place Cockerill et, de ce fait, la perçoit différemment.  

Itinéraire et conditions de la marche 

Pendant la marche, nous avons réalisé cinq arrêts (1, 2, 3, 4, 5) qui étaient prévus avant de 

débuter la déambulation. L’arrêt 5a fût très court : il s’agissait plutôt de remarques faites en 

marchant du point 4 au point 5b. De ce fait, les résultats des arrêts 5a et 5b ont été fusionnés. 

Un plan retraçant l’itinéraire emprunté durant la marche est reproduit ci-dessous :  
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Concernant les conditions de réalisation de la marche exploratoire, celle-ci a été organisée le 

mardi 6 juin 2017, en début de soirée (de 19h à 20h pour la marche en elle-même, qui s’est 

prolongée par une discussion jusqu’à 21h). Ce jour-là, il faisait nuageux et venteux, mais le 

temps était sec. La température était d’environ 15 degrés.  

2.2.2. Compte-rendu de la marche  

Nous proposons à présent un compte-rendu de la marche exploratoire réalisée. Ce dernier 

énonce les remarques et éléments soulevés par les participants lors de chaque arrêt. Nous en 

avons dégagé les lignes directrices54.  

Pour chaque arrêt, nous exposons tout d’abord les points faibles mis en exergue par les 

marcheurs. Nous présentons ensuite les points forts du lieu et les propositions faites.  

Arrêt 1 : le parking quai Sur-Meuse 

L’endroit est unanimement qualifié par les participants de « pas sympa ». Ce lieu se révèle être 

un endroit de passage, sur lequel on ne reste pas. Les participants ont soulevé plusieurs causes 

à cela :  

- la très grande présence de voitures puisqu’il ne s’agit pas d’une place mais bien d’un 

parking ;  

- les nuisances sonores importantes qui accompagnent les voitures (« on entend les bus et 

les voitures ») et qui rendent difficile la communication orale ;  

- l’aspect trop « minéral » et « bétonné » de l’endroit ;  

                                                 

54 Vous trouverez en annexe le compte-rendu exhaustif de la marche, reprenant toutes les remarques des 

participants par ordre chronologique, complété de la retranscription de quelques propos intéressants. 

L’enregistrement complet de la marche est disponible sur demande. Cf. Annexe 7, page 121.  
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- et enfin la pollution omniprésente.  

En outre, certains ont abordé la question de la sécurité du lieu. Qualifié de « mal éclairé le soir », 

les participants estiment que c’est notamment dû au nombre de commerces présents sur les 

quais, pratiquement inexistants. Ainsi, « il n’y a presqu’aucun bâtiment qui reste ouvert le 

soir ». À cela s’ajoute le bâtiment de la Grand Poste « à moitié laissé à l’abandon ». Certains 

avouent alors ne pas s’y sentir en sécurité le soir ou encore ne jamais y garer leur voiture par « 

peur d’une vitre cassée ». Enfin, un dernier point faible a été relevé par les participants : malgré 

la proximité avec la Meuse, celle-ci n’est malheureusement pas visible depuis le parking.  

Les participants ont néanmoins trouvé un point positif au lieu : la présence de renouveau. En 

effet, certains ont fait remarquer que beaucoup de maisons sont en train d’être rénovées et le 

projet de rénovation de la Grand Poste a été abordé : « c’est bien de remettre un peu en valeur 

des bâtiments historiques ».  

Enfin, certaines propositions et remarques se sont fait entendre. Tous les participants étaient 

d’avis que le quai Sur-Meuse nécessite un réaménagement en profondeur et non un projet à 

moindre coût qui ne viserait qu’à « enlever » les voitures « comme ils l’ont un peu fait place 

Xavier-Neujean ».  En effet, ils affirment qu’« avec ou sans éclairage, avec ou sans bagnoles, 

l’endroit n’est pas convivial ». Ils rêvent d’une esplanade avec vue sur la Meuse, d’un projet 

qui serait pensé en fonction de la Meuse, ainsi que de nouveaux éclairages. Une question retient 

cependant leur attention : l’aménagement doit-il être pensé en fonction de la Batte ou la Batte 

doit-elle s’adapter au futur aménagement ? Les avis divergent, les uns affirmant que « la Batte, 

ce n’est qu’un jour par semaine », tandis que d’autres répondent « oui, mais Liège c’est la 

Batte ».  

Arrêt 2 : Le bord de l’eau 

Un point négatif est apparu d’emblée aux participants, alors même que nous nous dirigions vers 

le bord de Meuse : son accessibilité. Il est vrai qu’aucun passage pour piéton ne relie le parking 

quai Sur-Meuse au bord de l’eau, ce qui rend la traversée des voies de circulation très 

périlleuse : « on risque nos vies pour venir ici ». Certains affirment que l’idéal est de monter 

sur la passerelle depuis la place et d’ensuite emprunter l’escalier qui relie la passerelle au bord 

de l’eau. Néanmoins il faut faire face à un autre problème : l’escalier est très pentu, « tu 

imagines avec des mômes ? » ; « moi ma grand-mère elle ne saurait plus ». Un participant fait 

remarquer que, finalement, « pour venir ici de façon sécurisée on est obligé de prendre la 

passerelle. Donc une fois qu’on est sur la passerelle, autant aller jusque de l’autre côté », l’autre 

rive étant beaucoup plus agréable. En outre, l’endroit n’est pas conçu comme une promenade, 

à l’inverse du quai de Rome par exemple. De ce fait, personne n’y passe à vélo puisque l’ « on 

débouche d’un côté comme de l’autre sur la circulation ». Tous ces éléments rendent le bord de 

l’eau totalement « coupé » de la place Cockerill et les participants soulignent la présence de 

dealers, de toxicomanes et de seringues à terre. L’aspect peu accueillant de l’endroit est encore 

décuplé par les nuisances sonores très importantes dues aux voitures, ce qui représente pour 

certains le plus gros point négatif du lieu.  

Nous avons demandé aux participants s’ils se rendaient souvent à cet endroit et les réponses 

étaient divisées. Certains n’y viennent jamais, préférant aller « en face, parce qu’il y a plus de 

soleil et moins de tox ». D’autres viennent régulièrement y manger sur le temps de midi et 
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affirment que beaucoup d’étudiants à l’Université de Liège font de même. Cependant, les 

participants nuancent leurs propos : la fréquentation du lieu varie en fonction du moment de la 

journée ou de l’année. Par exemple, deux mois par an, « les répètes chant du comité philo (ndlr : 

du comité de baptême de la Faculté de Philosophie et lettres) s’y font tous les midis », il est 

donc moins agréable de venir y manger. En résumé, en journée, le lieu est tout à fait 

fréquentable et fréquenté ; à l’inverse, la nuit, il paraît très peu sécurisé (« Vous viendriez vous 

promener ici la nuit ? » ; « Hors de question »).  

Concernant les points positifs du lieu, les participants ont seulement relevé que l’endroit était 

« propre » et bien entretenu : « je le vois, tous les matins ils nettoient ici ».  

Enfin, durant nos discussions, les participants ont fait une proposition qui permettrait d’apporter 

une solution à certains des aspects négatifs soulevés. Ceux-ci souhaiteraient ouvrir l’endroit 

pour permettre le passage et faire de ces quais une véritable promenade. Cela aurait pour 

avantage de diminuer la présence des toxicomanes et d’augmenter celle des cyclistes et piétons.  

Arrêt 3 : la passerelle 

Sur la passerelle, deux points faibles ont été soulevés. Premièrement, la passerelle glisse en 

hiver. Deuxièmement, « au niveau son, c’est pas terrible ». Les nuisances sonores sont toujours 

très présentes.  

Néanmoins, les participants s’accordent sur le fait que, même si c’est un endroit de passage, la 

passerelle est agréable. C’est un lieu qu’ils apprécient, pourvue d’une belle vue : « on voit la 

ville, on voit l’eau », ainsi qu’une partie des coteaux de la Citadelle. Avec son prolongement 

dans la rue de la Régence, elle donne véritablement l’impression aux marcheurs « d’arriver en 

ville ». D’un point de vue accessibilité, la passerelle est bien pensée, même si certains estiment 

que la rampe d’accès côté Outremeuse n’est pas pratique à vélo (les virages sont trop serrés). 

D’autres souhaiteraient y apposer une séparation entre piétons et vélos. Tous sont également 

d’avis que la réputation de la passerelle la précède. Contrairement aux rumeurs, ils s’estiment 

en sécurité lorsqu’ils l’empruntent, même le soir, et ce parce qu’il y a toujours du passage.  

Arrêt 4 : le carrefour, lien entre le quai Sur-Meuse et la place Cockerill 

Arrivés au pied de la passerelle, d’où nous avions vue à la fois sur la place Cockerill et sur le 

quai Sur-Meuse, les marcheurs ont relevé plusieurs points faibles. Tout d’abord, ils ont affirmé 

que l’endroit n’était pas agréable « alors qu’en théorie, c’est le nœud ». Rien ne les incite à 

rester : « on est coincé entre les voitures, les poteaux, la poubelle » ; « il n’y a pas 

d’aménagement, il n’y a pas de banc ». En regardant vers la place Cockerill, ce qui frappe est 

« la pub », « les bagnoles » et « ce côté minéral » de la place. Ils ont en outre souligné l’absence 

de verdure et le fait que, à l’instar des quais, la place n’est pas une place mais bien un parking. 

En effet, la voiture est omniprésente. Certains ont d’ailleurs assuré qu’il y avait 

systématiquement des embouteillages à 16h.  

D’un point de vue accessibilité, les participants ont fait remarquer que cela doit être très 

compliqué de circuler sur la place pour une PMR. Par ailleurs, le carrefour et la place Cockerill 

sont problématiques pour les cyclistes, notamment lorsqu’on vient des quais « parce qu’on doit 

se mettre sur la file avec les voitures [pour tourner] et vraiment les voitures te regardent comme 

si tu étais un extraterrestre ». En outre, traverser la place à vélo, en sens inverse de la circulation 
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automobile, se révèle être une épreuve pour certains. En effet, les voitures ne font pas attention 

aux cyclistes. Ces derniers préfèrent alors emprunter le parking qui longe les bâtiments du XX 

août, même si rouler sur des pavés est inconfortable. En résumé, rien ne leur permet d’y circuler 

à vélo facilement et de manière sécurisée.  

À ce propos, les participants ont aperçu différentes « ruptures » ou « frontières ». D’une part, 

entre la place Cockerill et le quai Sur-Meuse. D’autre part, entre le quai de Rome (récemment 

rénové et « bien aménagé » d’après les marcheurs) et l’arrivée dans le centre-ville (donc au 

niveau de la place Cockerill). Il n’y a aucune continuité entre ces différents lieux. 

Enfin, un dernier point négatif a été soulevé. Il s’agit du décalage qui existe entre les différents 

bâtiments bordant la place Cockerill. Certains sont qualifiés unanimement de « beaux », 

(comme l’immeuble accueillant le magasin « AlBinète » ou la Grand Poste), tandis que d’autres 

divisent (comme le bâtiment de l’Université ou l’immeuble du café le Delft marqué par la 

pollution et des projectiles de peinture de couleur). Par ailleurs, certains bâtiments sont désignés 

de « moches » par tous les participants.  

Néanmoins, les participants ont également relevé que la place disposait de plusieurs points forts 

qui la rendaient attrayante : « moi je ne trouve pas ça si nul, parce qu’il se trouve que j’habite à 

Liège et que je me retrouve quand même ici assez souvent ». Tout d’abord, celle-ci est 

ensoleillée une bonne partie de la journée. Ensuite, les commerces de la place sont un avantage 

et représentent un véritable potentiel : « ce sont les commerçants qui la font vivre ».  

Différentes propositions ont été faites par les participants pour améliorer la place. Tous sont 

d’avis qu’il faudrait agrandir le trottoir qui longe les commerces et installer sur la place de quoi 

s’assoir ainsi que de la végétation (comme des murs végétaux). Cela a pour objectif de rendre 

l’endroit plus convivial. Les participants ont également exprimé le souhait de supprimer le 

parking actuel et de diminuer les voies de circulation. Certains rêvent même d’une place sans 

voiture mais cette proposition n’a pas fait l’unanimité : « non, il faut faire avec aussi, parce que 

les gens viennent travailler, ont besoin de faire leurs courses et d’avoir une voiture ».  

Arrêt 5 : le parking et le carrefour reliant les places du XX août et Cockerill 

Lors de notre traversée de la place, les marcheurs ont relevé que les pavés de celle-ci sont de 

travers : « en talons c’est impraticable ». De plus, le parking est mal pensé puisqu’il ne dispose 

d’aucune sortie à son extrémité, ce qui oblige les automobilistes à faire de multiples manœuvres 

ou une longue marche arrière pour en sortir. En outre, la (trop) grande présence de panneaux 

publicitaires et plan de la ville a encore frappé les participants qui souhaiteraient que ceux-ci 

soient retirés. Ils ont également fait état d’un manque de passages pour piétons sur la place. En 

effet, pour traverser en sécurité, il faut se rendre soit place du XX août, soit au pied de la 

passerelle. Les participants estiment qu’actuellement il n’est pas aisé de traverser puisqu’« à 

cause du tournant, on ne voit pas bien les voitures qui arrivent » et qu’ « ici, il y a deux bandes 

et demi [par ailleurs non délimitées], donc on a deux fois et demi le risque de se faire renverser 

par une voiture ». Enfin, les participants ont longuement critiqué le carrefour reliant les places 

Cockerill et du XX août, estimant que celui-ci est très compliqué et peu agréable, que ça soit 

pour les automobilistes, les piétons ou les cyclistes. En effet, pour eux, le carrefour est « très 

mal pensé », ses feux ne sont pas synchronisés et clignotent régulièrement à l’orange.  
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Les participants ont soulevés de nouveaux points forts pour la place. Premièrement, sur la place 

Cockerill, contrairement au quai Sur-Meuse, les nuisances sonores sont beaucoup plus faibles. 

« On s’entend », ce qui rend la place plus agréable. Deuxièmement, ils ont réaffirmé que le côté 

le plus attrayant et plaisant de la place était le trottoir qui longe les commerces, opposé au 

bâtiment de l’Université de Liège.  

De ce fait, les participants ont à nouveau insisté sur la nécessité pour eux de mettre en valeur 

ce coin de la place en réduisant les voies de circulation à une bande et en élargissant les trottoirs 

le long de ces commerces. En outre, ils ont estimé qu’il serait intéressant de maintenir des 

parkings-minute (gratuits mais limités à une courte période de temps) sur la place pour 

permettre l’accessibilité aux commerces.  

2.2.3. Débriefing post-marche exploratoire et scénarii dégagés 

Comme indiqué précédemment une marche exploratoire prend habituellement fin au terme de 

la déambulation. Nous avons cependant voulu aller plus loin en invitant les participants à une 

discussion. Ce débriefing avait pour objectif de réfléchir ensemble à tous les éléments qui 

venaient d’être soulevés pendant la marche. Cette phase très « expérimentale », à défaut de ne 

pas s’être déroulée « comme prévue » ou en conformité avec notre protocole55, ne s’est toutefois 

pas révélée inintéressante. Néanmoins, elle mériterait, à nos yeux, quelques ajustements 

méthodologiques en vue d’une potentielle seconde mobilisation56.  

Lors de cette discussion, nous avons mis à disposition des participants des plans de la place 

Cockerill, des feutres de couleur, des crayons et des images d’aménagements « inspirants » 

(réalisés à Liège ou ailleurs et qui permettent de stimuler leur imagination). Comme prévu 

initialement, cette discussion a eu lieu dans un local de l’Université de Liège, avec vue sur la 

place Cockerill. Ceci afin de permettre aux participants un accès visuel à la place au besoin.  

Notre place Cockerill idéale 

Nous avons tout d’abord laissé carte-blanche aux participants pour dessiner un projet de 

réaménagement de la place Cockerill et du quai Sur-Meuse. Il leur a néanmoins été conseillé 

de s’inspirer des points forts et points faibles soulevés durant la marche. Mise à part cette 

recommandation, aucune contrainte ou limite ne leur était imposée pour ce premier projet. Voici 

ce qui en est ressorti :  

                                                 

55 C’est aussi là un trait caractéristique des méthodes participatives, qui confrontent régulièrement les chercheurs 

à des imprévus ; comme le rappelait Gourgues, les dispositifs renferment des « effets inattendus » et, parfois, 

« l’économie interne des dispositifs participatifs peut s’avérer imprévisible et déroutante » (2011, p. 161).  
56 Nous abordons ce point dans la partie 2.3.1. Évaluation de la marche exploratoire place Cockerill  
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Quai Sur-Meuse :  

Les participants ont décidé d’enterrer les voies de circulation automobiles sous les quais 

(hachuré au crayon gris sur le plan) pour permettre la réalisation d’une grande esplanade en 

pente douce vers la Meuse.  

Ils ont choisi de réaménager les abords de la Meuse en y intégrant de la pelouse, des arbres (en 

vert sur le plan) et un grand escalier en bois qui descendrait vers le fleuve (en brun sur le plan). 
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Ils ont imaginé une piscine intégrée au fleuve qui leur permettrait de s’y baigner (en bleu sur le 

plan).  

Concernant l’esplanade, leur souhait premier était que celle-ci puisse accueillir sans problème 

la Batte tous les dimanches. Ils ont donc convenu qu’elle pourrait arborer quelques parcelles 

d’herbe mais qu’il faudra y intégrer des allées, par exemple en dalles de pierre, pour éviter que 

les visiteurs de la Batte et la météo ne rendent l’endroit boueux chaque semaine. Des jets d’eau 

pourraient être intégrés à ces dalles pour permettre aux enfants d’y jouer en été (en bleu sur le 

plan).  

Enfin, puisque la Grand Poste va être rénovée, ils ont imaginé qu’elle pourrait accueillir des 

commerçants Horeca qui installeraient des terrasses le long du bâtiment, avec vue sur 

l’esplanade et sur la Meuse (en noir et gris sur le plan).  

Place Cockerill :  

Les participants avaient à cœur de limiter la place accordée aux voitures et d’agrandir le trottoir 

qui longe les commerces. Ils tenaient aussi à faciliter et à sécuriser les trajets des cyclistes.  

Pour ce faire, ils ont choisi, en partant du trottoir qui longe l’Université de Liège, de disposer 

des parkings en épis (en noir sur le plan). Ceux-ci seraient gratuits mais limités à 30 minutes et 

faciliteraient ainsi l’accès aux commerces pour les automobilistes. Ces parkings agiraient 

également comme « zone tampon » entre la voirie et le trottoir et augmenteraient donc le 

sentiment de sécurité chez les piétons qui empruntent ce trottoir. La voirie serait alors réduite à 

une voie, en gardant le sens de circulation actuel (en noir sur le plan), et pourvue de passages 

pour piétons à chaque extrémité de la place Cockerill.  

Ensuite, des pistes cyclables longeraient la voirie dans les deux sens (en rouge sur le plan), 

depuis la passerelle et se prolongeraient également dans le carrefour-jonction entre la place du 

XX août et la place Cockerill (carrefour étant actuellement, d’après les participants, un calvaire 

pour les cyclistes).  

L’espace restant entre les pistes cyclables et les commerces qui font face à l’Université de Liège 

pourrait conserver ses pavés et être muni de bancs (en gris sur le plan), d’arbres (en vert sur le 

plan), tout en laissant la possibilité aux commerces d’y installer de grandes terrasses (en gris 

sur le plan). Le trottoir qui longe le café « Delft », le commerce « Albinète » et le restaurant 

« Phénicien » serait agrandi (en noir sur le plan) ce qui permettrait également l’installation de 

plus grandes terrasses (en gris sur le plan).  

Enfin, les participants ont soumis l’idée de profiter des travaux pour réaménager également le 

carrefour place du XX août qui leur pose beaucoup de problèmes, aussi bien en vélo qu’en 

voiture. Ils ont pensé à intégrer un rond-point (en gris sur le plan), tout en se demandant s’il 

serait bien utile compte tenu du sens de circulation actuel des voiries qui y aboutissent.  

Un scénario adapté aux contraintes de la ville 

Par manque de temps, les participants n’ont pas pu faire l’esquisse d’un second projet pour 

lequel nous leur imposions les contraintes exposées par la ville, à savoir intégrer un parking 

souterrain (identique à celui prévu dans le projet de 2015) et ses rampes d’accès (qui, elles, 

peuvent être différentes de celles que l’on retrouve dans le projet de 2015). Les participants ont 
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cependant eu le temps de s’accorder sur le fait qu’il était tout à fait possible d’intégrer un 

parking souterrain à l’aménagement qu’ils ont imaginé pour la partie « place Cockerill ». En 

effet, tous considérait cette partie de leur projet comme réaliste, faisable et peu coûteuse. Ils 

sont néanmoins conscients que l’aménagement conçu pour la partie « quai Sur-Meuse » est plus 

idéaliste et plus coûteux. Ils étaient dès lors tout à fait disposés à y apporter de grosses 

modifications. 

2.3. Marcher et après ? 

2.3.1. Notre marche exploratoire place Cockerill : limites et avantages 

Apports de la marche exploratoire au projet de 2015 

La marche exploratoire nous a permis de confirmer certains éléments déjà soulevés auparavant 

par les acteurs de la Plateforme Place Cockerill. Cependant, elle a également eu l’avantage de 

mettre en exergue de nouveaux points positifs et négatifs relatifs à la place, jusque-là non 

abordés pendant nos entretiens semi-directifs. En outre, nous avons pu observer certaines 

controverses au sein des participants concernant quelques sujets. Nous vous proposons de 

développer dans cette partie ces trois éléments.  

Premièrement, durant la marche exploratoire, des points faibles et points forts du territoire 

parcouru, déjà soulevés par les acteurs rencontrés pendant nos entretiens, ont été également mis 

en avant et donc confirmés par les participants. Ces derniers ont par exemple relevé la trop 

grande présence de voitures (dénoncé par la Plateforme), le manque d’équipements adaptés aux 

vélos (ce que le GRACQ signalait aussi) ou encore l’absence de verdure et l’aspect trop 

« minéral » de la place (la Plateforme dénonçait le « semblant de verdure » que représentaient 

les quelques arbustes présents dans le projet de la ville de 2015). En outre, les participants ont 

conforté l’idée que les commerces font « vivre la place » et sont, de ce fait, son gros point fort. 

Tout comme la passerelle avec sa rampe actuelle vers la place Cockerill qui constitue un lieu 

apprécié par tous.  

Deuxièmement, il nous faut insister sur le fait que la marche a permis de mettre en évidence de 

nouveaux éléments. Les participants nous ont fait part de fortes nuisances sonores dues aux 

voitures et rendant le lieu très déplaisant. Ils ont en outre remarqué que ces nuisances étaient 

beaucoup plus présentes sur le quai Sur-Meuse et la passerelle mais relativement atténuées 

place Cockerill. Les marcheurs ont également mobilisé leurs souvenirs pour indiquer plusieurs 

éléments. Premièrement, le soir, certains endroits sont mal éclairés et très insécurisés. 

Deuxièmement, en hiver, le revêtement de la passerelle glisse. Troisièmement, la place est 

ensoleillée une bonne partie de la journée ce qui constitue un atout. Par ailleurs, ils ont déploré 

la trop grande présence de panneaux publicitaires, l’absence d’une vue sur la Meuse depuis la 

place ou le parking quai Sur-Meuse, les difficultés d’accès au bord de l’eau, le manque de 

passages pour piétons à différents endroits et l’escalier trop pentu reliant la passerelle au bord 

de Meuse. Aucun de ces éléments n’avait été signalé préalablement par les acteurs lors de nos 

entretiens.  

Pour finir, relevons la présence de controverses au sein des participants sur certains sujets. 

Ainsi, certains participants voulaient tenir compte de la Batte pour imaginer un réaménagement 

du parking quai Sur-Meuse alors que d’autres préféraient que la Batte s’adapte au nouvel 
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aménagement. De plus, la question suivante a divisé lors de la marche : « doit-on supprimer 

totalement la voiture de la place Cockerill ? ». Certains participants ont fait savoir qu’ils 

préféreraient que la place Cockerill reste accessible aux voitures et que quelques places de 

parking soient maintenues. Pour ces participants, la voiture est toujours fortement utilisée 

comme moyen de transport, y compris par eux, et les transports en commun ou le vélo ne 

peuvent parfois pas s’y substituer. Enfin, des participants ont souligné pendant la marche la 

nécessité d’un réaménagement en profondeur de la partie quai Sur-Meuse. Ils affirment en effet 

qu’un réaménagement à moindre coût ne serait pas suffisant.   

Ces deux dernières controverses, à savoir la place que doit occuper la voiture et la nécessité 

d’un réaménagement en profondeur de la partie quai Sur-Meuse, ont aussi révélé que les 

propositions de la Plateforme Place Cockerill pouvaient ne pas faire l’unanimité, et ce malgré 

le soutien conséquent qu’elle a reçu lors de sa mobilisation. En effet, la question de la place qui 

devrait être accordée à la voiture avait déjà partagé les membres de la Plateforme entre eux : 

les commerçants et urbAgora plaidaient pour une place sans voiture, tandis que le GRACQ 

considérait à l’inverse que la suppression des voitures ne rendrait pas la place plus cyclable. Par 

ailleurs, en préférant un réaménagement intégral du parking quai Sur-Meuse, les participants 

s’éloignent des commerçants et d’urbAgora. En effet, ces derniers préconisaient plutôt un 

réaménagement à moindre coût, inspiré de la place Xavier-Neujean, où la voiture serait interdite 

de circulation et la place laissée telle quel, simplement agrémentée de bancs et pots de fleurs. 

Évaluation de la méthodologie : limites et avantages 

Après l’avoir expérimentée, la méthode de la marche exploratoire nous paraît intéressante à 

plusieurs points de vue. En effet, outre les avantages57 que présentent n’importe quelle autre 

méthode participative, la marche exploratoire s’est révélée être une méthode qui demande peu 

de moyens financiers et humains pour être mobilisée. De plus, une fois la méthode acquise par 

le chercheur, il est assez facile de la mobiliser à nouveau sur un autre territoire puisque la 

marche à suivre reste sensiblement la même, peu importe le lieu. La méthode ne nécessite alors 

que quelques ajustements du point de vue du questionnaire afin que le chercheur se concentre 

sur les enjeux liés à la problématique qui l’occupe. En effet, la méthode peut permettre l’étude 

de différents sujets déclinables à l’infini58, que ça soit l’accessibilité d’un lieu, le lien 

émotionnel existant entre un citoyen et son quartier ou encore la pertinence des aménagements. 

Le plus gros du travail consiste donc en la réunion d’un panel adéquat (nous abordons ce point 

infra).  

Au demeurant, la méthode s’est révélée particulièrement efficace compte tenu des résultats 

produits dans le cadre de notre projet d’aménagement du territoire. La déambulation a permis 

une immersion des participants dans un environnement qui les sollicite à différents points de 

vue : la présence d’odeurs, de bruits, la météo, les personnes présentes, l’architecture des lieux, 

et cetera. Cet environnement est difficilement reconstituable en interne. Les participants sont 

invités à s’exprimer sur des éléments que nous croisons pendant la déambulation. Ces éléments 

n’auraient peut-être pas retenu leur attention si nous avions opté pour une méthode isolée dans 

un local clos, avec pour support des plans et des photos. En extérieur, les participants ont tout 

                                                 

57 Cf. 1.1.2. Pourquoi cet impératif ? Intérêt de la participation, page 9. 
58 Cf. 1.3.1. La marche exploratoire : qu’est-ce que c’est ?, page 23.  
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à disposition de leurs cinq sens. En outre, la marche facilite la prise de parole, l’environnement 

étant moins formel qu’une salle de réunion. Dans un local fermé, les participants pourraient 

avoir des réticences à prendre la parole de peur que leurs remarques paraissent « inutiles » 

puisque portant sur de petits éléments de l’aménagement. Dans le cadre de la marche 

exploratoire, il leur est justement demandé de dire tout ce qui leur passe par la tête, de 

s’exprimer sur le moindre élément qui les interpelle et de faire appel à leur vécu. C’est bien sur 

ce point que la méthode de la marche exploratoire se révèle particulièrement pertinente : elle 

fait appel au vécu des participants et au lien émotionnel et affectif qu’ils peuvent entretenir avec 

un lieu. Elle nous a permis de mettre l’accent sur l’aspect vécu et social59 d’un territoire en 

donnant l’opportunité aux habitués de ce lieu de s’exprimer au travers de différentes actions : 

observer, interpréter et évaluer.  

 En outre, la marche exploratoire a permis de mettre en évidence des éléments qui n’avaient été 

soulevés par aucun des acteurs rencontrés lors de nos entretiens semi-directifs. Nous sommes 

convaincus que pour réaliser un projet de réaménagement de la place Cockerill, la prise en 

compte de ce type d’éléments peut se révéler décisive pour faciliter l’acceptation du projet final 

par les citoyens. En effet, des éléments supplémentaires signifient plus d’informations à 

disposition des urbanistes et, si l’on suit le raisonnement de Blondiaux et Sintomer, les 

informations nouvelles qu’apportent les méthodes participatives rendent « possible 

l’imagination de solutions nouvelles (…) [et permettent] une gestion publique plus efficace » 

(2009, p. 32). 

Il nous faut également soulever quelques limites inhérentes à la méthodologie de la marche 

exploratoire.  

Tout d’abord, Evans et Jones indiquent que les mobil methods ou entretiens itinérants, à l’instar 

de la marche exploratoire, ne sont pas appropriées pour certains sujets d’études, par exemple 

lorsque l’on se prête à des recherches biographiques sur la personne interrogée (Evans & Jones, 

2011, p. 856). Il nous faut également préciser que cette méthode ne paraît pas adéquate pour 

tous les projets d’aménagements du territoire. En effet, si le projet est minime (comme 

l’installation de quelques mobiliers urbains tels que des bancs ou des poubelles), et n’a vocation 

à soulever aucune controverse parmi les habitants du quartier, la réalisation d’une marche 

exploratoire peut se révéler être une perte de temps. Enfin, elle peut également être inappropriée 

pour certains grands projets de ville très étendu (comme par exemple le tram à Liège), puisqu’il 

doit être possible de parcourir le territoire dont il est question à pied.  

Ensuite, nous avons choisi de terminer notre marche par un débriefing avec les participants. 

Nous préconisons néanmoins quelques modifications méthodologiques pour cette partie. De 

fait, nous avons clairement remarqué que ce type de réunion nécessitait plus d’une heure, à 

l’inverse de ce que nous avions estimé. Par manque de temps, les participants n’ont pas eu le 

temps de mettre sur papier un deuxième projet, comme prévu. En outre, nous recommandons 

une nouvelle réflexion concernant le déroulement et les consignes données aux participants 

durant le débriefing. Pour produire de meilleurs résultats, cette réunion mériterait une feuille de 

route plus stricte et plus claire pour les participants, afin que ces derniers comprennent bien ce 

que le chercheur attend d’eux et pour qu’ils se sentent mieux encadrés.  

                                                 

59 Concept développés par Faburel et Chevallier (2015, p. 98). 
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D’autre part, comme pour toute mobil method, la marche exploratoire nécessite de se mouvoir 

le long d’un parcours et, de ce fait, restreint l’accès à certains types de participants (Evans & 

Jones, 2011, p. 849), nous pensons par exemple aux personnes éprouvant des difficultés à 

marcher pendant une période relativement longue (Evans & Jones, 2011, p. 851). A titre 

d’exemple, il serait possible de réaliser une marche exploratoire avec des PMR mais cela 

nécessiterait de nombreux aménagements, principalement concernant le parcours emprunté (en 

veillant, par exemple, à ce qu’aucun escalier ne soit rencontré).  

À côté de cela, les résultats d’une marche exploratoire peuvent varier fortement suite à 

l’influence d’éléments externes et indépendants de la volonté du chercheur. Le climat et la 

température peuvent notamment influencer fortement la perception d’un lieu par les 

participants, voire rendre difficile ou carrément impossible la tenue de la marche exploratoire.  

Enfin, comme pour n’importe quelle méthode participative nécessitant la réunion d’un panel de 

citoyens, réunir ce panel peut s’avérer compliqué, surtout si le chercheur souhaite qu’il 

corresponde à certains critères ou reflète les catégories présentes au sein de la population. Il est 

alors plus facile de contacter les citoyens si l’on dispose de bases de données. Ainsi, si une telle 

méthode était mobilisée sous l’impulsion d’autorités communales, le chercheur aurait 

l’avantage de disposer de telles bases de données. Comme le soulignent Sintomer et Talpin, « la 

caractéristique de la plupart de ces instruments délibératifs est que leur mise en place répond à 

une dynamique top-down et à des logiques d’experts plutôt que des mouvements sociaux » 

(2011, p. 10). Puisque les méthodes participatives demandent des moyens, la volonté des élus 

et une impulsion des pouvoirs publics sont nécessaires.  

2.3.2. Discussion de la méthode  

La méthode de la marche exploratoire 

Evans et Jones ont comparé des méthodes d’interview mobiles, telle que la marche exploratoire, 

à des entretiens sur lieu fixe et en sont arrivés à diverses conclusions. Ils ont notamment relevé 

qu’une interview itinérante produit des données plus spécifiques et concrètes concernant un lieu 

(« more place-specific data »). Les mobile methods sont plus productives lorsqu’il s’agit 

d’aborder les liens entre une communauté locale et son environnement. Pour les auteurs, les 

autorités publiques devraient tenir compte de cette notion de « place attachment » : « decision-

making, particulary in the public sphere, must take account of local histories and preferences 

of local populations if it is to be fair and sustainable, linking the past to the future in a sensitive 

way » (Evans & Jones, 2011, p. 857).  

La marche exploratoire a l’avantage de proposer une alternative à la prise de décision top-down 

utilisée habituellement par les pouvoirs publics et qui laisse des citoyens parfois frustrés. De 

notre point de vue, cette méthode n’est utile que si elle est mobilisée au début du processus 

décisionnel. Comme le montre le schéma ci-après (Slocum, et al., 2006, p. 5), le citoyen peut 

en effet potentiellement participer à différentes étapes du processus décisionnel : lors de la 

planification d’une politique publique, de sa mise en œuvre ou de son évaluation.  
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Une méthode participative mobilisée lors de la planification d’une politique publique permet 

d’institutionnaliser un débat en amont et s’oppose à l’enquête publique qui n’interroge le 

citoyen que sur un projet fini. De plus, l’enquête publique ne constitue pas un débat à 

proprement parlé (le citoyen n’a aucune garantie que son avis sera entendu).  

Jobert souligne qu’il s’agit également d’un moyen d’apaiser les conflits d’aménagement. En 

effet, « la contestation des projets d’aménagement (…) reflète aussi une aspiration 

démocratique de citoyens refusant, pour reprendre les expressions les plus fréquentes, d’être 

"mis devant le fait accompli", devant des dossiers "bouclés" présentés à l’enquête publique » 

(Jobert, 1998, p. 85), ou autrement dit refusant de se voir imposer un « référentiel global » 

(Jobert, 1998, p. 75) par les décideurs politiques. L’enquête publique devient alors « le point de 

départ d’une mobilisation pour que l’utilité publique (…) d’un projet soit réexaminée ». A 

l’inverse, la mobilisation d’une méthode participative, telle que la marche exploratoire, en 

amont du processus, à l’avantage de proposer une « mise en débat » préventive et de « pacifier » 

la phase de l’enquête publique (Jobert, 1998, p. 87).   

Dans le cas de la place Cockerill, la Ville de Liège a voulu imposer un « référentiel global » 

aux citoyens, à travers le projet soumis à l’enquête publique. En effet, ce projet reflétait une 

certaine vision de « la ville de demain ». Au vu de l’échec de ce projet, nous estimons que la 

mobilisation d’une méthode participative, comme la marche exploratoire antérieurement à 

l’enquête publique aurait pu être synonyme d’un énorme gain de temps et d’argent pour les 

décideurs politiques.  

Critiques des méthodes participatives 

Les méthodes participatives résolvent-elles tout ? Nous partions de l’hypothèse que les 

méthodes participatives étaient bénéfiques. Néanmoins, nous sommes également conscients des 

nombreuses critiques qui leur sont adressées.  

La démocratie participative est ainsi qualifiée parfois d’« idéologie dominante » qui ne serait 

en réalité que le dernier courant à la mode auprès des chercheurs. Le terme « idéologie » renvoie 

au fait qu’« exégètes et défenseurs du deliberative turn lui confèrent la force indiscutable d’une 

évidence historique » (Aldrin & Hubé, 2016, p. 18). En effet, « le participationnisme d’État 

(…) pourrait bien en être le dernier avatar en date. Un discours à la fois prophétique et 

performatif quant à l’évolution des sociétés et aux nouveaux principes de bon gouvernement 

que cette évolution impose. Un discours (…) sans sujet et sans adversaire » (Aldrin & Hubé, 

2016, pp. 18-19).  
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Pour Aldrin et Hubé, le deliberative turn n’a en réalité « aucunement banni les logiques 

clientélaires » (Aldrin & Hubé, 2016, p. 19). D’autres auteurs les rejoignent dans l’idée que 

sous les dispositifs participatifs se cachent un outil d’instrumentalisation pour les décideurs 

politiques (Gourgues, 2016 ; Blondiaux & Sintomer, 2009). Blondiaux et Sintomer soulignent 

des « possibilités toujours ouvertes de détournement dont ces dispositifs peuvent faire l’objet 

de la part de ceux qui sont invités à se les approprier » (2009, p. 37). Et c’est encore plus le cas 

lorsque les décideurs politiques ne sont pas liés par les résultats du dispositif. Libre à eux alors 

de tenir compte ou non de ces résultats mais surtout de les interpréter comme bon leur semble. 

Pour Gourgues, les dispositifs participatifs doivent être appréhendés comme un processus 

d’instrumentation (Gourgues, 2016, p. 52). Ce concept désigne « l’ensemble des problèmes 

posés par le choix et l’usage des outils (des techniques, des moyens d’opérer, des dispositifs) 

qui permettent de matérialiser et d’opérationnaliser l’action gouvernementale » (Lascoumes & 

Le Galès, 2004, p. 12). Autrement dit, les pouvoirs publics tendent parfois à la recherche du 

meilleur dispositif participatif à tout prix, celui qui légitimera le mieux leur action, sans se poser 

la question de savoir si celui-ci correspond à la demande de la société civile, ou même s’il existe 

une telle demande. Gourgues s’interroge : « est-il possible pour les autorités publiques (…) de 

multiplier les dispositifs sans se soucier réellement de leur utilité ? » (Gourgues, 2016, p. 76). 

Les dispositifs participatifs constitueraient donc le dernier jouet des décideurs politiques, une 

« nouvelle technologie politique de gestion des demandes et intérêts » (Aldrin & Hubé, 2016, 

p. 20). Grâce à la démocratie délibérative, ces demandes et intérêts sont « tout à la fois pris en 

compte et canalisés ». Le dispositif participatif constitue « une justification, donc une 

légitimation pour l’ordre politique en place » (Aldrin & Hubé, 2016, p. 20). Les recherches sur 

les dispositifs participatifs en matière d’aménagement du territoire visent, la plupart du temps, 

in fine à un objectif de renforcement de la légitimité de la décision politique : « en ce sens, le 

renforcement du débat public (…) masque, selon nous, le véritable enjeu sous-jacent aux 

nombreuses situations conflictuelles : celui de la légitimation politique des processus 

d’ouverture des négociations qui seraient à mettre en place » (Dziedzicki, 2003, p. 646). 

Enfin, certains auteurs estiment que la délibération tend qui plus est à nier le conflit : « la 

délibération véhicule une vision  "a-conflictuelle" de la démocratie. La démocratie délibérative 

a tendance à nier les rapports de pouvoir » (Hamel, 2012, p. 83). À ce sujet, Sintomer et Talpin 

estiment que « la domination sociale et politique tend à se dissoudre par trop facilement dans 

la théorie de la démocratie délibérative » (Sintomer & Talpin, 2011, p. 9). Ces auteurs 

s’interrogent : « Comment une délibération juste et inclusive, et partant une démocratie 

réellement délibérative, sont-elles possibles dans une société marquée par des inégalités 

structurelles fondamentales ? » (Sintomer & Talpin, 2011, p. 13). Pour Aldrin et Hubé, « avec 

la civilité délibérative (…) l’action protestataire court le risque d’apparaître illégitime » (Aldrin 

& Hubé, 2016, p. 23). Les notions de « conflit » et de « protestation partisane », déjà perçues 

négativement,  pourraient se voir qualifiées d’illégitimes si elles ne s’accommodent pas de 

l’idéologie universelle qui accompagne le deliberative turn.  Le conflit doit faire face à « la 

recherche universitaire (…) qui présente le diagnostic du dossier débattu sous un jour technique, 

objectif, voire scientifique, par opposition à une lecture partiale ou partisane » (Aldrin & Hubé, 

2016, p. 23). 
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CONCLUSION 

Au carrefour entre deux thématiques (la participation citoyenne et l’aménagement du territoire), 

ce mémoire vise à interroger la pertinence de la méthode de la marche urbaine exploratoire en 

tant que dispositif participatif, dans le cadre de l’aménagement du territoire. Plus précisément, 

il est question de savoir si la méthode présente un intérêt pour les autorités lors de la prise de 

décision. Nous avons supposé que la mobilisation de dispositifs participatifs améliore les 

décisions politiques. L’étude du cas de la place Cockerill et notre cadre théorique nous 

permettent de répondre à notre question de recherche.  

Nous avons tout d’abord démontré qu’au moyen de petits arrangements, la méthode de la 

marche exploratoire peut tout à fait être mobilisée pour l’étude de l’aménagement d’un 

territoire. De plus, la méthode produit des résultats intéressants.  

Dans le cas de la place Cockerill, nous sommes partis de l’hypothèse que le citoyen lambda, 

l’habitant du quartier, le cycliste, le passant, le commerçant est celui qui connaît le mieux son 

environnement et est le mieux placé pour cibler les avantages et inconvénients des 

aménagements qu’il emprunte tous les jours. À nos yeux, cette hypothèse s’est confirmée, 

puisque nous avons vu que la marche exploratoire a permis de mettre en évidence de nouveaux 

éléments (points forts et points faibles) concernant la place Cockerill. En effet, ces éléments 

n’ont pas été relevés lors de nos entretiens semi-directifs. En outre, la méthode de la marche 

exploratoire se différencie des autres dispositifs participatifs. Elle permet d’immerger le citoyen 

dans son environnement. En rendant possible l’utilisation de ses cinq sens et en insistant sur les 

liens émotionnels et affectifs qu’un individu peut entretenir avec un lieu, la marche exploratoire 

aboutit à des résultats originaux. Au vue de ces résultats et de notre étude du conflit 

d’aménagement qu’a suscité le projet de la Ville de Liège de 2015, nous sommes convaincus 

que la mobilisation par les élus locaux d’une méthode participative, telle que la marche 

exploratoire, avant la présentation de leur projet, aurait permis un gain de temps et d’argent 

considérable. Source d’informations nouvelles, la marche exploratoire permet de mettre en 

évidence certains enjeux. Ces derniers peuvent être intégrés au projet par les autorités 

publiques. La prise en compte de ces enjeux pourrait alors aboutir à une enquête publique 

pacifiée. 

Cependant, même si le deliberative turn produit ses effets depuis le début des années 1990, le 

référentiel n’est pas encore intégré par tous les politiques qui ont toujours, pour beaucoup, 

tendance à qualifier toute opposition de syndrome NIMBY. Dans le cas que nous avons étudié, 

nous avons pu observer que la Ville de Liège se situe dans une logique NIMBY, impliquant la 

supériorité de l’« intérêt général » sur les « intérêts particuliers ». En effet, comme le souligne 

Jobert, penser les revendications citoyennes comme la manifestation d’un phénomène NIMBY 

peut conduire les autorités à avoir recours à un système de compensations. « La compensation 

consiste en l’apparition d’un troc "nuisance contre compensation" entre élus et acteurs locaux, 

ou, autrement dit, d’une "compensation" offerte aux "intérêts particuliers" au regard des 

inconvénients introduits par l’intérêt collectif » (Jobert, 1998, p. 82). Pour la Ville de Liège, 

chaque élément du dossier de réaménagement de la place Cockerill est perçu comme un 

« curseur » avec lequel il est possible de jouer « pour favoriser un peu plus l'un par rapport à 
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l'autre »60. Loin d’en mesurer ses avantages, la participation citoyenne est alors perçue par les 

autorités comme source d’ennuis, dans la mesure où elle intègre au processus de décision de 

nouveaux acteurs à satisfaire. Pour Jobert, ce type de compensation « se situe encore dans la 

logique de l’intérêt qui ne reconnaît pas une légitimité explicite des acteurs locaux » (Jobert, 

1998, p. 85).  

Si la participation citoyenne doit rester un complément à la démocratie représentative, il serait 

dommage que les dispositifs participatifs ne soient utilisés par les élus politiques qu’avec pour 

seul but la légitimation de leurs décisions. En effet, si les autorités choisissent de mobiliser une 

méthode participative, elles conservent in fine le monopole de la décision. Le dispositif 

participatif, essentiellement consultatif, peut alors être mobilisé plutôt comme un semblant de 

démocratie participative, et non pour les résultats qu’il produit. Il faudra donc un changement 

de mentalité en profondeur avant que la démocratie délibérative ne devienne un réel 

complément à la démocratie représentative. Mais cela implique pour les autorités politiques de 

consentir « à renoncer à leur monopole à dire et faire la politique (…) remettant partiellement 

en cause le primat représentatif » (Aldrin & Hubé, 2016, p. 18) en matière d’aménagement du 

territoire.   

Comme nous l’avons relevé, les méthodes participatives ne sont pas miraculeuses et présentes 

certains inconvénients, comme leur instrumentalisation par les pouvoirs publics ou, pour 

certains auteurs, la négation du conflit. Leur efficacité dépend en grande partie de la volonté 

des élus locaux à remettre en cause leur position de « garant de l’intérêt général » et à accepter 

que des citoyens lambda puissent être intégrés au processus de décision. Ou, autrement dit, à 

passer d’une logique top down à une logique alliant top down  et bottom up. En effet, malgré 

l’intégration de stakeholders au processus de décision (logique bottom up), d’un point de vue 

top down, l’initiative d’un réaménagement et la décision finale appartient toujours aux élus 

locaux. Tout comme l’initiative de la mobilisation d’une méthode participative.  

Nous avons vu que la méthode de la marche exploratoire pouvait se révéler pertinente pour 

l’étude de problématiques liées à l’aménagement du territoire. Cependant, il pourrait être 

intéressant de vérifier nos conclusions en mobilisant la marche exploratoire dans le cadre d’une 

réelle politique d’aménagement du territoire. Nous entendons par-là, une marche exploratoire 

qui serait réalisée sous l’impulsion d’élus locaux et qui aboutirait à un réel projet, à une 

demande de permis d’urbanisme et à une enquête publique.  

 

  

                                                 

60 Annexe 2, page 70, entretien avec Xavier Bruyère, Fonctionnaire à la Ville de Liège au département des travaux. 
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Annexe 1 : Guide pour la marche exploratoire 

Mardi 6 juin, 18h30 (RDV dans le Hall des bâtiments de l’université, au XX août).  

Attention au timing prévu pour la marche, pour ne pas devoir sauter des étapes importante par 

la suite (comme le débriefing) !  

Introduction de la marche : 18h30 – 19h 

1. Rappeler le sens de la démarche (5-10 min) 

 Remercier les gens d’être là 

Nous sommes ici pour mettre en évidence ce qui pose problème dans l’aménagement de la place 

Cockerill et de tenter de trouver des solutions et améliorations. Nous ne sommes donc pas là 

pour critiquer le projet de réaménagement que la ville avait proposé en 2015, mais bien pour 

critiqué l’aménagement actuel de la place.  

Avec mes mots :  

- Nous sommes là pour croiser nos différents points de vue et commenter l’espace 

parcouru à partir de ce que chacun en perçoit et en comprend. On est là aussi pour nous 

laisser surprendre, étonner par ce qui semble aller de soi. On parcourt souvent ces 

endroits en « pilotage automatique », sans y penser, la tête ailleurs.  

- Tenter de comprendre les rapports que l’on tisse avec des lieux selon les moments. La 

situation que l’on observe n’est pas et n’a pas toujours été la même. Qu’est-ce qui 

change ? Qu’est-ce qui demeure ?  

- Identifier les ressources et les entraves à l’accessibilité. On entend par accessibilité ce 

qui fait qu’on trouve ou non sa place dans l’espace, qu’on peut, selon les moments, y 

entrer et qu’on s’y sent accueilli ou non. Donc l’accessibilité peut être liée à des 

éléments physiques (praticabilité, entrée, sortie,…), mais aussi à des éléments sociaux 

(convivialité, hospitalité,…). Indiquer éventuellement les différences qui sont faites 

entre hommes et femmes.  

Durant la marche, je vais donc vous demander d’être attentif à plusieurs choses :  

A) Tout d’abord vos 5 sens et votre ressenti. Je vous demande d’être particulièrement 

attentifs à ce que vous observez, à ce que vous sentez, à ce que vous entendez. Vous 

êtes aussi invités à me faire part de vos émotions, de vos impressions. Donc d’aborder 

vraiment l’environnement tel que vous le vivez au moment présent, pendant la marche, 

d’être attentif aux occupants des lieux, à leurs activités, aux objets et aménagements 

spatiaux, aux sons, aux odeurs, etc. Tout est important, surtout les détails, donc n’ayez 

pas peur, aucune remarque n’est inutile.  

B) Deuxièmement, vous êtes invité à dépasser le moment présent et à interpréter la situation 

en vous référant à diverses sources d’information : ce qui s’y passe à d’autres moment, 

l’histoire des lieux, votre quotidien, vos souvenirs, les images ou rumeurs qui circulent, 

même le point de vue de connaissances, de personnes absentes, etc.  
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C) Enfin, je vous demande d’être attentif à l’accessibilité des différentes situations 

urbaines, à repérer les ressources et les entraves à l’accessibilité. Pour ce point, je vous 

invite à réfléchir selon votre point de vue, mais également de vous mettre à la place 

d’autres utilisateurs : hommes/femmes, cyclistes, automobilistes, PMR, etc.  

 Tout ça reformulé avec mes mots évidemment + donner des exemples en fonction des 

exercices prévus pour la marche (voir plus loin) 

Remarque : êtes-vous tous bien d’accords que la marche soit enregistrée ? L’enregistrement 

ne servira que pour mon mémoire. (bien prévoir les 3 enregistreurs, je me chargerai de tendre 

l’enregistreur que j’ai à celui qui parle).  

2. Présentation mutuelle des participants (3 min) 

Libre, mais deux infos clés :  

- Le lien, le rapport de chaque personne au lieu que l’on va explorer. Ce qui fait qu’il lui 

est familier.  

- Sa motivation à venir marcher, ses attentes par rapport à la démarche d’exploration.  

3. L’itinéraire de la marche (10 min) 

À réaliser par les marcheurs aidés de l’animateur. 

Compte tenu du temps imparti, maximum 5 points d’arrêts. Leur montrer mes propositions, 

puis leur demander leur avis : avez-vous d’autres points en tête ?   

Les points d’arrêts peuvent être déterminés en fonction de critères tels que : 

- animés par une activité (espaces de jeux/sport/potagers 

collectifs/kotkot/parkfarm/tables picnic, de jeux, deal, conflits…) ; 

- où l’on ne se sent pas à l’aise, ou au contraire à l’aise ; 

- où l’on ne se sent pas autorisé à fréquenter ; 

- où il existe un couvre-feu (tacite) ; 

- qui vous sont familiers ; 

- qui vous, en tant qu’homme ou en tant que femme, vous interpelle particulièrement ; 

- qui concentrent des tensions ou au contraire une harmonie, un apaisement ; 

- qui semblent immuables ; 

- qui sont en transformation (travaux) ; 

- dont les aménagements actuel vous paraissent très peu adapté à l’utilisation que vous en 

faites ;  

- qui font partie d’un traitement (aménagement, public cible…) différents ; 

- Etc.  

 La liste sera imprimée pour les participants 
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La marche : 19h – 20h 

4. Exercices à mobiliser pour la marche 

Je pense réaliser cette étape sur la place du XX août, 2 ou 3 déambulations de 5 minutes chacune 

(on se sépare, chacun part de son côté, où il veut sur la place et on se retrouve 5 minutes après 

au point de départ, devant les bâtiments de l’ULG).  

Exercices pour l’étape de chauffe (peuvent être mobilisés à nouveau durant la marche) :  

- Déambulation lente/rapide 

Consigne : chacun est invité à focaliser son attention sur les différents aspects qui marquent 

l’instant présent et à marcher en adoptant un pas plus lent – ou plus rapide – que le pas habituel, 

celui qu’on utiliserait spontanément ou celui que les autres passants utilisent.  

- La déambulation thématique  

Consigne : Chacun est invité à focaliser l’attention sur un élément particulier des situations 

explorées. Par exemple :  

o Les différents occupants des lieux et ce qu’ils font ;  

o Ce qui est rendu visible : ce qui est éclairé par la lumière du jour, par la lumière 

artificielle, etc.  

o Ce qui est valorisé dans et par l’aménagement de l’espace 

o Ce qui est rendu peu visible : ce que la pénombre cache, ce que l’aménagement de 

l’espace cache ou semble vouloir cacher 

o Ce qui est ouvert : les portes ouvertes, les fenêtres ouvertes, les établissements ouverts, 

les bâtiments ouverts,…  

o Ce qui est fermé : les portes fermées, les fenêtres fermées, les établissements fermés, 

les bâtiments fermés,…  

o Ce qui constitue une frontière pour vous, un point de transition marquant des ruptures 

entre territoire (des ruptures d’ambiance, d’identités culturelles, de fonctionnalité, de 

réputation,…) 

- La description sensorielle à plusieurs voix 

Consigne : Chacun est invité à rester attentif à ce qui peut être saisi à travers les différents ses 

(la vision, le toucher, l’odeur, l’ouïe, le goût). Cet exercice peut se faire en déambulant ou en 

choisissant un lieu à partir duquel on aperçoit avec ses sens. Pour activer les sens, vous pouvez 

isoler un sens et puis un autre : en se bouchant les oreilles, en fermant les yeux,…  

- L’observation statique 

Consigne : les marcheurs sont invité à observer, ressentir (voir, écouter, sentir,…) ce qui 

apparaît autour d’eux tout en restant posé au même endroit pendant un certain laps de temps.  

 Pour donner l’occasion aux marcheurs d’adopter une posture d’observateur, il faut que 

l’activité s’étale sur une durée plus ou moins longue (10 min) et se déroule dans un 
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relatif silence. Les marcheurs peuvent choisir d’observer les lieus depuis un même angle 

de vue ou, au contraire, varier les angles de vue.  

5. La marche 

 Évidemment, toutes les questions ne seront pas posées à chaque stop. Je varierai, tout 

en insistant sur les questions relatives à la qualité de l’aménagement 

Catégories Questions 

Sécurité RESSENTI : Comment vous sentez vous ? Est-ce un endroit où vous 

vous promenez volontiers ? si oui/non pourquoi ? 

 

REPERER LE LIEU/DESCRIPTION : Connaissez-vous cet endroit 

? Vous êtes-vous déjà promenés par ici ? À quel moment du jour ou 

de la nuit ? Quel est le moment le plus tardif où vous avez(pourriez) 

circulé(er) ici ?  

 

Par qui l’endroit est-il fréquenté et que font les personnes ? 

 

(Y a-t-il des attroupements et comment vous sentez-vous avec cela 

?) 

 

Considérez-vous cet endroit sûr ? pourquoi? Quels sont les éléments 

qui vous procurent un sentiment de sécurité ou d’insécurité? 

 

AVENIR/SUGGESTION : Qu’est-ce qui rendrait l’espace plus 

sécurisé ?  

 

Quels sont les éléments qui permettraient d’améliorer la sécurité de 

ce lieu ? 

 

Quel type d’éclairage pourrait répondre selon vous à ce besoin ? 

Trouvez l’éclairage du lieu adapté ? Pourquoi ? 

 

Pensez-vous que si l’on modifiait certains matériaux, les textures, 

les couleurs, vous pourriez vous sentir mieux à cet endroit ? Quelles 

modifications avez-vous en tête ? Quels matériaux, textures ou 

couleurs pourraient renforcer votre sentiment de sécurité ? 

 

Imaginez ce qu’il se passera dans 2h ? dans 2 mois ? dans 2 ans ? 

sous la pluie, saisons etc. 

Sentiment de bien 

être/mal être 

Maintenant, je vais vous demander de faire intervenir tous vos sens.  

 

Qu’est-ce que vous entendez, qu’est-ce que vous voyez, qu’est-ce 

que vous sentez ? 
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Comment vous sentez vous dans cette endroit ? si vous deviez 

donner un mot pour identifier vos pensées du moment, quel serait-il 

? Pourquoi ? 

 

Est-ce que vous vous sentez chez vous dans cet endroit ? 

 

Qu’est-ce qu’on peut entendre ou non ? 

Qu’est-ce qu’on peut sentir ou non ? 

Qu’est-ce qu’on peut voir ou non ?  

 

Précisez les éléments qui provoquent un sentiment positif ou 

négatif. 

 

Est-ce qu’il y a des endroits particulièrement agréables ou 

intéressants et qui les utilise ?  

 

Seulement si abordé par les marcheurs : Est-ce qu’il y a des endroits 

réservés à un certain groupe ? 

 

Si vous deviez maintenant imaginer cet endroit pour le rendre 

convivial, accueillant et chaleureux, qu’est-ce que vous mettriez en 

place ? Qu’est-ce qui pourrait être mis en place pour améliorer 

l’endroit et le rendre plus paisible, chaleureux, accueillant ? 

Accessibilité 

(ouverture/ 

fermeture) 

Cet endroit vous apparait-il ouvert ou fermé ? Facile d’accès ou 

non ? Qu’est-ce qui vous donne envie d’y venir ou justement de 

l’éviter ?  

 

Pour quelles raisons pourriez-vous venir à cet endroit ? 

 

(Qu’est-ce qui vous donne l’impression (éléments physique ou 

sensible) d’un endroit accessible ou au contraire d’un point de 

transition/d’une frontière  qui marque des ruptures entre les 

territoires ?) 

  

Y a-t-il des éléments qui vous donnent l’impression que la place est 

divisée en différentes parties ? Y a-t-il des frontières, telle que :  

o ruptures d’ambiance ; 

o d’identités culturelles ; 

o de fonctionnalité ; 

o de réputation ; 

o … 

 

Qu’est-ce qui pourrait améliorer son accessibilité ? 

Qualité de 

l’aménagement 

(Y a-t-il des points de repère pour vous permettre de vous situer ?) 

 

Qu’est-ce qui est valorisé dans et par l’aménagement de l’espace ? 
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Qu’est-ce qui vous donne l’envie de venir vous installer ou 

simplement y passer? Ou, au contraire, évitez-vous certaines partie 

de la place et pourquoi ?  

 

Comment qualifiez-vous l’entretien de cet endroit ? Qu’est-ce qui 

peut être amélioré ? 

 

Quels aménagements faudrait-il pour le confort et la facilité d’accès 

des personnes (piétons) ? Mettez-vous à présent à la place d’autres 

utilisateurs. Quels aménagements faudrait-il pour améliorer le 

confort des personnes à mobilité réduite, des cyclistes ? 

 

Qu’est-ce qui est rendu visible : ce qui est éclairé par la lumière du 

jour ? et par la lumière artificielle ? 

 

Qu’est-ce qui est rendu peu visible : ce que la pénombre cache ? ce 

que l’aménagement de l’espace cache ou semble vouloir cacher ? 

 

Ressentiriez-vous ce lieu de la même manière en été ? en hiver ? en 

semaine ? le w-e ? 

Strates de l’histoire Y a-t-il des traces du passé (infrastructure, ancien chantier, 

déchet…) ? et qu’est-ce que cela vous évoque-t-il ? 

 

Y a-t-il des traces de chantier actuel en vue de transformer ou 

rénover ? Et qu’est-ce que cela vous évoque-t-il ? 

 

Qu’est-ce que cette place représente pour vous ? 

Genre 

 Uniquement 

si des femmes 

abordent 

spontanément 

le sujet 

En tant qu’homme ou femme, vous sentez-vous à l’aise, accepté ou 

au contraire, évitez-vous cet endroit ? 

 

Comment vous sentiriez-vous si vous étiez seul(e) à 2h du matin ? 

 

Quels éléments pourraient améliorer ce sentiment de discrimination 

? 

 

Questions aux femmes : « comment pensez-vous que vous vous 

sentiriez en tant qu’homme ? 
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20h : L’après-marche 

- 5 minutes retour local, avec vue sur la place, et manger un bout (boissons et sandwichs à 

disposition) 

- 5 minutes de listing rapide points forts/faibles (il les liste rapidement sans les discuter). 

+ Il est aussi important de savoir ce qu’ils ne veulent pas changer parce que ce sont des points 

forts. 

- 10minutes pendant que les observateurs replacent les points faibles sur les deux cartes au 

crayon, les gens se réapproprient les autres éléments de la table + font le tour de la pièce pour 

regarder les illustrations  

 Des images affichées dans la salle représentants différents aménagements urbains (des 

projets pour la place Cockerill, mais surtout des choses qui ont été faites ailleurs), pour qu’ils 

puissent, au besoin, s’en inspirer. 

- 30 minutes (discussion sur chacun des points faibles (version idéaliste/version pragmatique). 

Attention au timing ! S’il y a déjà dix points faibles, c’est très très court ! 

Projets sur plan :  

À disposition : plan géant de la place, gros marqueurs de couleurs, crayons gris, gommes 

Se déroule en deux étapes :  

o Scénario idéaliste : possibilité pour eux de dessiner, en groupe, l’esquisse d’un projet 

de réaménagement sans aucune contrainte, en se basant sur le listing réalisé 

précédemment et sur les points faibles replacés sur la carte.  

o Scénario pragmatique : je leur expose les contraintes imposées par la ville et le 

promoteur, à savoir, un parking souterrain dont le plan est déjà établi (je l’aurai avec 

moi) et des accès au parking qui sont, eux, variables. À eux d’imaginer un second 

scénario en intégrant ces contraintes.  

- 3 minutes : dernier tour de table. Quelque chose à rajouter ? 

 

 Bâtiments de l’ULG ferment à 21h  
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Annexe 2 : Retranscription d’entretien - Xavier Bruyère, 

Fonctionnaire à la Ville de Liège au département des travaux 

- Donc alors, est-ce que vous pouvez vous présenter brièvement? Quels sont vos fonctions 

ici au sein de la Ville de Liège? 

Donc Xavier Bruyere. Je suis euh le, la personne qui a suivi le dossier pour la, les travaux. 

Donc, on a fait le cahier de charge pour la construction d'un parking en ouvrage sur le site. On 

a fait un appel à candidatures, ouvert à tout le monde hein, avec des conditions évidemment de 

moyens. Il fallait avoir des gens assez solides. Et qui couvrait toutes les palettes du métier: 

l'architecture, du génie civil, de l'exploitation du parking, du juridique qui va avec. Enfin il 

fallait avoir les, montrer patte blanche pour pouvoir prétendre au marché. Donc, historiquement 

il y a eu quand même 4 candidats sérieux qui ont, qui se sont présentés. On a fait une analyse 

sur les moyens et puis on a envoyé le cahier de charges spécifique où on spécifiait tout et ils 

ont remis une offre, avec une esquisse d'aménagement. Esquisse d'aménagement qui avait pour 

but de montrer la capacité des consortium à porter un projet et avoir un, dépasser la simplicité 

des aménagements. Donc on a eu trois offres suite à cela. Il y en a déjà un qui s'est désisté. Et, 

sur ces trois offres là, on a analysé le, les offres, on les a côté et Galiliège est sorti vainqueur. 

Avec la moitié, avec plus de la moitié des points, mais pas avec 100% des points. Donc on sait 

que voilà, ils étaient les, dans les trois candidats, les plus aptes à réussir le projet. C'était le but 

du jeu.  

- D'accord. 

Le projet est mis sur la table. Etant un projet qui était pas discuté en aucun. Enfin voilà, c'était 

leur projet, on savait toutes façons qu'on allait s'en écarter assez fort, puisque avec la 

concertation, donc les contraintes, parce qu'ils n'avaient pas la science infuse. Donc n'ayant pas 

la science infuse, le projet qu'ils ont remis avait quelques aspects relativement naïfs. Et donc, 

tout le jeu après a été de discuter avec eux et de corriger le projet pour le rendre euh, plus 

conforme aux exigences de chacun: de l'urbanisme, des travaux, de la mobilité, des affaires 

économiques, enfin tous, tous les aspects qu'on peut avoir dans ce dossier. Donc euh, voilà.  

- Ça fait longtemps que la ville de Liège voulait réaménager la place?  

Ca fait très longtemps. Euh, les prem. Voilà, pour tout dire, la place n'a aucun sens, elle n'est 

plus du tout au niveau. C'est une place des années septante, ce n’est pas une place des années 

2020. Donc, je veux dire, pour l'instant, la ville a une partie de son territoire qui est 

complètement dépassé sur d'énormément d'aspect. C'est très pratique en terme de mobilité, les 

voitures sont enchantées, elles ont toute la place, mais ça n'a plus aucun sens et c'est plus du 

tout la ville que l'on veut maintenant. C'est déjà plus la ville qu'on voulait en 90 où, donc les 

premiers dossiers pour enterrer un parking là-bas. On est bien au courant que le parking est 

nécessaire pour le cœur de ville. Croire que le piétonnier de la ville de Liège pourrait 

fonctionner que sur le transport public, c'est illusoire. Les gens iront faire leur courses, déjà 

maintenant ils le font, dans les Belle-Ile, Macro, Cora, enfin. Ils vont déjà le faire maintenant. 

Si en plus, on donne une accessibilité lamentable en voiture au centre-ville, les gens ne 

viendront plus faire leurs soldes et leurs courses au centre-ville. Donc, le parking est nécessaire 

pour la vie du centre-ville. Maintenant, il est hors de question de le maintenir en surface, on 

veut l'enfouir. C'est vrai depuis les années 90. Donc on a déjà. Les premiers dossiers, les 
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premières considérations là-dessus datent du siècle précédent. Donc il n'y a rien de nouveau 

sous le soleil effectivement, mais plus on avance, plus la place est dépassée, plus il est quand 

même pertinent qu'on redonne l'espace aux autres fonctions que simplement du stationnement 

et de la circulation automobile. On doit toujours avoir du stationnement, on doit toujours avoir 

de la circulation automobile, mais il faut que ce soit maîtrisé et au mieux enterré quoi. Donc on 

enterre tout ça. Le sous-sol pour l'instant, il n'est pas utilisé. On l'utilisera, ça ne peut être qu'un 

plus globalement. Donc la justification du parking, la ville est claire. Certains disent qu'on en 

n'a pas besoin, mais tout, la ville et tous les commerçants du centre-ville, on leur dit "on 

supprime des places de parking" euh. Déjà pour créer les piétonniers dans les rues où il n'y avait 

pas moyen de stationner, ça a été une crise, ça dans les années 90, 80, enfin 80, début 90. 

Maintenant enfin voilà. Maintenant si en plus on vient. Les poches de parkings se sont faites en 

périphérie du piétonniers, si on vient enlever une de ces poches de stationnement, sans donner 

de compensation, on a tout le centre-ville sur le dos. Tout le centre-ville, c'est les commerces, 

les riverains, les pôles d'enseignement, on est à côté de l'université. Tous ceux-là ils disent: "oui 

attendez il faut que les gens puissent arriver chez nous, jusqu'à chez nous". Et donc il est hors 

de question de dire simplement: on réaménage et on chasse tout le monde. En plus, le grand 

bénéfice, c'est que si on faisait ça, c'était la commune qui devait payer tout le réaménagement. 

Et ici, comme on donne en concession un parking sous-terrain, c'est le parking sous-terrain qui 

paie la surface. Et donc, entre les finances communales, c'est zéro. Donc c'est une opportunité, 

déjà c'est ce qu'on souhaite à la base, mais en plus, ça nous paie l'aménagement. Donc on aurait 

tort de ne pas le faire. Dire "on ne fait pas le parking", c'est imputer, euh faire en sorte 2 millions 

et demi, 3 millions d'euro soient à charge du contribuable liégeois. Donc. Et on enterre une 

partie des commerces et des fonctions du centre-ville. Donc, le parking, tout le monde, enfin, 

est convaincu à la ville de son utilité et de son usage. Voilà, on sait que beaucoup disent "on 

devrait tout miser sur le transport public, le vélo et le.", mais ça c'est une vision relativement, 

j'oserai le mot, naïve des choses, parce que, et très misogyne des choses, j'oserai dire encore un 

autre mot. Les voitures, beaucoup sont contraints de l'utiliser et plus la gente féminine que la 

gente masculine. L'homme qui va travailler, qui ne s'occupe pas des gosses, il peut venir en 

vélo, il peut venir en transport public. Il est tout seul, il a sa petite mallette, c'est bon. L'étudiant, 

il a sa petite mallette, c'est bon. Par contre, la mère de, qui doit balader les gosses, les bébés 

avec le couffin, la poussette et compagnies, je suis désolée, elle est obligée de venir en voiture. 

Sinon elle n'y arrive pas. Donc la vision de dire "le transport commun fera, enfin tout le monde", 

honnêtement arriver avec une poussette dans le truc, si t'as le malheur en plus d'avoir des 

jumeaux euh, c'est horrible. T'as le malheur d'avoir trois gosses qui courent dans tous les sens, 

ça crie, enfin c'est pas gérable. Donc voilà pour les parents, pour les personnes âgées qui sont 

là avec leur chaise roulante, enfin voilà. Qu'on arrête. Enfin, qu'on arrête, la voiture est une 

nécessité pour beaucoup d'entre nous. On sait toujours faire "oui oui oui, mais", mais dans les 

faits, c'est une nécessité. Donc leur donner les moyens d'accéder au centre-ville est une nécessité 

et donc supprimer le stationnement n'est pas une réponse en soi. Voilà.  

- Ok. Donc les conditions de la ville c'était: un parking souterrain. Il y avait d'autres 

choses aussi? Je parle, dans le cahier des charges, j'imagine que ça se retrouve.  

Oui. Donc un parking d'une certaine taille pour répondre aux besoins. Euh autre exigence, on 

doit toujours, que le quartier fonction en termes de mobilité. Donc quand on réaménage la 

surface, c'était pour améliorer la mobilité globale. Donc il y avait des, là ça devient très 

technique, des enjeux d'accessibilité de livraison, les accessibilités riveraines, les accessibilités 
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euh pour les, suivant les différents usagers. Il y avait tout pleins de considérations qui se 

contredisent un petit peu, donc tout, dans l'espace public, tout est compromis. Donc quand on 

dit: "je veux que ça soit un parc". Ben non, ça ne peut pas être un parc globalement, ça doit, ça 

peut être une partie conçue comme un parc, mais à côté de cela, il doit y avoir de la circulation, 

il doit y avoir des itinéraires mode doux. enfin voilà, les piétons et les cyclistes, ça ne s'arrangent 

pas toujours ensemble. Pourtant on va leur libérer plein de place, mais euh les cyclistes sont pas 

contents parce qu'ils doivent faire un tout petit détour parce que, enfin voilà. Donc il y a, tout 

ça est équilibre, donc dans le cahier de charges, on a fixé des objectifs, des seuils au moins à 

atteindre et de dire "ben il faudrait pousser ça". Et donc, le cahier de charges déclinait pleins 

d'aspects techniques à intégrer, tant en termes de mobilité, de rendu de qualité. Donc il est hors 

de question de faire quelque chose de basse qualité paysagère, avec des revêtements basse 

qualité, donc de là. Un souci de, on est au centre-ville, donc il faut appliquer les standards du 

centre-ville, en termes d'aménagement urbain, il y a pleins de contraintes techniques, à côté des 

contraintes juridiques aussi parce que on est dans un centre ancien protégé et donc on ne peut 

pas faire ce qu'on veut en face du théâtre de Liège, en face, enfin l'influence du théâtre de Liège 

et l'influence de la grand poste. Enfin, pleins d'aspects techniques, d'aspects juridiques, d'aspects 

patrimoniaux, enfin. Oui, il y a énormément de contraintes. Voilà.  

- Ok. Oui, j'avais comme question: "pourquoi est-ce que vous avez choisi la solution 

présentée par Galiliège?". C'est qu'il remplissait le mieux les conditions de...  

Donc, le. Il y avait trois parking différents. Il y avait un en silo, l'autre plus en long, le troisième 

était un peu, un parking un peu cassé dans le sous-sol. C'est la solution la plus longue, enfin la 

plus en long, c'est pas forcément celle qui prend le plus de place hein, mais c'est celle qui était 

la plus rectiligne qui a été choisie. Pas parce que c'était rectiligne, parce qu'ils ont prouvé qu'au-

dessus, ils arrivaient à concevoir une ville un peu plus moderne que les autres. Voilà, c'était une 

cotation.  

Euh donc après les services communaux ont été contraints de ce qui était en souterrain. Donc 

le parking, ils ne voulaient pas toucher, depuis l'offre, on n'y a pas touché. Le parking il est là, 

il n'a pas été bougé. Les rampes et les accès n'ont pratiquement pas été bougés ou légèrement, 

mais en tout cas les options, les orientations des accès n'ont pas été bougés. Tout le reste a 

bougé. On a fait table rase et on a recommencé. Mais on a dû se contraindre du souterrain et les 

rampes. Ce qui a cristallisé énormément c'est surtout les accès qui ont été critiqués énormément, 

le, la rotonde pour rentrer dans le parking qui a cristallisé énormément de choses. Dans les faits, 

le cahier des charges avait ça de mal fait et bien fait, il faut quand même donner des garanties 

aux privés qu'ils vont quand même obtenir ce qu'ils veulent. Le parking, c'était leur 

responsabilité, c'est eux qui le faisaient et donc ils ont tenu à dire "ben non, le parking, c'est un 

invariant". Et ça, évidemment, puisque c'est un invariant, ça a bloqué pleins de choses et on 

remarque dans l'étude d'incidence que, l'enquête publique que ça a cristallisé énormément de 

monde parce que, effectivement, dans les faits, on aurait pu faire mieux. Et on ne disconvient 

pas. Voilà, la ville s'était mis une petite contrainte là, qu'ils n'ont pas pu, qu'on n'a pas pu 

changer. Et tout, je pense. Après dans les discussions, même Galiliège a reconnu que euh voilà. 

On a bien dû faire le constat, effectivement, que trop de contraintes. Enfin le.  

- Oui.  

Il y a lieu de changer ça.  
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- Est-ce que vous avez rencontré des acteurs externes à la ville quand vous avez, du coup, 

modifié un peu le projet?  

Donc, le projet euh. Donc il y a avait autour de la table toutes les institutions. Donc le SPW, 

puisque le [inaudible] est dans le chef du SPW, il y a le TEC pour les transports en commun, 

l'ULg, comme acteur principal, euh les. On a questionné les euh certains autres, mais questionné 

sans leur proposer, leur montrer le projet hein, mais on a un petit peu questionné certains 

représentants des commerçants, certains représentants de la grand Poste, enfin des groupements 

vélo, des groupements PMR. Donc on a, sans avoir effectivement, donc on les a questionné un 

peu en amont, sur des esquisses de base, des pré-esquisses, pas sur le dossier final. Donc là on 

a, enfin voilà. Tout le monde sait qu'il y a eu un gros gros manquement dans la communication 

dans ce dossier-là. Il y a eu des. Voilà, on a eu euh. Si la communication avait été mieux, je 

pense que Galiliège aurait perçu qu'ils allaient dans l'impasse en présentant ça. Ça n'a pas été le 

cas, le collège n'a pas insisté suffisamment sur certains aspects et donc on a été présenter un 

projet aux, dans le cadre du permis, qui était trop rigide et qui était euh très fonctionnel, mais 

pas suffisamment intégré à la ville. Donc fonctionnellement, il fonctionne: le parking, il aurait 

été rentable, il aurait fonctionné, les accès, c'était des carrefours qui n'étaient pas dangereux 

euh, la circulation se faisait tant bien que mal. Mais on a fait du fonctionnel, du fonctionnel, du 

fonctionnel et on a oublié le, Galiliège n'a pas réussi à intégrer un aspect d'intégration urbaine 

suffisamment pour faire en sorte que les gens s'identifient au projet et puissent y adhérer.  

- Ok.  

Donc ça, c'est c'est le gros manquement. C'est qu'à partir du moment où on doit ré, envisager 

ça sous cet aspect-là, ben il y aurait des contraintes qui seraient apparues comme trop rigides, 

comme l'accès qui prend toute la place du bout de la place Cockerill. Vous connaissez le projet 

hein je suppose?  

- Oui oui, j'ai vu des plans.  

Donc le, cette courbe.  

- L'entrée.  

L'entrée courbe du côté de la place du XX août, elle n'est pas, ce n’est pas, elle n'est pas intégrée 

à la ville. Elle coupe trop, elle est trop présente. Voilà. À noter que d'un autre aspect, on a 

dégagé des espaces gigantesques aux fonctions riveraines, mais ça n'a pas fait le poids. Tout le 

monde s'est concentré sur cet espace là et on n'a pas considéré tous les autres aspects 

avantageux. Avantageux qui n'ont pas mis en évidence parce qu'on n'a pas soigné suffisamment 

l'intégration urbaine. Quand on dégage un espace, il ne suffit pas de le donner comme ça: 

regardez comme c'est du grand espace, vous ferez ce que vous voulez. Non, on doit inciter 

l'appropriation des espaces. Et ça, l'appropriation des espaces n'a pas été mise correctement en 

évidence en, voilà. Les gens voulaient avancer, on avait un planning, on avait encore un cahier 

de charge. On disait: le permis après X temps euh et on veut que le parking soit réalisé, en 

réalité il serait fini presque maintenant ou dans quelques mois, euh c'était le planning. Mais ce 

planning à fait en sorte que ben les, la présentation du projet a été trop tôt et pas assez concertée 

avec les gens.  

- Donc c'était beaucoup un problème de communication, d'après vous? 



74 

 

Et 

- Et d'information?  

Oui, de communication et le rendu, le retour qu’on en aurait eu aurait prouvé que le reste n'était 

pas satisfaisant.  

- Ok.  

Donc je ne dis pas, je dis: il y a deux problèmes. On aurait communiqué, on n'aurait pas déposé 

ce plan là. On a communiqué au dernier moment et les gens se sont pris une claque en retour. 

Et, bien que la manière je ne peux pas la partagée. Faire signer des pétitions sur la batte, ça ne 

me semble pas très cohérent. Enfin voilà, il y a eu de la mauvaise foi des deux côtés, enfin. Il y 

a quelque chose qui, la manière n'a pas été bonne en toute part. Mais, le fond de dire "le projet 

n'est pas suffisamment intégré à la ville, n'est pas une vision qui n'a pas la plus-value qu'on 

pourrait attendre d'un tel projet", maintenant la ville partage cet avis. Ok, c'est vrai, il y avait 

une maldonne, clairement. Mais la manière, enfin voilà euh c'est. Enfin chacun a ses armes hein 

et ils les utilisent, je n'en disconviens pas. Je pense que, au lieu d'avoir 2500 plaintes à l'enquête, 

on en aurait eu que 250 mieux faites, mieux, plus et pas simplement des gens qui viennent de 

Maastricht ou du Limbourg flamand pour la batte, ces plaintes-là ne sont pas très pertinentes, 

voilà. Maintenant que les commerces sont, que Pax, que l'Olivin qui font un avis et disent: ce 

n'est pas satisfaisant. Ceux-là, aucun problème. Enfin, je veux dire, ils étaient dans leur rôle et 

bien que la manière soit un peu agressive et, effectivement ils ne se retrouvaient pas dans 

l'espace public et ils étaient totalement dans leur bon droit de rouspéter. La manière euh, on 

peut en discuter, parce qu’il y a, ça tournait dans l'agressivité. C'était agressif, c'était méchant, 

c'était. Enfin, je veux dire, on a jeté le bébé avec l'eau du bain. Le projet était fortement 

améliorable, mais depuis ce truc-là, il n'y a plus personne qui ose bouger. Alors que la situation 

actuelle est déplorable. J'insiste, le parking ouvert, avec des trottoirs, les piétons qui ont 2 mètres 

de part et d'autre, sur un espace aussi grand où il n'y a personne qui peut, euh ce n’est pas un 

espace de respiration. Il y a des bagnoles partout, enfin, on est au bord du centre-ville, on a un 

bâtiment classé, on a le bord de Meuse et il n'y a personne qui arrive à la Meuse. Enfin, tout ça 

est complétement. On a jeté le bébé avec l'eau du bain, parce que, maintenant personne n'ose 

bouger, parce que il y a tellement eu de violence dans les propos, dans l'opposition, que euh 

ben on a tout jeté. Tout jeté. Le parking? Je suis persuadé que la majorité des gens sont pour un 

parking enterré là-bas. La majorité des gens sont pour réaménager et une réappropriation de 

l'espace. La majorité des gens. Et ben le, la forme a fait en sorte qu'on ait tout jeté. Et ça, voilà 

moi en tant que technicien et en tant que réaménageur de voirie, ça me. Je me dis "merde, on 

perd encore des années de". On critique Liège parce que Liège n'avance pas suffisamment dans 

ses réaménagements, mais quand on essaie de faire les choses, euh le contexte est trop agressif 

pour euh. Et donc politiquement, c'est dur à porter, c'est très dur à porter et j'en conviens. Et 

voilà, c'est le jeu. Et donc l'opposition pour casser, voilà. L’opposition pour dénoncer et dire 

d'aller un cran plus haut dans les prétentions, très bien. Mais ce n’est pas ça qui s'est passé. On 

a cassé le projet au lieu de dire: il faut aller plus loin, il faut travailler, retourner à la planche à 

dessin, parce que ce qui a été fait, non. Ça c'est le projet. Au lieu de dire d'améliorer, dire c'est 

pas, loin d'être satisfaisant, j'en convient. Maintenant avec le recule euh, enfin voilà, on a 

analysé les réclamations, on a compris les riverains, on a compris tout le monde. On a su lire 

les préoccupations derrière, derrière leur agressivité. On a su je pense, voilà. En gros, ce qu'on 

pourrait proposer, ce ne serait plus du tout la même chose là-bas. On aurait toujours un parking 
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enterré, ça c'est certain, c'est clair, parce que le centre-ville en a besoin, mais pour 

l'aménagement de surface, ça pourrait avoir un tout autre cachet, un tout autre vécu que ce que 

permettait le premier projet. Mais, il faut euh. Mais pour l'instant, voilà, le dossier est callé, 

parce que personne ne, la claque qui a été prise était trop violente. Trop agressive. On peut 

prendre une claque dans le métier, dans tous métiers, on doit pouvoir être remis en place, mais 

la manière fait en sorte qu'on, soit on repart dans de bonnes directions, soit on rebrousse chemin. 

Et là, pour l'instant, on rebrousse chemin, jusqu'à une date euh prochaine. J'espère plus ou moins 

tôt mais. Comme le dossier est pertinent, je sais qu'il reviendra.  

- Oui, mais il est un peu en pause pour l'instant?  

Mais pour l'instant, il est en pause, parce que les gens ont, tous les protagonistes échaudé craint 

l'eau froide. C'est clairement le cas-ici. On sait que quand on ramènera le truc, tout le monde 

sera coordonné. Toute l'oppo, les gens ils seront là. Tous, le carnet d'adresses n'a pas bougé et 

ils réagiront au quart de tour hein. Donc il faut revenir avec quelque chose de très concret et 

alors la difficulté: comment développe-t-on quelque chose avec quelque chose qui est en 

opposition globale. La concertation, elle doit être très dure. C'est ça qui inquiète les gens, c'est 

que même si on vient voir les gens, ils vont d'abord mordre. On le sait, ils vont d'abord est 

agressifs, ils sont sur le mode agressif. Ils se sont calmés parce que il n'y a plus rien qui a bougé, 

mais dès qu'il y a quelque chose qui bouge, on est sûr qu'ils vont réattaquer. Voilà. Parce que, 

à la base on n'a pas assez concerté. On aurait concerté beaucoup plus, les gens auraient compris 

pourquoi certaines options, enfin voilà. Tout est compromis. Donc, ils n’auront jamais 100% 

de ce qu'ils demandent et nous on n'aura jamais 100% de nos objectifs remplis. Nous, on le sait, 

c'est notre métier. Tout est compromis en domaine public, il n'y a jamais une option qui permette 

de rencontrer tous les objectifs à 100%. Jamais, jamais, jamais. Maintenant, un objectif ne doit 

pas écraser un autre, parce qu'aussi non, on bafoue les droits de quelqu'un d'autre. Voilà, mais. 

Enfin, on ne peut pas faire un grand espace piétonnier sur tout, parce qu'aussi non les livraisons 

n'arriveront pas aux commerces et les commerces meurent. Je veux dire, on fait caricatural, on 

dit "plus de bagnoles". Plus de commerces. Voilà, ce serait bien de on peut dire "on agrandit le 

piétonnier jusque-là". Plus de commerces. Donc, tout est compromis. Je caricature un rien, ici, 

pour me faire comprendre, mais tout, tout, tout est compromis. Le tout, c'est de faire le, un 

compromis qui sort vers le haut pour tout le monde et une vue potentielle de l'espace. Enfin, je 

veux dire, il est grand, il est bien situé, il peut, on peut faire que tout le monde y gagne. Le 

compromis n'est pas que tout le monde, euh personne qui gagne. Non, le compromis, c'est que 

tout le monde peut gagner, tout le monde aurait pu gagner plus, mais si quelqu'un gagne plus, 

c'est au détriment du voisin. Donc, tout est compromis, et voilà. Et donc tout compromis est 

critiquable. Le tout, c'est que la critique s'aperçoive que, oui ok, c'est un équilibre et ok, on 

pourrait améliorer un petit peu là et jouer un petit peu avec tous les curseurs pour avoir un 

compromis un peu différent pour favoriser un peu plus l'un par rapport à l'autre, parce que eux 

ils estiment que il y en a un qui gagnent un peu moins que l'autre. Bon, on peut jouer, ça ce 

n’est pas un problème. Si il y en a un qui dit, non moi je veux le maximum tout le temps, ben il 

coule le projet, parce que si il demande le maximum, il y en a un qui perd trop à côté.  

- Il n'y a pas de consensus possible.  

Il faut que les gens ne pensent pas qu'à leur petite personne, qu'ils voient la globalité du projet 

et que, si quelqu'un ne gagne pas autant qu'il aurait rêvé, voilà. Mais avec l'espace qu'on a. Dans 

les petites rues, quelques fois, il y a des perdants et il y a des gagnants et on espère que le global 
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sera gagnant pour la collectivité. Ici, on a tellement de place. On prend tout le stationnement, 

les fonctions existantes, on les garde en souterrain. Et tout l'espace qu'on gagne, on le réattribue 

à pleins de monde, donc il peut n'y avoir que des gagnants. Il y a aura des terrasses en face des 

commerces, c'est bon. Enfin, je veux dire, les gens, au lieu d'être sur des trottoirs, être cantonnés, 

ils auront un espace très aéré. Les gens seront beaucoup plus relax, les gens n'auront pas trop 

de bruit autour d'eux et donc quand ils vont regarder les euh, ils vont regarder les devantures 

des commerces, enfin de Pax, ils auront un contexte beaucoup plus relax et donc beaucoup plus 

favorable à l'achat et à découvrir le commerce. Je pense que tout le monde, tout le monde, tout 

le monde peut y gagner. Le tout, c'est de voir si les gens sont satisfaits de ce qu'ils gagnent ou 

s'ils demandent le Pérou. Je caricature encore pour me faire comprendre. Voilà. Mais, le tout 

c'est de dire: voilà effectivement, certains riverains ne veulent plus de voitures devant chez eux, 

parce que ça fait du bruit, mais les commerces en ont besoin et d'autres fonctions en ont besoin. 

Donc il est hors de question de supprimer toute la circulation. Donc tout est, voilà. Et si on 

considère la place comme un, une pièce d'un puzzle beaucoup plus grand qu'est le centre-ville, 

il est normal que la pièce-là supporte les contraintes du centre-ville aussi, global, comme toutes 

les autres pièces. Il n'est pas, on ne peut pas dire: on va totalement favoriser la place du XX 

août, au détriment de la place, euh la place Cockerill, au détriment de la place du XX août. Et 

inversement, on ne va pas préjudicier totalement la place Cockerill, au profit de la place du XX 

août. Tout est un équilibre, tout est compromis. Et donc, ok, la place du XX août, on va lui 

redonner un tout petit peu plus, un rien au détriment de Cockerill, ou inversement et tout est un 

jeu et ce jeu est un peu difficile à percevoir de l'exté, quand on vient  par le petit biais: moi je 

suis, ma fenêtre là et je regarde ce qui se passe devant chez moi. On peut mal avoir la globalité. 

Mais voilà, tous ces enjeux-là sont, étaient à intégrer dans le dossier, avec le gros biais qu'on 

n'a pas fait d'intégration urbaine, euh la qualité des espaces n'a pas été développée. 

Fonctionnellement, ça répondait à tous ces enjeux-là. Mais la, le mode, comment on a traduit 

ces objectifs et ces équilibres-là, il y avait un biais c'est que, voilà, le parking n'était pas, les 

entrées de parking sont trop grosses, trop présentes dans l'espace public et font en sorte que, on, 

l'espace public, on voit trop qu'il y a un parking en dessous et ça empêche quelques [inaudible]. 

Et donc, ça, on peut y travailler, on a maintenant des pistes de solutions à tout ça. Et alors on 

dégage des espaces gigantesques et là on va retourner vers les riverains, les commerces et là-

bas et on dit: qu'est-ce que vous voulez faire de tous ces espaces? On vous donne une 

opportunité d'appropriation, voilà. En gros, je dirais, l'Olivin par exemple, s'il veut doubler sa 

surface de terrasse, en été, quand il fait beau, à l'extérieur, il pourrait le faire. Est-ce qu'il en a 

envie? Est-ce qu'il n'en a pas envie? Je ne sais pas, mais on lui donne l'opportunité. Le café juste 

à côté, lui. L'Olivin on mange bien il n’a pas envie, si on triple le nombre de table, il n'arrivera 

pas à suivre. Donc ce n'est peut-être pas son objectif. Le café à côté, s'il a une terrasse comme 

le randhaxe, je ne sais pas si tu es liégeoise. Le randhaxe, c'est un café avec une terrasse 

gigantesque en Outremeuse, près de la place de l'Yser. S’il a ça, il va doubler son chiffre 

d'affaire. Pour un coût raisonnable, puisque la taxe sur les terrasses n'est pas si chère que ça. 

Donc on lui donnera l'opportunité d'utiliser les espaces publics pour faire des terrasses. Et nous 

on sera content parce qu'on aura de l'animation et du contrôle social et une ville qui vit, au lieu 

d'avoir du stationnement, c'est des gens qui viendront s'amuser. C'est quand même totalement 

différent. Euh, et le commerce, il sera content parce qu'il aura du chiffre, il aura beaucoup plus 

de clients. Pourquoi? Qu'est-ce qui? Pour l'instant, il y a quelques commerces, euh quelques 

cafés qui sortent deux, trois tables, sur un trottoir rikiki où euh les clients doivent rentrer leur 

pied, parce qu'il y a une poussette qui passe sur le trottoir. Non. On n'est pas, ça c'est la ville 
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des années septante. On veut la ville des années 2020 maintenant. C'est deux choses différentes 

et il faut se projeter. Il faut se dire: on change de paradigme, on arrive à quelque chose de bien 

mieux, bien plus intégrer, voilà. Mais, bien que ça soit bien mieux et bien plus, plus, plus, plus, 

ce n’est pas le Pérou pour tout le monde, c'est quelque chose, c'est un équilibre. Un compromis 

entre tous les enjeux de chacun. Voilà.  

- C'est dans les habitudes de la ville de Liège de rencontrer comme ça d'autres acteurs. 

Enfin pour les projets d'aménagement?  

Tous les projets, tous les projets ne se font pas en chambre. Tous les projets se font avec les 

institutions en premier. Et institutions euh, si le SPW est concerné, on fait avec le SPW pour 

les nationales, les routes. Les TEC s’il y a le bus qui passe, enfin les TEC sont questionnés. Euh 

les représentants des, on a un service qui représente les personnes à mobilité réduite, ils sont 

questionnés. Euh le Gacq, pour les vélos, est questionné sur pratiquement tous les projets. Euh 

on questionne les institutions parce que voilà. Et normalement, on va voir les riverains en amont 

aussi euh. Ici, voilà. Par frilosité, la concertation ne s'est pas faite de façon idéale. Et le retour 

de bâton a été très cher.  

- Donc il y a eu, d'abord une présentation du projet et puis l'enquête publique, c'est ça?  

Non, c'était dans cadre de l'enquête publique que la présentation a été faite.  

- Ok, d'accord. Et vous avez eu. Enfin, comment ça s'est passé cette présentation-là? Et 

l'enquête publique, vous avez eu beaucoup de réponses? 

Oui, l'enquête publique on a 2500 réponses. Ce qui. Pour le tram, on n'a pas eu 300 réponses.  

- Ce n’est pas vrai?  

Donc on a explosé tout. Mais évidemment, ils ont été. Mais je dirais, comme je disais euh il y 

a sans doute 20%, c'est, c'est des réponses qui ont été faites par des gens qui sont vraiment 

concernés par le projet. Quand on fait signer une pétition sur la batte, on a des personnes qui 

ont un avis, qui ne font que répercuter, que faire caisse de résonnance à des avis d'autres. C'est 

assez frustrant, voilà. Mais voilà donc euh, on aurait eu 300 réponses là-bas, on aurait eu le 

même résultat, avec sans doute des gens qui auraient été plus concernés, beaucoup plus. Voilà. 

Que le magasin Pax réagisse, que les professeurs d'université, j'ai vu que certains réagissaient, 

alors que l'Université avait validé les plans hein.  

- Oui?  

Les institutions ont validé. Certains professeurs, tous les professeurs ont eu une certaine liberté 

de parole là-bas et il y en a d'autres qui ont écrit euh un courrier très amusant pour se plaindre 

de trucs, littéraire hein, c'est les parties les plus littéraires de l'université qui ont écrit. Ils ont un 

courrier fantastique.  

- C'était une de mes questions justement, parce que, enfin j'ai juste lu ça dans la presse, 

mais je n'ai pas plus d'information.  

Donc le, je ne sais plus comment ils se faisaient appelé, mais voilà, ils ont écrit une bouleverse 

de protestation avec la verve littéraire qui sont la leur, c'était très agréable à.  

- À lire.  
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Voilà, en tant que technicien, de caricaturer un petit peu, en bête technicien, quand on fait un 

courrier avec autant de littérature et autant de prose et de. Il y a un décalage flagrant avec mon 

métier, voilà. C'était très amusant. Mais le fond euh n'était pas très objectif, il y avait beaucoup, 

mais encore une fois c'était légitime. Il y avait des éléments très légitimes et d'inquiétude. On 

les aurait simplement mis en avant, simplement: "nos inquiétudes sont celles-là et on a 

l'impression que ça ne répond pas à nos inquiétudes", voilà. Et encore une fois ce courrier-là 

était là pour casser et non pas pour faire progresser le projet. Un permis n'est pas, enfin. De 

nombreuses fois où, suite à un permis, on amende fondamentalement le projet. On aurait pu le 

faire. On aurait redéposé un permis dans la foulée, avec le projet amendé, avec, voilà, les 

éléments. Et, je veux dire, on a des pistes de solutions. Voilà, on a compris et on a revu les 

éléments pour que la grande majorité des inquiétudes soient apaisées. Mais ce n’est pas comme 

ça que ça se passe, parce qu'on a trop été dans l'agressivité.  

- Ok. Quels étaient les liens entre la ville de Liège et la Plateforme place Cockerill? 

C'était quoi les revendications de la Plateforme? 

La Plateforme a repris toutes les revendications de tout le monde. Donc, à la fois, ils disaient 

qu'il ne fallait pas de parking, mais d'un autre côté, il fallait que les commerces puissent vivre 

dignement. C'était un peu contradictoire. Ils ont dit les piétons et les vélos, ils vont y perdre 

énormément parce que, simplement, la passerelle était un peu retravaillée. Pour l'instant, la 

rampe de la passerelle rentre très fort vers le quartier, mais prend une place gigantesque qui 

empêche toute fonction de s'y implanter. Donc, elle n'est pas très agréable, elle n'est pas belle, 

architecturalement parlant, c'est une catastrophe. Mais, enfin, la route elle s'enfonce en dessous 

pour passer, enfin. En termes d'aménagement, c'est une pauvreté monstrueuse. Par contre, 

effectivement les gens ont l'impression d'avoir le chemin le plus direct entre la passerelle et la 

rue de la Régence, parce que voilà, effectivement, c'est très fonctionnel de ce côté-là. Sauf qu'ils 

arrivent sur un trottoir quand ils descendent de la passerelle, ils ont un trottoir rikiki pour 

attendre le feu vert, là-bas. Ils auraient eu, dans le projet, des trottoirs gigantesques pour attendre 

le même temps pour rejoindre une passerelle qui aurait un trajet un rien différent, on aurait 

rallongé de vingt mètres peut être leurs, certains itinéraires, mais pas tous hein, certains 

itinéraires. Vingt mètres, vingt mètre c'est, dans les cheminements c'est rien du tout. Enfin voilà. 

Et alors, donc ils ont listés et repris toutes les revendications de tout le monde, ils ont, la 

plateforme est venue et elle a euh pas demandé qu'on amende le projet. Elle a demandé qu'on 

jette le projet. 

- Oui, directement.  

Qu'on jette le projet. Et dans les faits. Mais personne dans la passerelle. Enfin, je suis persuadé 

que la majorité des gens ne veulent plus avoir un parking à ciel ouvert hein, mais la plateforme 

à fait en sorte de euh d'aller sur la batte pour avoir des pétitions, de mettre. De faire en sorte 

qu'on casse le projet. Qu'on casse le projet. Et donc voilà, si c'est un objectif, certains peut être 

derrière ont des objectifs politiques derrière hein, parce qu'il faut, enfin. UrbAgora est un outil 

politique aussi, qui a sa pertinence, voilà. Pertinence politique, pertinence aussi de fond, parce 

que ce qu’ils défendent est noble sur certains, sur beaucoup d'aspects. Mais la manière est aussi 

un peu politique derrière et donc euh quand on jette le bébé avec l'eau du bain, l'opposition est 

contente, parce que "vous voyez, vous n'arrivez pas à mettre de". S’ils avaient fait en sorte que 

le projet soit sauvé et amélioré et que tout le monde soit content et bien les mêmes personnes 

n'aurait pas pu, n'aurait peut-être pas gagnés politiquement. Donc toujours, des clés de lecture 
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technique, des clés de lecture administrative, des clés de lecture politique, des clés de lecture 

euh. Il faut. Donc, les enjeux sur un dossier comme ça, tout le monde a une vue et tout le monde, 

les enjeux de chacun: "oui attendez les travaux, est-ce que par rapport aux élections, comment 

ça va se passer?". Enfin, tout pleins d'enjeux qui rentrent dans, dedans. Voilà, est-ce que 

l'entrepreneur n'est pas trop flamand? Non Il n'est pas trop flamand, ça va. C'est bien un 

entrepreneur de la région? Mais l'exploitant, lui, il est bruxellois. Ah c'est un exploitant 

bruxellois, ce n’est peut-être pas idéal. Politiquement, voir la communication, l'image que 

donne le projet. Tout ça, tout intervient. Un projet comme ça, c'est très sensible politiquement 

et, donc si on fait une opposition, les oppositions sont, la clé de lecture des oppositions peut 

être multiple. Donc se mélangent des oppositions on ne peut plus légitimes à des oppositions 

de, avec une vue qui dépasse le projet, qui vient. Si les. Si ça converge et que ça, et qu'ils 

arrivent à s'arranger pour que vraiment, il n'y a personne qui résiste. Mais bon, voilà, est-ce que 

on doit faire comme Bruxelles: imposer un piétonnier de bout en blanc parce que bon, enfin 

politiquement et techniquement tout le monde est conscient que Bruxelles ne peut plus être un 

égout à bagnoles, qu'on doit redonner l'espace aux riverains et aux piétons, etc. Donc 

politiquement, ils ont pris. Si on concerte, on va nous casser le projet. On ne concerte pas, on y 

va. Et dans les faits, je suis sûr que l'histoire va leur dire: bah voilà, enfin, Bruxelles a changé 

de vue sur la mobilité de Bruxelles, et l'histoire fera que. Mais pour l'instant, politiquement, ça 

craint: comment vous avez osé imposer ça à tout le monde? Voilà. Tous ceux qui sont contents 

se taisent parce qu’ils sont contents et ils n’ont pas envie de se fâcher avec le voisin et on 

n'entend que ceux qui sont pas contents parce que eux se plaignent et voilà. Mais le voisin il est 

content, mais il ne veut pas se fâcher avec eux, donc : moi je suis content, c'est bien, voilà. Et 

donc on n'entend que des aspects négatifs. Mais dans les faits, c'est quand même une plus-value 

pour tout le m., globale pour la collectivité. Voilà. Donc, je ne dis pas. Le parking aurait été une 

plus-value, mais une plus-value insatisfaisante et ça je n'en disconviens pas. Ce n’est pas du 

tout de dire que mon projet aurait dû être accepté. Rétrospectivement, on a raté le coche sur un 

aspect, c'est l'intégration urbaine du projet. Ça, je, voilà, je le dis bien dans le truc, il y a eu un 

raté. Le tout, c'est que ce raté aurait pu être corrigé et qu'on n'a pas fait, parce qu'on a jeté le 

bébé avec l'eau du bain. Le projet était insatisfaisant. Maintenant, on aurait pu l'améliorer et on 

ne l'a pas fait parce qu’on a cassé le truc.  

- Oui. Vous avez eu des contacts, du coup, directs avec la Plateforme? 

Non, enfin informels, informels. Il y a deux, trois personnes, voilà, on les questionne, on en 

parle. Liège n'est pas grand, donc on croise les gens. Les gens se connaissent, savent pour quel 

jeu ils jouent et donc euh. Quelques fois, les gens qui sont en opposition un jour, sont nos 

meilleurs amis le lendemain. Euh. Donc, oui on se. Mais c'est informel. En tant que technicien 

et en tant qu'administration, euh on ne va pas démarcher les gens. C'est le politique qui va 

démarcher les gens là-bas. Maintenant, si on se retrouve à côté de quelqu'un, ben voilà. Ou bien 

quelqu'un comme vous euh. Si on, si un citoyen, enfin voilà, peut être que vous avez un, enfin. 

La majorité des gens, et je le dis pour vous, viennent de bonne foi et nous, à l'administration, 

on répond de bonne foi. Maintenant, euh si vous venez piquer deux trois phrases et que vous 

me les ressortez, c'est à ma crainte.  

- Non, ce n'est pas du tout mon but.  
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Si vous me ressortez ça, vous pouvez faire passer un message qui n'est pas du tout le mien, de 

la globalité de mon discours. Voilà, et donc, voilà, moi c'est pour ça que j'ai un peu tilté au 

début pour l'enregistrement.  

- Je comprends tout à fait, oui.  

Voilà, si vous avez un agenda caché derrière votre travail, ça m'ennuierait énormément. J'ai fait 

le pari que vous étiez, que vous jouiez honnêtement le jeu et puis voilà. Je suis pratiquement 

sûr que c'est le cas.  

- Oui oui, non. Je ne suis pas du tout une envoyée de la Plateforme.  

Voilà, mais ça pourrait, vous pourriez être sympathisant d'eux et de et faire. Mais je ne pense 

pas que. Mon discours ici ne. Voilà, honnête, j'espère qu'il sera honnêtement retranscrit.  

- Oui, mais tout à fait. De toute façon, c'est un peu une obligation pour nous, étudiants, 

on doit retranscrire tout mot à mot, donc euh.  

Ah, bonne chance pour tout retranscrire.  

- Oui. On commence à avoir l'habitude, mais ce n’est jamais très agréable.  

Je dois donc être plus cours, OK.  

- Non non, ça va. Oui, j'avais comme question: "pourquoi est-ce que le projet n'a pas 

abouti?", mais je pense qu'on y a répondu. Pour l'avenir, s'il y a un nouveau projet qui 

voit le jour, ici, quels sont les attentes de la ville pour la place Cockerill?  

Ecoute, je dirais que c'est toujours les mêmes attentes qu'avant, mais avec l'intégration urbaine 

tout de même beaucoup plus poussée que. Donc le. Je dirais que les, les éléments se sont 

cristallisés sur trois, quatre, cinq points maximum [inaudible]. 

Le Parking. Certains disent euh: "ah la bagnole, c'est dépassée". Ça s'était un des gros éléments 

de. Je dirais, non, là, objectivement, on ne va pas pouvoir satisfaire ces gens-là de dire: on 

enlève le parking en surface et on n'assure rien en enterré. Ce n'est pas tenable, ce n'est pas, 

enfin, je veux dire, Liège n'est pas une petite bourgade. Même Maastricht a fait plein de 

parkings enterrés partout pour que le centre-ville soit très agréable. Et Maastricht a des enjeux 

moindres que Liège, est une agglomération bien plus petite que Liège. Donc si eux font déjà 

ça, Liège doit le faire aussi. Enfin, je veux dire, voilà, pour rendre agréable, il faut libérer 

l'espace et pour libérer l'espace sans enterrer les fonctions riveraines, il faut maintenir du 

stationnement et si on maintient du stationnement on [inaudible]. Une fois que t'as fait ça, je ne 

sais pas si tu as déjà été à Maastricht, mais franchement, c'est très agréable, c'est totalement 

autre chose. Et, à part que Liège est plus grande, qu'est-ce qui empêcherait d'empêcher Liège 

d'arriver à ça? Le cœur commercial de Maastricht fonctionne super bien. Les étudiants, voilà, 

tout le monde se déplace un peu différemment, mais si tu veux arriver en bagnole, tu arrives en 

bagnole. Enfin. Pourquoi ne pourrait-on pas prétendre Liège à avoir un niveau d'espace public 

aussi agréable que Maastricht? Je ne vois pas pourquoi on ne pourrait pas y arriver. Ce n’est 

pas parce que "oh mais Liège a une histoire". Non, il n'y a pas d'histoire, Liège de 1970 est 

Liège de 1970 et Liège de 2020 doit être Liège de 2020. Ce n’est pas. C'est différent, faut pas. 

Il faut avoir une prétention. Et donc, voilà. Supprimer le parking est une prétention et qui n'est 

pas, ne sera jamais rencontré. Cette prétention-là, on la met de côté, on oublie.  
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Deuxième élément, c'était les accès qui étaient trop prenant sur l'espace public. Donc, comme 

je l'ai dit, c'était un invariant de l'étude, tout le monde a bien compris que c'était une erreur de 

considérer ça comme un invariant. Donc, si on relance le dossier, ce ne sera plus un invariant, 

on modifiera les accès pour les rendre beaucoup plus, moins impactant dans l'espace public. Il 

faut que le parking, et ses accès parce que un parking sans accès, ça n'a aucun sens, maintenant 

ces accès doivent être euh mieux situés, donc moins dans les cheminements, moins dans les, 

dans les perspectives visuelles. Elles doivent être mieux intégrées dans l'aménagement pour 

qu'elles soient visuellement moins prégnantes. Euh tout ça a des réponses techniques qu'on peut 

rencontrer, quelques coups supplémentaires ou en moins, voilà c'est une question de compromis 

encore, mais on peut, là le curseur peut vraiment bouger et là, sur ce point-là, on peut donner 

euh, on peut satisfaire à 80% les demandes des gens. Il y aura toujours des rampes, il y aura 

toujours des gens qui rouspèteront, mais on peut vraiment changer de, la perception du projet 

là-dessus.  

Autre élément, c'était euh la mobilité douce en particulier, parce que la mobilité douce était une 

perméabilité maximum cyclo-pédestre dans tout le truc, mais la passerelle a été réorientée un 

peu différemment. Là, le curseur était déjà, je vais dire, un compromis. Il y avait déjà eu, voilà, 

et on pourra remettre le curseur un peu différemment pour satisfaire. Donc là, on peut je pense 

sans trop de problème aller, faire un geste. On ne saura pas prendre 100%, on ne saura pas 

prendre la passerelle et la faire rentrer à la fois dans la rue de la régence, à la fois vers la place 

Cockerill, on ne saura pas faire en sorte que les gens n'aient plus de conflit avec les bagnoles et 

faire des. Ça on ne saura pas et ce n'est pas souhaitable en plus de faire des passerelles dans 

tous les sens. Mais par contre, on saura faire une perméabilité cyclo-pédestre bien mieux, c'est 

un curseur qu'on peut jouer sans trop de problème.  

Donc ça c'est les trois grands je dirais toutes grandes préoccupations qu'il y a eu. Euh et puis, 

enfin voilà, il y avait des demande pour l'accessibilité, la visibilité, euh le euh, surtout aussi le 

fait qu'on laissait des grands espaces et que les gens avaient l'impression : "ben voilà, on a un 

grand espace, mais qu'est-ce qu'on en fait? Ça ne sert à rien,...". Bon. Il y a un gros travail à 

faire, qui est gratuit on va dire, par rapport, même sur le projet actuel, on aurait pu le faire sur 

le projet sans rien changer, c'est une meilleure appropriation des espaces par la population, en 

leur proposant des facilités de voilà de jeux, des terrasses, de pousser le curseur là-dessus pour 

que les gens perçoivent mieux. Ok on enterre les bagnoles, ok on a dégagé de grands espaces, 

mais qu'est-ce qu'on en fait? Et ça, es gens ne voyant, ben voilà, ok, qu'est-ce que ça apporte en 

plus, n'ont pas vu le potentiel. Et donc, on doit montrer le potentiel des espaces pour toutes les 

activités qu'on pourrait avoir sur l'espace qui doivent être faites. Voilà.  

- Ok. Euh j'ai fait le tour de mes questions. Je voulais juste vous demander une dernière 

chose. Est-ce que vous pensez que ça serait possible pour moi d'avoir des plan de la 

place actuellement, telle qu'elle est actuellement? Je ne sais pas où je pourrais trouver 

ça.  

Euh, les plans de la place actuelle. [Cherche dans ses documents] Euh. Envoyez-moi un mail.  

- Oui, d'accord.  

Et je ferai là. Donc euh, le plan de la situation existante, simplement?  
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- Oui, juste actuellement. Parce que je pense que j'ai déjà trouvé beaucoup de, enfin 

d'images de synthèse, et cetera qu'il y avait eu sur le projet proposé. Donc ça, ça va. Et 

voilà.  

Et alors oui un dernier point, un autre élément qui qui est un peu un invariant aussi, c'est le 

chantier. Beaucoup de monde craignaient que faire un grand trou dans une place pour faire un 

parking va prendre du temps. Et donc on avait le chantier, et les gênes donc pour le quartier 

étaient évaluer à pratiquement deux ans d'emmerdements ou de chantier. Euh, et donc, 

beaucoup se disent qu’il faudra serrer les dents un peu trop longtemps et que commercialement 

s'ils ont un peu de mal, euh ce sera dur. Et donc ceux-là se disent: c'est le projet ou moi. Et donc 

ceux-là, voilà c'est une préoccupation on ne peut plus légitime et donc c'est craintes là doivent 

être euh intégrées et minimisées, enfin les conséquences minimisées au plus haut point. Et donc, 

voilà, ça c'est, enfin voilà.  

- Comment est-ce qu'on peut minimiser ça? Parce que, s'il y a un projet à l'avenir, il y 

aura forcément des travaux.  

Ben on peut, le projet, soit voilà les travaux font en sorte que euh on n'arrive plus au commerces 

ou bien si on arrive encore à faire une accessibilité aux commerces confortable enfin l'espace 

est très grand, sans être très grand, et donc le chantier peut faire en sorte de gêner plus ou moins 

l'accessibilité. Enfin je veux dire, il est évident que les riverains pouvaient accéder à leur 

propriété pendant tout le chantier. Maintenant est-ce qu’un camion peut s'arrêter juste devant la 

porte du commerce avec la possibilité d'avoir encore un cheminement piéton juste à côté 

confortable suffisant pour euh. Là c'est encore une fois un curseur à mettre à dire on laisse 2 

mètres de passage, 4 mètres de passage, 6 mètres de passage. Plus on réduit, euh on agrandit, 

plus le confort des riverains est améliorer et la chance de bonne vie des riverains est améliorée, 

plus le chantier est contraint d'un espace un peu étriqué et donc on allonge le temps d'exécution 

parce qu'ils ont un peu plus de difficultés et ce qu'on empêche d'un, ce qu'on, le gain de temps, 

euh le gain d'espace se paiera peut être en gain de temps, en longueur de chantier. Ou en coût 

de chantier, parce qu'ils doivent mettre en œuvre un pont levi, euh pas un pont levi, un pont 

roulant, pour amener des matériaux parce qu'ils n’arrivent plus à venir juste à côté du trou avec 

un camion, donc c'est des coûts supplémentaires. Donc tout, encore une fois, tout est curseur, 

toute décision a des implications et euh mais là les, le projet n'a en aucun cas l'intention de tuer 

un commerce ou l'autre. Ça n'a aucun sens. Le tout, c'est que la ville estime que laisser la 

situation existante, c'est faire en sorte que que c'est une mort lente assurer. La ville doit évoluer 

avec son temps, sinon la ville perd son attrait et c'est donner un chèque en blanc aux Belle-Ile, 

aux Médiacité, aux campus euh aux Cora et aux autres grandes surfaces de ce type-là. Faire en 

sorte que le centre-ville n'arrive pas à se mettre à jour, c'est faire en sorte que les autres gagnent. 

Ce n'est pas l'objectif. On veut sauver le centre-ville. Maintenant. Et donc on veut sauver les 

commerces, même ceux qui sont directement impactés par le chantier, on veut les sauver. 

Maintenant, voilà euh le remède est quelque fois, si on n'y prête pas garde, a des conséquences 

et il faut, il faut, c'est un gros objectif et qui a bien été entendu aussi par tout le monde. Il est 

intégré, sans doute suffisamment, pas suffisamment et donc ça aussi on va le. Quand je dis "on 

va", je ne sais pas quand. C'est là le gros problème.  

- Oui, il n'y a pas de nouveau projet?  
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Ben oui, mais et de, le gros truc c'est que le statu quo n'est pas satisfaisant, c'est la mort lente 

de la ville. Si on ne met pas la ville on ne la modifie pas, on ne l'améliore pas petit à petit tout 

le long, voilà. C'est quand même un parking à ciel ouvert au centre-ville c'est une conception 

des années septante, quatre-vingts, c'est une ville dépassée. Déjà, aux années nonante, on disait 

il faut enterrer. On n'a pas réussi cette, on a essayé à ce moment-là, ça a raté euh pour des raisons 

euh c'est revenu enfin on a été vraiment presque jusqu'au bout, ça a raté mais ce n’est pas parce 

que ça a raté qu'il faut enterrer le projet et dire que la ville euh ah oui ben cette place des années 

septante euh elle, on va la classer quoi. Enfin je peux dire: patrimoine immobilier des années 

septante, on classe la place et on ne bouge pas. [Rires] Non, il faut vivre avec son temps. Et 

celui qui stagne meurt. Dans les villes c'est comme ça. Les villes doivent évoluer. Une ville qui 

stagne est une ville qui périme petit à petit, qui voilà. Les gens se diront: "bon, on va à Liège 

ou on va à Maastricht? Oh on va à Maastricht, c'est bien mieux!". Euh et donc on perd 

économiquement si on stagne, on meurt. Les gens se disent "oh on va habiter où ? Oh non pas 

à Liège, ils sont encore dans les années septante." Enfin c'est des enjeux beaucoup plus hauts, 

beaucoup plus globaux, mais il faut se se dire que cette pièce-là est une pièce importante parce 

qu'elle est juste à côté du centre-ville, elle est emblématique, mais c'est une pièce nécessaire 

pour passer aux autres. Après la place Cockerill, on passera à la place du XX août. Après la 

place du XX août, on fera la place euh le boulevard d'avroy euh le parking du boulevard d'avroy 

aussi il faut l'enlever de là. On pourra y faire un parc que le parc rentrant totalement jusqu'à 

l'hyper-centre mais non on y fait un parking à ciel ouvert. Il faut que la ville mute. Et encore, 

comme ici en plus elle pourrait muter à un coup zéro pour la ville puisque c'est les entre. euh 

l'exploitant du parking qui paierait tout. C’est ça qui est d'autant plus frustrant. C'est que c'est 

une pièce gratuite du puzzle et c'est du win-win, ça devrait être du win-win pour tout le monde. 

Mais voilà.  

- Enfin, ça va peut-être se faire de toute façon non?  

Oui, mais on a déjà perdu du temps. 

- Oui c'est ça.  

Voilà euh quand on voit les quais sur Meuse, tout le monde applaudi applaudi applaudi. Quelle 

est la pièce qui vient après? C'est celle-ci. C'est celle-ci qu'il faut faire. C'est la pièce les quais 

sur Meuse qui ont été réaménagés à grand frais, la pièce suivante c'est celle-ci qui va colmater 

tous ces aménagements au centre-ville que touristiquement les gens viennent naturellement euh 

ils vont Boverie ils reviennent vers le centre-ville dans un aménagement des années 2010-2020 

quoi. C'est c'est et là pour l'instant ils viennent et ils se disent mais quel laide quelle ville quoi 

et c'est super les quais la passerelle on arrive mais le centre-ville il est dépassé il est 

complétement dépassé. La porte d'entrée de l'hyper-centre c'est une gageure? Monstrueuse. 

C'est des années septante les gens applaudissaient pour ce genre d'aménagement pendant les 

années septante où la bagnole était reine et euh tout le monde euh les piétons ben non on s'en 

fou des piétons c'est les bagnoles qui importent. Donc voilà. Voilà j'espère que dans votre travail 

c'est bien montrer qu'il y a une vision plus globale et une prétention pour la ville et que la ville 

ne fait pas les choses contre les gens, la ville euh fait au pire malgré certaines personnes et on 

espère tellement faire avec les gens. Mais bon voilà c'est très très très très très dur sur beaucoup 

d'aspects, parce qu'il y a énormément d'enjeux énormément de clés de lecture qu'il faut 

conciliées et les agendas des uns ne sont pas les agendas des autres. Voilà.    
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Annexe 3 : Retranscription d’entretien – Nicolas Javaux, employé 

chez Pax et porte-parole de la Plateforme Place Cockerill 

- Pouvez-vous vous présentez brièvement? 

Donc moi c'est Nicolas Javaux, Plateforme Cockerill. Je travaille chez Pax, j'ai 30 ans. J'habite 

à Liège, à proximité de la place Cockerill depuis une dizaine d'années et donc je suis aussi bien 

occupant et habitant du quartier. 

- Ok, d'accord. Quand est-ce que vous avez eu vent du projet de la ville? Quand est-ce 

que vous avez su que la Ville voulait réaménager la place Cockerill?  

Alors je n'ai plus toutes les dates en tête, mais. Donc la place Cockerill c'est il y a deux ans 

hein?  

- Oui. 

C'était en 2015, donc on a dû à mon avis être prévenu 6 mois à l'avance par la présentation du 

projet de la ville. La ville nous a convoqué, a convoqué les habitats pour venir à une présentation 

de power point d'un projet qui était pour eux déjà terminé, prêt à mettre en place et qui devrait 

être activé dans les mois qui viennent. On était sous le choc. Évidemment une des premières 

choses qu'on a dit c'est qu'on n'a pas été prévenu en amont. On n'a pas été prévenu en amont. 

Ils nous ont dit "si, ça faisait partie du projet de ville qui a été proposé il y a 5 ans. Vous saviez 

qu'on allait faire ça, etc.". Donc là on n'était pas tout à fait d'accord.  

Suite à ça, on a continué à essayer de prendre des contacts, mais on n'a plus rien eu comme 

information, jusqu'au moment où la ville à déposer son projet de permis d'urbanisme. Enfin, 

pas le ville, l'adjucat., celui qui a reçu l’instruction de marcher ?.  

- Oui, le promoteur. 

Galère, euh Galiliège. Le concessionnaire Galiliège a déposé la demande de permis et à partir 

de là, on a dû activer. 

- Ok. Quels sont. Quelles étaient les relations entre l'association des commerçants et la 

ville de Liège? Il y avait un bon contact entre les deux? 

Il n'y avait aucune relation.  

- Aucune relation? Ok. Et alors qu'est-ce qui s'est passé quand vous avez constaté qu'il y 

avait un projet, donc apparemment fini, et qu'il ne répondait pas du tout à vos attentes? 

Alors, donc déjà l'association des commerçants elle n'existe pas en tant que tel. C'est déjà 

quelque chose qui s'est créé. Donc, à partir du moment où on a vu l'aboutissement du projet, 

un, on s'est rendu compte que nous on n'avait pas envie de parking. Ce n'est pas ça que, en tout 

cas les commerçants et les habitants ne voulaient pas de parking à cet endroit-là estimaient que 

ce n'était pas nécessaire. On s'est rendu compte aussi qu'au niveau de la voirie ça allait manger 

de l'espace. Ce n’était pas une place telle qu'on la souhaitait. Ça fait des années évidemment 

que la place Cockerill on souhaiterait qu'elle soit réaménagée, mais il n'y avait rien qui 

correspondait à nos attentes. Et, au-delà ça, on voit évidemment qu'elle a été mal pensé quoi. 

Le nœud, le cœur de la place Cockerill, c'est les commerces environnants ici, donc au coin de 

la rue de l'Etuve, avec euh le Delft, Al Binète, meers, le café meers, le restaurant libanais, la 
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Diode, euh le restaurant ???, euh le nouveau tiki bar mais qui n'est pas encore présent et la 

librairie pax qui font vraiment le coin. Et à cet endroit-là, on mettait une place, une discoïdale 

pour faire sortir les voitures et on ne mettait déjà pas de terrasses du tout. Il y a deux trois cafés 

et ce n’est même pas à ces endroits-là qu'on pouvait mettre une terrasse.  

Donc évidemment rien ne correspondait à nos attentes. On a donc décidé d'essayer de 

s'organiser et on a été contacter UrbAgora qui est spécialiste, on va dire, des questions urbaines 

et qui nous a aidé à nous fédérer et à constituer une plateforme. 

- Donc c'est les commerçants qui ont contacté UrbAgora?  

Oui.  

- C'est les commerçants qui ont eu l'idée de la Plateforme Place Cockerill aussi? 

Non. C'est euh. Les commerçants se sont dit qu’il fallait faire quelque chose. Les commerçants 

et les habitants parce que ce ne sont pas que des commerçants. On ne savait pas quoi faire. Donc 

on a été contacter UrbAgora en disant "qu'est-ce qu'on fait dans ce genre de cas" et eux nous 

ont dit "on peut mettre en place une Plateforme". Ils nous ont expliqué le principe d'une 

plateforme. Ils nous ont aidés à contacter d'autres intervenants, comme le Gracq. Et ils nous ont 

aidés à nous fédérer. Puis ils nous ont aidés à mettre en place des revendications. Ils nous ont 

aidés à expliquer comment on se bat, quels sont les points qu'il faut contester. Parce que nous à 

la base, on voulait contester simplement certaines choses. Ils nous ont dit: "il faut contester un 

projet dans la globalité pour obtenir quelque chose d'autre. Il faut toujours aller au plus loin". 

Et c'est vraiment UrbAgora qui a été la cheville ouvrière derrière ça de...  

- C'est eux qui ont chapeauté vraiment l'initiative alors? 

Oui.  

- Pourquoi est-ce que vous avez été désigné porte-parole... 

Pourquoi est-ce que j'ai été désigné porte-parole?  

- ... De la Plateforme? 

Parce que personne d'autre ne voulait l'être. Euh parce que euh. Parce que je suis plus jeune. 

Parce que je suis à la fois utilisateur, en tant qu'employé, parce je suis habitant et que 

effectivement il n'y en avait pas beaucoup d'autres qui voulaient le faire. Mais je n’étais pas 

tout seul, on était deux. Donc moi j'étais là plutôt pour représenter les commerçants et habitants. 

Et alors il y avait Hélène Van Ngoc qui était euh elle plutôt pour représenter le pôle UrbAgora. 

- À partir du moment où vous avez créé la Plateforme, qu'est-ce que vous avez mené 

comme actions auprès de la ville ou auprès de d'autres acteurs? Je ne sais pas si vous 

avez essayé de solliciter d'autres personnes ou...  

Alors, la première chose qu'on a fait c'est prendre un maximum de contacts. On a essayé un peu 

partout d'aller discuter avec les politiciens ou en tout cas aller un peu entendre l'avis de chaque 

membre du Conseil, ou en tout cas l'opposition. Avoir un peu la position du MR, voir la position 

du PTB, voir la position d'Écolo. Essayer de trouver des soutiens, mais sans jamais essayer 

d'avoir une récupération politique. En tout cas c'est ce qu'UrbAgora nous a bien incité à faire, 

c'est qu'il n'y ait pas un parti qui essaie de commencer à nous chapeauter, de récupérer notre 

mouvement. Il fallait que ça soit vraiment indépendant et donc si ils veulent soutenir et bien 
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qu'ils s'associent, mais... Et donc on a été au conseil communal écouter les moments où ils en 

ont parlé, on a été essayé de contacter un maximum de personnes à ce moment-là. On a essayé 

de contacter des personnes ressources autour de ça et qui auraient été à la présentation du projet 

de la ville qui euh... C'est toujours comme ça, une fois que le permis d'urbanisme a été déposé, 

il y a une réunion de présentation totale du projet et là on y a été tous ensemble. Là on a fait 

block et on a contesté.  

- Ok, d'accord.  

Après ça, oui c'est vrai qu'on a eu aussi d'autres relations avec euh. Une fois que le permis a été 

enlevé. Parce qu'il y a toute la phase de contestation, il y a la phase où le permis, on a récolté 

des signatures, et la phase où le permis a été miraculeusement retiré. Entre temps on a eu 

beaucoup de contacts aussi avec l'échevin de l'urbanisme. Par contre on n’a eu aucun contact 

avec Roland Léonard, l'échevin des travaux, et aucun contact avec Michel Firket, qui est 

l'échevin de la mobilité. Firket qui portait le projet, Léonard un peu derrière, mais avec eux, 

aucun contact. On est allé à l'urbanisme finalement, on a été consulté les plans là-bas. On a 

discuté avec les gens de l'urbanisme qui n'ont pas un pouvoir décisionnel. 

- Ok, d'accord. Et est-ce que vous avez eu le soutien d'autres acteurs? Est-ce qu'il y a 

d'autres personnes qui se sont liées au projet? Par exemple, je ne sais pas, le citoyen 

ou... 

On a eu énormément de membres adhérents. Enfin, en tout cas, à partir du moment où on a 

commencé à créer la Plateforme, on a essayé d'avoir de bonnes volontés autour de nous pour 

essayer de nous aider. Il y a  eu quand même un gros mouvement de solidarité, il y a 3000 

signatures qui ont été récoltées pour essayer de contrer le permis. Donc on peut dire qu'il y a 

3000 personnes qui étaient quand même plus ou moins d'accords avec nous. Et autour de la 

Plateforme, on peut dire qu'il y a avait quand même une trentaine de membres très actifs, plus 

tous les sympathisants qui étaient là pour aider à ??? Et donc dans a Plateforme, il y avait 

l'association des commerçants, UrbAgora et le Gracq. Le Gracq c'est les cyclistes. Après ça on 

a eu des amis, enfin amis, etc. qui étaient avocats et qui sont venus nous donner un petit coup 

de main juridique. Même si ce n’est pas trop leur domaine, ils avaient quand même une lecture 

assez intéressante de ça.  

On a su. Oui, il y a eu toute une série de solidarités qui se sont créés, au final. Tout ce qui est 

graphisme etc. ça a été assez vite fait; euh assez. Enfin voilà, on a trouvé des gens, des 

ressources qui pouvaient nous les faire gratuitement. Les tracts, il y a un magasin de 

photocopies qui a proposé de nous les faire une partie gratuitement et les pétitions aussi. Enfin 

voilà. Oui il y a tout un réseau de solidarité qui s'est vraiment mis en place tout de suite, 

spontanément.  

- Ok, super. Et du coup, enfin j'avais comme question "la ville a-t-elle été réceptive à vos 

critiques?", mais d'après ce que vous m'avez dit ça dépend: à l'urbanisme oui et puis... 

Ben c'est compliqué parce que. Il y a ce qu'on appelle les relations, enfin les discussions 

officielles et les discussions officieuses. Alors on sentait que chez certains, en officiel, on 

pouvait rien dire. Le discours était: "le parking va se faire, vous n'avez rien à dire la dessus. On 

a décidé que c'est bien pour la ville. Regardez nos études qui sont fausses, elles prouvent qu'on 

a besoin de parkings". Et on avait beau montrer nos arguments à côté: "regardez, les parkings 

sont pleins, euh sont vides, il y encore pleins de places quoi". Tout ça ce n’était vraiment pas 
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entendu. Et puis il y avait les discussions officieuses où parfois on les voyait un peu en aparté 

et là les discours changeaient: "oui, vous avez raison, ce n’est pas bien. Oui vous avez raison, 

il faut qu'on change ça. Ne vous inquiétez pas on va améliorer cet endroit-là". Mais euh le 

discours officiel ne pouvait jamais varier. Je pense que c'est parce qu'ils sont liés à un marché 

public et que si officiellement la ville se positionne contre, ils vont payer des indemnités. Parce 

que la ville dit qu'elle a été réceptive. C'est vrai qu'à la réunion elle a été obligée de prendre en 

compte les 3000 signatures, c'est un règlement ???: une fois qu'il y a eu un certain nombre de 

euh, d'avis contraires, ils sont obligés de les lister, les prendre et les prendre en compte. Ils les 

ont soumis au promoteur qui a été obligé de retirer sa demande de permis parce qu'il n'arrivait 

pas à satisfaire les exigences. Parce qu'on avait demandé qu'il y ait moins de bandes de 

circulations que, enfin. Et le promoteur arrête, parce que la ville a quand même tenu compte de 

l'avis citoyen. Ce n’est pas elle qui l'a suscité, c'est nous qui lui avons imposé. 

- Oui, elle n'a pas eu le choix. Donc ça c'est le moment où elle a retiré euh. 

La demande de permis. 

- La demande de permis, oui. 

Ce n’est pas la ville hein qui le retire, c'est le promoteur.  

- Oui, le promoteur.  

La ville en soi n'a vraiment rien fait quoi. C'est ça qui est intéressant, c'est qu'elle n'a rien fait. 

Elle a juste remis nos demandes, elle a juste dit au promoteur: "tenez compte de ces demandes-

là quoi".  

- Oui, c'est ça. Du coup, elle a quand même imposé comme conditions au promoteur de 

tenir compte des demandes des citoyens alors?  

Oui. D'une partie des demandes, parce que nous on voulait l'abolition complète du parking. Ils 

leur ont dit "vous pouvez faire votre parking, mais il faut faire ça". Et le promoteur a dit "ben, 

non. Si je fais ça, ma rentabilité n'est plus optimale. Donc mon parking n'est plus rentable, donc 

ne réaménage pas la place. Donc je retire mon permis et je reviens ???". Et depuis deux ans, il 

n'y a pas de projets.  

- Concernant le projet en tant que tel. Euh j'ai pris des plans pour que ça soit plus facile. 

Mais je voulais savoir un peu quels points du projet posaient vraiment problème? J'ai 

pris plusieurs images si vous voulez.  

Vous n'avez plus le tract qu'on avait fait nous?  

- Non.  

Euh il y a peut-être moyen de le retrouver. J'en n'ai plus d'exemplaires, mais on avait bien listé 

euh, vraiment tous les projets. 

Alors, Ça fait longtemps hein.  

- Oui, oui, mais c'est pour ça que j'ai pris les images avec moi. Je me suis dit que ça serait 

plus facile.  
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Ça fait longtemps que je ne les ai plus vues. Mais alors, comment on va faire pour structurer? 

Bon ben, aller. Si on part du départ on voit que la place qui est comme ça. On voit que c'est un 

grand espace, il y a beaucoup d'espace. Il y a beaucoup de potentialité. Avec, en plus, l'arrivée 

de la passerelle qui fait vraiment le lien avec l'Outremeuse. Euh la grand poste, le théâtre, 

l'université, les commerce qui sont là qui sont des commerces indépendants, il n'y en a plus 

beaucoup à Liège. Et donc on voulait préserver tout ce tissu-là. La ville arrive avec un projet 

où elle le défigure complètement, puisque si on prend, allé, celui-là qui est très visible, première 

chose: ils veulent installer un parking souterrain pour cacher les voitures. Alors, oui c'est vrai 

qu'on ne veut plus de voitures sur la place, mais il n'y a pas besoin de faire un parking en plus. 

Parce que, qui dit parking, dit aspirateur à voitures.Ca va drainer encore plus de circulation que 

ça n'en amène actuellement, puisqu'actuellement il n'y a plus qu'un petit charroi de transit sur 

la place Cockerill, depuis qu'ils ont fait les aménagements en dessous de la passerelle, euh la 

circulation à deux bandes. Donc un parking, c'est inciter les voitures à venir encore plus sur la 

place. Pourquoi est-ce que c'est doublement dérangeant? Parce que le parking étant situé 

vraiment en dessous de la place, avec une entrée au niveau des quais sur Meuse et la sortie à la 

rue de l'Étuve, il occupe toute cette place-ci et il faut l'alimenter ce parking. Donc pour 

l'alimenter au niveau des quais, ils décident de multiplier les bandes de circulation. Si je me 

souviens bien, on arrivait à six: une, deux, trois, quatre, cinq, six. Six bandes de circulation, 

alors qu'actuellement, il n'y en a que deux. La multiplication des bandes de circulation est liée 

vraiment à l'entrée-sortie du parking hein, qui est ici. Il faut faire des entrées et des sorties. Ce 

qui fait qu'on va devoir déplacer la passerelle, donc on supprime l'accès actuel de la passerelle 

qui était relativement pratique hein? 

- Facile, oui.  

Les vélos, etc. peuvent y aller, sans emprunter l'escalier. Les personnes à mobilité réduite. Donc 

c'est la suppression de la rampe et le remplacement par un escalier. Alors la ville rétorque "oui 

mais je vous mets une rampe de l'autre côté". Oui, mais une rampe où on doit traverser six 

bandes de circulation, ce n'est pas une rampe accessible. Donc voilà.  

La multiplication des bandes de circulation sur la place parce qu'ils veulent inverser le sens de 

circulation et il faut faire un tourne à gauche. Ce qui crée une, deux, trois bandes, alors 

qu'actuellement il n'y en a qu'une. Enfin qui est dans le mauvais sens pour eux peut être. Et la 

multiplication ici de, d'encombrement de l'espace par les discoïdales, qui est une sortie/entrée 

du parking, puisqu'il faut capter le flux qui vient de par-là.  

- Ok.  

Donc, le parking va attirer des bagnoles. La bagnole étant encore beaucoup plus présente que 

ce qu'elle ne l'est maintenant. Ou, en tout cas, elle est tout aussi présente que ce qu'elle ne l'est 

maintenant, mais en termes de charroi? Il y en a un peu moins. La voiture reste présente dessus. 

Après ça, il faut des accès pour les piétons au parking donc ils sont insérés ici: celui-ci de 17 

mètres, celui-ci de 17 mètres. Donc c'est encore de l'occupation de l'espace. On cache tout ça 

avec des arbres et des petits, des petits bosquets qui sont très moches, qui sont des repères à 

clochards et qui ne sont pas des vrais arbres. Ce n'est pas de la végétation, c'est juste un buisson. 

Et finalement l'espace qui est accordé. Et l'obligation de garder un trottoir le long des façades. 

Et donc finalement, quand vous regardez l'espace qui est accordé à la place, et bien, il n'y en a 

plus. Donc finalement pour le piéton, il n'y en a plus. Il y a une rupture totale avec le lien avec 

l'université. Il y a une rupture totale avec le théâtre. Et il y a une rupture totale avec la passerelle. 
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Donc finalement on enclave une petite place, avec juste un peu d'espace là, en face de la librairie 

Pax qui n'a pas besoin de terrasse.  

- Oui.  

Tous les cafés, ici, sont encombrés, il y a pas de terrasse et, ici devant la grand poste, on dégage 

un énorme espace, une esplanade. C'est super mais il n'y a pas de projet. 

- Il n'y a pas de terrasse non plus.  

Voilà. Et en tout cas, à l'époque, il n'y avait pas de projet. Maintenant il y en a un. Ils auront 

peut-être besoin de terrasse, je ne sais pas, mais au moment où le projet se présente, il n'y a pas 

de projet pour la grand poste donc il n'y a pas de besoin de terrasse.  

- Ok, d'accord.  

Qu'est-ce qu'il y avait encore d'autre qu'on contestait? Ben je pense que c'était principalement 

ça.  

- Mais, le fait qu'il y est un parking, est-ce que ça n'implique pas justement plus 

d'accessibilité pour les commerces?  

C'est, ce n’est pas en attirant les voitures vers le centre-ville, qu'on va rendre la ville dynamique 

et sympa, où on a envie de se promener. C'est en les retirant ad vitam que. C'est en rendant la 

ville piétonne que les gens auront envie de venir s'y promener et donc de rentrer dans les 

commerces. C'est vrai qu'on avait, pour une fois, et d'ailleurs l'association des commerçants 

étaient très étonnée. Parce qu'il y a. Nous on était l'association des commerçants de la place 

Cockerill, mais il y a l'association des commerçants liégeois qui a pris position avec nous, mais 

en étant étonné parce que c'est la première fois que des commerçants leur demandait "pas de 

parking".  

Mais on s'est dit: il faut arrêter de réfléchir comme dans les années septante. Aujourd'hui, ce 

que les gens veulent c'est des parkings de délestage, un tram qui fonctionne. Mais évidemment 

ce projet n'a pas été du tout pensé en communication avec le tram. Donc on vient créer un 

parking là, qui va juste vider les autres parkings de la ville, mais où, qui sont toujours existants 

et qui ne favorise pas du tout le commerce. En plus euh, les énormes entrées, les énormes accès 

aux piétons etc. cachent complètement  les façades quand vous longer le trottoir ici. Donc 

finalement, ça masque encore plus les commerces. Et, au vue de la place et de l'espace qui est 

accordé au public, je ne vois pas qui a envie de venir trainer sur cette place-là.  

Alors ils disent "oui, on a mis un bel amphithéâtre vert, de l'autre côté, le long de la Meuse. Ça 

va être super pour les étudiants, etc.". Ben, je ne sais pas si les étudiants auront envie de traverser 

à chaque fois six bandes de circulations pour aller se mettre dans un espace vert avec aucun 

contrôle et aucune visibilité depuis l'extérieur. Donc ce sera sans doute, à nouveau, un truc que 

la ville va abandonner. Et voilà.  

Donc, non je ne pense pas que le parking euh. Ce n’est pas nécessaire pour les commerçants et 

il y a d'autres parkings environnants. On avait listé le nombre de parkings. Je crois qu'il y en a 

cinq à moins de 300 mètres. Et, sur ces cinq-là, il y en a quasi aucun qui est plein. D'ailleurs 

c'est très étonnant depuis le mois de décembre 2016, je ne sais pas si vous avez suivi, mais le 

parking opéra a été incendié. Il y a eu un incendie dans le parking opéra. 
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- Ah non, je ne savais pas du tout. 

Il y a quelqu'un qui a mis le feu à une bagnole, au niveau du deuxième étage, ce qui fait que le 

parking opéra est fermé, parce qu'il est en rénovation. Depuis. Il y a 300 places de parking, en 

dessous, du parking opéra qui sont fermées. Les autres parkings, ne sont toujours pas pleins.  

- Oui, c'est bien la preuve qu'il n'y a pas besoin de parking? 

Oui. Il n'y a pas besoin de parking, mais en plus, pour une autre raison, mais ça l'échevin des 

travaux, de l'urbanisme il ne voulait pas. Les gens, ils ne veulent pas aller dans des parkings 

payants. Ils ne veulent pas payer leur place de stationnement. Et qui va se dire: tiens, je vais 

faire des courses deux minutes chez Al Binète chercher une salade. Je paie 5€ de parking, je 

descends 5 étages pour garer ma voiture en dessous. Je remonte en ascenseur. Je vais chercher 

ma salade. Je redescends en ascenseur. Je remonte 5 étages et je m'en vais. Non, la salade va 

coûter beaucoup plus cher quoi.  

Donc voilà, les gens veulent pas se garer, les gens ne viennent pas dans des parkings payant. 

Ça se voit chaque année à la foire où ils se garent, je le vois chaque année, ils se garent n'importe 

où dans les Platanes. Et voilà. Je pense qu'il faut absolument empêcher la voiture de rentrer en 

ville. C'est. C'est le principal. Après la ville ne peut pas se passer complétement de la voiture. 

Mais si on arrivait déjà à dissuader tous ceux qui n'ont pas besoin, qui viennent s'y garer le 

matin et qui repartent le soir et qui encombre tous les parkings en ville, qui polluent etc. Ben ce 

serait déjà, ce serait déjà une meilleure?? je pense.  

- Sinon, il y a le principe de parking 30 minutes gratuites qui se développent de plus en 

plus.  

Où ça?  

- Euh pas à Liège je pense. Mais j'ai vu que dans d'autres villes ils mettaient ça en place. 

c'est quelques places de parking dans les rues, où c'est gratuit, mais seulement pendant 

30 minutes et ça permet justement, voilà, l'accessibilité aux petits commerces. 

Oui. Mais je pense qu'un parking minute c'est important. Je me suis dit, on avait, enfin. On avait 

imaginé, on ne l'a jamais fait, proposer une solution alternative à la place Cockerill.  

- C'était une de mes questions justement.  

Eh ben voilà. On avait imaginé un scénario, qu'on a montré à l'échevin de l'urbanisme qui a dit 

"oui, oui, enfin ça on peut le faire nous-même, pas besoin de plan". Après on ne voulait pas non 

plus se positionner en poupe parce que, amener un projet  c'est être critiqué aussi. Donc nous 

on préférait critiquer et dire "faites mieux". C'est une stratégie évidemment. Parce que quand 

vous amenez quelque chose, après on va vous dire "oui, mais vous avez vu ça et ça vous vous 

trompé aussi, vous n'avez pas d'expérience". Mais on avait quand même proposé un plan de 

base, en se basant sur la place Xavier-Neujean. La place Xavier-Neujean c'était un parking il y 

a encore trois ans. Ils ont décidé juste d'enlever des voitures. Ils ont mis 4,5 potiquets pour 

empêcher les voitures de passer et la place a été rendue aux citoyens. Ils ont mis 3 bancs. Je 

pense qu'on peut faire ça sur la place Cockerill aussi. Elle est pavée, elle est belle. Il suffirait de 

réduire l'accès, de supprimer complètement le parking, réduire un peu la voirie et laisser peut 

être une bande de parking minute tout le long des commerces ou tout le long de l'autre côté, ça 

c'est encore à décider. Je pense que c'est tout à fait suffisant. 
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- Vous avez encore ce projet alternatif? 

Je dois peut être l'avoir quelque part. 

- Ça m'intéresserait peut être de le voir. 

Oui, vous me renvoyer un mail et je regarderai dans mes dossiers si je le retrouve.  

- Ok, super. Merci.  

Ce n’était pas vraiment des vrais plans. C'était plutôt, on avait pris des photos et on avait 

imaginé comment ça pouvait être. 

- Oui.  

On prend la photo le jour de la Saint-Nicolas où il n'y a pas de voiture et on montre ce que c'est. 

- Je voulais savoir alors, s'il y avait un nouveau projet, quels sont les attentes des 

commerçants? Sur quoi vous voudriez insister?  

Moi je parle toujours au nom de la plateforme, pas juste les commerçants, vraiment de la 

plateforme. Parce que je pense que les commerçants c'est bien, mais il y a aussi les habitants. 

On a énormément de riverains qui habitent là.  

- Oui, c'est parce que je vais rencontrer aussi, justement pas des riverains, mais je vais 

rencontrer le Gracq et UrbAgora aussi. Donc j'aurai leur avis aussi sur la question.  

Et la question c'était quoi? Qu'est-ce qu'on attend nous les commerçants? 

- Oui c'est ça. Quels sont leurs attentes? 

Un endroit convivial. Où les gens ont envie de venir se promener. Où on a envie de terminer ou 

de commencer sa promenade. Donc il faut que la place Cockerill soit un lieu où on ait envie de 

venir pour flâner, pas pour garer sa bagnole. Et donc, à ce moment-là, ça va revitaliser les 

commerces qui sont autour. Je pense que l'aménagement de la Grand Poste qui est en train de 

se, enfin débuter, mais qui devrait se terminer d'ici 2 ans, va donner envie de venir sur cette 

place, donc il faut un endroit qui corresponde à ça. Peu ou pas de parkings. Je pense que pas du 

tout ça serait vraiment l'idéal. Et un peu de végétation, ça peut être bon. 

- Ok, super. 

Et peut-être aussi une place ou en tout cas un endroit qui fonctionne avec le reste de la ville. 

Parce que, finalement, quand vous regarder toutes les berges de la Meuse: côté Outremeuse ça 

a été réaménagé en grande partie, ils ont débuté les travaux du côté des Guillemins, jusqu'au 

pont Albert. Mais si vous regardez bien, la place Cockerill, c'est quasi le seul endroit où la ville 

se connecte à la Meuse. C'est le seul endroit où la ville vient, avec peut-être un peu le Boulevard 

Piercot et peut-être un peu les Terrasses, mais c'est le seul endroit où le centre-ville vient, c'est 

le seul puisque le centre-ville débute un peu plus loin. Et donc on pourrait raccorder aussi les 

deux espaces. C'est le moment où on peut les relier avec la passerelle qui amène les piétons, 

avec les nouvelles navettes qui se lancent. Il y a vraiment, il y a quelque chose à créer là je 

pense. La batte aussi, elle pourrait se prolonger. Si la place était complétement piétonne, on 

pourrait prolonger la batte et la faire rentrer dans le centre-ville. Je pense qu'il y a quelque chose.  
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- Ok, super. J'ai fait le tour de mes questions.  
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Annexe 4 : Retranscription d’entretien – François Schreuer, 

administrateur de l’ASBL urbAgora 

- Pour commencer, est-ce que vous pouvez vous présenter brièvement?  

Donc je m'appelle François Schreuer, j'ai 36 ans, je suis le coordinateur de l'ASBL urbAgora et 

son fondateur. Voilà je travaille pour l'association depuis 2012 et avant ça j'étais président de 

l'association et euh. Je ne sais pas ce que vous voulez savoir d'autre?  

- Non, mais ça ira. Quand est-ce que vous avez eu connaissance à urbAgora du projet de 

réaménagement de la ville et pourquoi est-ce que vous avez commencé à vous y 

intéresser? 

Donc le projet de réaménagement de la place Cockerill?  

- Oui.  

Alors, c'est un très vieux dossier le dossier du parking est un serpent de mer qui ressort 

régulièrement depuis déjà pas mal d'année et qui était très fort en lien avec le projet de 

réaménagement de la Grand poste, porté par le promoteur Bérier qui a racheté la Grand poste 

début au milieu des années 2000 donc ça fait plus de 10 ans. J'ai pas la date précise en tête mais 

c'est peut-être 2003, 2004 à vérifier. Euh et dès le début Berrier a dit je ferai mon projet si j'ai 

un parking de plusieurs centaines de places. Et donc on a la chronique comme ça on a des 

dizaines d'articles de presse qui racontent l'histoire du truc où il y a d'abord une volonté de la 

ville de faire euh de faire un parking pour régie, donc exploité directement par la ville enfin 

tout ça vous connaissez toute cette histoire. Et puis le projet de régie n'a pas fait long feu pour 

des raisons technico-administratives euh relativement mal identifiées mais qui sont pourtant 

intéressantes à creuser. Euh donc je dirais ce n'était pas une surprise que le parking arrive puis 

on savait qu'il y avait une volonté de recourir au privé, euh volonté qui s'est donc euh traduite 

dans un appel d'offre. Et donc la ville a eu cette logique assez critiquable en fait de dire on va 

faire un parking pour financer les aménagements de surface. Euh sous-entendu on n'a pas les 

moyens d'aménager la surface nous-même, ce qui à mon avis est douteux et par ailleurs il n'y a 

pas nécessairement besoin d'aménagements très coûteux pour faire un chouette espace, mais 

euh. Et donc ce qui est arrivé c'est que, au printemps 2015, c'est ça? , 

- Oui.  

Euh le truc des boules dans le jeu et on entend parler de plus en plus et on a des gens qui 

viennent nous trouver ici en disant: il faut que vous fassiez quelque chose, etc. Et nous on était 

débordé, on est toujours débordé, on n'a pas envie d'ajouter un dossier de plus à tous ceux qu'on 

avait déjà et on leur dit bon d'accord, ce qu'on va faire alors c'est nous on organise une réunion 

et notre but c'est juste de vous permettre de vous organiser entre vous et de permettre à tous les 

gens qui sont intéressés par le dossier de se rencontrer et d'agir en commun. Et donc on organise 

ici une réunion et euh et cette réunion, il y a 70 personnes qui y assistent, donc c'était dans cette 

pièce-ci, c'était archi-bondé, les gens étaient comme ça les uns contre les autres. Euhm et donc 

nous on adopte l'attitude de dire: nous on va pas s'impliquer, mais on veut bien vous expliquer 

comment on a fait dans d'autres dossiers et on veut bien vous donner les conseils pour vous 

organiser et voilà, je serais avec vous sur la manière de faire. Et une plateforme associative est 

née. Il y a euh c'était assez impressionnant, moi j'ai rarement vécu un moment de force collective 
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aussi rapide, aussi puissant et donc il y a eu une alchimie qui s'est mise en place en fait entre 

eux, entre toute une série d'acteurs qui refusaient de voir leur place euh devenir une zone d'utilité 

pour les voitures parce que c'est ça qui était prévu, donc le projet si vous mettez les rampes, les 

édicules de sortie, les espaces pour cacher les rampes, etc puis les espaces de circulations encore 

pour les voitures supplémentaires qui étaient ajoutés, au nom de faire disparaitre la voiture de 

la surface en fait on consacrait la majorité de la surface de la place à la voiture. Et euh et donc 

évidemment ça c'est quelque chose qui rendait les gens un peu fous et de surcroit place Cockerill 

il y a quand même toute une série de commerces assez dynamiques pour certains assez jeunes, 

je pense par exemple au café de la Diode qui est un truc monté par un…un voilà par des jeunes 

qui ont monté ce projet qui ont qui ont je crois misé pas mal dessus, qui ont pris un risque 

important en lançant ce projet euh et c'est un lieu qui aujourd'hui marche assez bien, qui est 

assez fréquenté enfin voilà. Et boum on venait leur mettre juste devant eux "braaaah" 

le…le …l'espace d'accès, la rampe d'accès au parking, ça les rendait fous. Bon Pax était dans 

une situation particulière parce que Monsieur, Madame Le Mailleux qui en étaient propriétaires, 

étaient en train de vendre Pax, et donc ils avaient très très peur de ne pas parvenir à vendre 

parce que euh la menace d'un chantier signifiait aussi la menace d'une grosse perte de chiffre 

d'affaire pour euh pour la librairie, etc. Et donc il y a eu les commerçants, il y a eu des pas mal 

de gens qui étaient concernés je dirais par les abords de l'université, euh puisqu'on est quand 

même là dans les cafés de l'unif etc. Euh tout ce que ça implique en termes de réseaux et 

compagnie. Il y avait les cyclistes, qui se sont d'abord mobilisés uniquement sur un truc, c'était 

la rampe d'accès à la passerelle. Euh tout le reste les indifféraient un peu, eux ce qu'ils voulaient 

c'était conserver la rampe d'accès à la passerelle et euh et donc ils se sont mobilisé pour ça et 

petit à petit ils se sont préoccupés des autres sujets. Euh voilà urbAgora est arrivé là-dedans 

avec plus des préoccupations euh plus larges en termes je dirais d'aménagement du territoire en 

disant le modèle qu'on nous propose aujourd'hui euh continue à être un modèle qui fait des gros 

lotissements en périphéries, des bretelles de pénétration urbaine et des parkings au centre. Tout 

ça participe d'un même projet et nous ce qu'on essaie de contrer c'est le projet dans son 

ensemble, c'est-à-dire il faut remettre le logement plus près des transports en commun, 

construire plutôt des axes de transport en commun plutôt que des infrastructures routière et du 

coup on n'a pas besoin d'un parking euh et tout ca bénéficie de l'espace public au centre-ville.  

L'idée transport public, espace public et logements de qualité à proximité des axes de de 

transport public, ça participe vraiment, ça c'est ce que ça c'est le propos d'urbAgora, c'est de 

défendre ce modèle de ville-là qui est en fait une évidence dans la plupart des villes européennes 

aujourd'hui, mais qui à Liège est encore un truc assez compliqué et vous voyez d'ailleurs à quel 

point notre euh notre réseau de transport public est déficient par rapport à d'autres de villes de 

taille similaire en Allemagne, au Pays-Bas, en France ou ailleurs. Et donc euh voilà ça c'est 

notre discours. Bref, on apprend donc le projet euhm en mars avril 2015 et mai-juin a été ne 

période de mobilisation très intense, il y a eu le l'enquête publique. Alors comme toujours il y 

a toujours un déni de démocratie assez fort dans la façon dont ces enquêtes publique s'organisent 

parce que l'information est difficilement accessible, elle arrive tard, on n'a pas le temps de se 

préparer, les durées d'enquête sont très courtes pour que les gens puissent simplement prendre 

le temps de l'analyser, de comprendre, il y a eu de surcroits il y a eu une séance d'information 

absolument surréaliste qui a eu lieu au théâtre, mais vous avez sans doute vu le numéro de 

Dérivation euh numéro 1. Dérivation numéro 1 est consacrée à la place Cockerill.  

- Euh non, je ne l'ai pas lu.  
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Ah ça il faut que vous le lisiez absolument. On a consacré toute. Donc on a une revue, qui 

s'appelle Dérivation.  

- Oui.  

Et dans le premier numéro, le dossier est consacré à la place Cockerill.  

- Ah oui.  

Et dans ce dossier, il y a un article qui rend compte de la séance de concertation qui a eu lieu 

au théâtre en présence de l'échevin Firket notamment et qui était euh une espèce de caricature 

de tout ce que le pouvoir peut faire de plus détestable en termes de rapport aux habitants et de 

euhm. Donc le. C'est des petites anecdotes, c'est juste un micro-récit comme ça, par exemple 

quelqu'un pose la question euh : "mais enfin nous faisons des remarques et vous ne prenez 

aucune note, euh comment est-ce que vous allez vous en souvenir?". Réponse de l'échevin: 

"Madame, nous n'avons pas besoin de prendre des notes, la législation ne nous y oblige pas". 

Voilà, ça vous donne une idée du de là.  

- Et ça c'était la présentation du projet ou c'était une réunion en amont? 

Non, c'était la présentation du projet, le la réunion d'ouverture de l'enquête publique. Et ça, ça 

vous donne une idée de la manière dont les gens peuvent s'énerver quand ils sont traités comme 

ça. Et euh du coup Firket, Firket qui est un type odieux, détestable, qui qui se comporte en pote-

en-tas partout où il passe, vous pouvez écrire ça, n'hésitez pas, et euhm Firket donc traite les 

gens de cette manière-là et puis s'étonne après que euh que, que les gens soient vent debout 

contre son projet, donc voilà. Donc euh donc la plateforme s'est lancée euh c'était assez amusant 

parce qu'on a refusé pendant des semaines de s'impliquer activement et paradoxalement ça a été 

je pense ça qui a permis le succès de la plateforme, c'est-à-dire que dans d'autres dossier 

urbAgora a parfois eu tendance à prendre le rôle de locomotive en disant on se lance et en fait 

les autres se reposent sur nous. Les gens qui sont là se disent: "ah c'est très bien urbAgora s'en 

occupe, c'est des professionnels, c'est parfait, nous on n'a plus rien à faire tranquilou". Et ici 

alors bon le contexte est un peu particulier notamment en termes de ressources socio-culturelles 

c'est clair que la place Cockerill a d'autres ressources que d'autres quartiers euh donc il y avait 

pleins de monde, des architectes, des designers, des universitaires enfin, en termes de capital 

culturel, intellectuel il y avait beaucoup de ressource et donc nous on leur a dit: débrouillez-

vous. Alors mais comment on fait? Ben par exemple, vous devez absolument avoir un logo, une 

image, un truc qui symbolise votre propos, sans quoi on ne va jamais vous entendre. Et donc 

ils se sont mis à travailler le logo. Vous l'avez vu hein le logo de la place Cockerill? 

- Oui oui. Le bateau.  

Oui, il est formidable, il y a cette idée de déséquilibre, les citoyens qui bougent comme ça, on 

sent le Titanic avec les gens qui se regroupent à la proue, euh graphiquement on repère tout de 

suite la place Cockerill, on voit que le parking souterrain est comme un truc qui est en train de 

faire couler le bateau euh magnifique. Et ça, ça a été un travail collectif, mené par cinq, six 

personnes euh notamment François-Xavier Martiat qui est architecte, qui habite la petite maison 

au-dessus de euh de chez Al Binète, Hélène van Ngoc aussi, il y avait Mylène Mahaut, il y avait 

et encore deux, trois autres qui ont travaillé ensemble à ça. Et alors ils nous ont présenté un 

premier projet qui était tout noir. Alors on leur dit: "non c'est beaucoup trop sinistre, il faut 

absolument que vous donniez un peu de couleur à ça". Et puis petit à petit le truc s'est affiné et 
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a fini par ce logo qui à mon avis a fait une bonne partie du succès parce que le jour de, enfin ça, 

le message c'est on vit dans un monde où on a de moins en moins de temps à consacrer aux 

messages politiques, parce qu'on est sollicité sans arrêt, parce que notre attention est 

monopolisée, parce que enfin voilà par notre [Inaudible] mais euh du coup on a besoin d'être 

synthétique et le logo Pouf, c’était le message il passait juste en un coup d'œil et du coup tout 

le monde comprenait. Et ce logo il s'est mis à fleurir sur les vitrines des magasins, sur euh sur 

une série de murs, même sur les fenêtres de l'unif ce qui était, me semble-t-il, l'unif ne le voyait 

pas d'un bon œil mais elles apparaissaient quand même. Euh et donc voilà c'était gaie c'était 

gaie de sentir tout un quartier qui disait: maintenant ça suffit, on ne veut pas de ça. Et euhm et 

voilà il y a eu 3000 personnes qui ont répondu environ je ne sais plus le chiffre exacte, mais 

c'était de cet ordre-là à l'enquête publique, ce qui est beaucoup, ça n'arrive jamais en fait d'avoir 

autant de monde qui répond dans une enquête publique à Liège. Et ça, ça signifie principalement 

une chose c'est qu'il y avait des gens qui s'étaient mobilisés pour faire signer. Et donc il y a eu 

notamment les militants du Gracq qui ont fait signé pendant 2, 3 week-end euh sur la passerelle, 

tous les gens qui passaient sur la passerelle, les gens qui passent sur la passerelle ben ils se 

rendaient bien compte que voir la rampe remplacée par un escalier abrupte et une espèce de 

rampe en zigzag sur le côté c'était une perte de qualité de vie pour eux, euh les dames qui 

venaient faire leur marché avec leur cabas à la batte ben évidemment elles avaient besoin de 

cette rampe et c'était sur des trucs hyper concret comme ça et après bon le discours naissait. 

Bref, enfin je réponds longuement à vos questions mais euh.  

- Non mais c'est pas grave, c'est bien.  

Allez-y.  

- Euh, oui j'ai plusieurs questions par rapport à ce que vous venez de dire. Donc vous 

avez dit qu'ici urbAgora n'avait pas pris en main vraiment le projet, qu'ils avaient plutôt 

dit: faites comme ça. Mais vous avez quand même chapeauté un peu?  

Mais non, on n'a pas chapeauté. On s'est impliqué finalement on a été actifs et euh mais les 

deux personnes qui sont devenues en fait comment dire. Moi je me suis retrouvé un peu dans 

un rôle de conseillé plutôt que dans un rôle de c'est-à-dire par l'expérience de pleins de combats 

qu'on a déjà menés dans le passé euh ben je disais: "voilà moi j'ai l'impression que sur ça ce 

serait peut-être pas con de faire comme ça, comme ça", mais, mais les locomotives de la 

plateforme c'était Henri Mahaut qui est le, le commerçant qui tient euh le magasin, comment il 

s'appelle encore? Excentric, sur le quai sur Meuse.  

- Oui.  

C'était Nicolas Javaux. 

- De chez Pax.  

Qui habite juste en face et qui travaille chez Pax, c'était Hélène van Ngoc qui est une jeune 

urbaniste qui faisait un stage à l'époque ici d'ailleurs c'était marrant, elle, elle faisait son stage 

ici et on l'avait fait travaillé sur Sainte-Marguerite et manifestement ça la faisait chier de 

travailler sur Sainte-Marguerite et alors elle a débarqué avec Cockerill et elle s'est engouffré 

dans Cockerill genre parce que ça la bottait beaucoup plus. Et de fait on a laissé tomber Sainte-

Marguerite. Ce qui moi j'en suis un peu déçu aussi parce que le, comment dire. Il y a un truc 

quand même qu'on doit bien voir c'est que tous les quartiers ne sont pas traités de la même façon 
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et que un quartier qui a beaucoup de ressources, qui est habité par des gens qui ont beaucoup 

de ressources financières, culturelles, sociales, des réseaux , des entrées, etc, et ben de fait il va 

être traité de façon plus qualitative par les pouvoirs politiques. Et ça c'est quelque chose à quoi 

moi je ne me résous pas. Et donc j'ai je continuerai à envoyer mes stagiaires à se préoccuper 

plutôt de Droixhe et de Sainte-Marguerite plutôt que euh que et c'est pour ça aussi qu'on a dit 

aux gens de la place Cockerill, on leur a dit: "nous, écoutez, on a un peu de ressources, c'est 

vrai, mais on préfère les mettre sur des quartiers où il y a moins de possibilités d'auto-

organisation. Vous vous avez toutes les ressources qu'il vous faut pour vous auto-organiser, 

donc faites-le. Et voilà et je pense que ce rôle-là à permet en fait à la plateforme de s'épanouir 

parce qu'ils ne se sentaient pas sous tutelle, ils ne se sentaient pas sous urbAgora et ils voyaient 

urbAgora plutôt comme un partenaire. C'est vrai que dans d'autres cas, urbAgora a pu être plus 

dans un rôle de coordination ou de leadership qui peut pour certaines personnes être peut être 

moins euh propice à un engagement et et cetera. Et donc ça a sans doute fait partie du succès 

aussi et je dirais c'est par après que les euh une série de personnes sont revenues vers urbAgora, 

donc par exemple Hélène van Ngoc et Nicolas Javaux sont maintenant administrateurs de 

l'association et n'étaient pas à l'époque et donc c'est le travaille avec eux dans la plateforme qui 

les a amené à s'engager dans l'association, pour nous ça c'est formidable c'est. On aimerait bien 

avec tous les ans une ou deux opérations comme ça qui apportent un "Ouuuuh", c'est agréable, 

c'est du souffle c'est.  

- Euh concrètement dans le projet, qu'est-ce qui ne satisfaisait pas urbAgora?  

Euhm alors il y a plusieurs choses. D'abord je dirais la principale objection portait sur la 

question de l'espace public. Et donc nous pensons que il faut aujourd'hui donner une priorité à 

l'aménagement de l'espace public de très grande qualité, c'est-à-dire des volumes à d'autres 

usages que les utilités de la voitures, que ce soit la circulation, le stationnement ou l'accès au 

stationnement, enfin quand on met tout ça ensemble, ça fait énormément de surface. Et donc je 

dirais on avait une objection de fond sur le fait même de faire un parking, sur le principe, mais 

je pense que c'est objection aurait peut-être été mise sous le boisseau ou serait peut être passée 

sous le second plan si on avait eu un projet très qualitatif en termes d'espace public. Par 

exemple, on a eu l'idée d'enterrer complètement les quais pour euh retrouver un accès du centre-

ville à la Meuse. Ça c'est quelque chose qui aurait pu pour nous constituer un compromis, en 

disant: ok on met toutes les bagnoles en souterrain, mais vraiment en souterrain c'est-à-dire 

qu'entre le pont Kennedy et le pont Maingain, on en voit plus une bagnole, c'est un grand espace 

public en bord de Meuse et d'accord dans ce cadre-là on est prêt à ce qu'on fasse un trou pour 

mettre 500 bagnoles à tel endroit. Euh ça je pense que c'est un propos qui aurait pu être audible 

ou acceptable pour l'association. Maintenant, dans une optique où il s'agit bien d'enterrer mais 

pas d'augmenter la capacité, maintenant le parking Cockerill, contrairement à ce qui a  été dit, 

augmentait la capacité de stationnement en ville, ça je trouve que c'est quand même très 

discutable dans un contexte où on prétend faire des parking de dissuasion, du tram, etc, et donc 

euh donc il y avait cette objection là et puis surtout la question de la qualité du projet et euh et 

enfin de la morgue avec laquelle les auteurs du projet prétendaient traiter d'un espace qui est 

l'espace de vie de pleins de gens et ça c'est un truc qui me rend complètement dingue et dans le 

cas du tram aussi euh il y a vraiment une approche top down comme ça de à la fois des experts 

et du pouvoir qui qui arrive et qui dit: "voilà, ce sera comme ça, accommodez-vous-en". Alors 

que c'est le lieu de vie des gens quoi. Et donc le rôle du pouvoir devrait d'abord être un rôle de 

co-construction, d'abord de partir du vécu des gens, d'identifier les besoins, d'identifier les 
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attentes et puis voilà et puis avec les moyens qu'on a, on essaie de construire quelque chose, 

mais cette logique qu'on a de dire on mandate un bureau d'étude qui vient vous expliquer que 

vous n'y comprenez rien et que c'est comme ça, comme ça, comme ça qu'il faut faire euh ça je 

dirais urbAgora est l'outil dont se sont dotés les citoyens liégeois pour ne plus se laisser faire 

là-dessus. UrbAgora a désormais une crédibilité, une assise suffisante pour dire: non, on ne se 

laisse pas dire ça des choses pareil. Vous voulez nous dire que nous n'y comprenons rien, ce 

n'est pas vrai, nous comprenons très bien il y a des choses que nous comprenons mieux que 

vous, parce que nous avons pris le temps de nous y intéressés. Euh et donc si vous voulez faire 

quelque chose là-bas, il va falloir le faire avec nous, en nous convainquant, en nous traitant 

comme des citoyens et pas comme des moutons euh et voilà.  

- Et euhm pourquoi vous n'avez pas euh vous avez demandé avec la plateforme 

l'annulation du projet et pas une révision?  

Euhm qui peut le plus peut le moins. Donc euh on n'entame jamais un rapport de force en 

demandant une demi-mesure. On entame un rapport de force en allant au front. Après, il y a 

une négociation qui a lieu. Moi je suis un grand partisan de la négociation, je pense que la 

négociation est quelque chose de fondamentalement démocratique, de fondamentalement 

important, intéressant et donc si le pouvoir politique avait voulu relever une négociation mais 

peut-être qu'il le fera un jour d'ailleurs encore, je ne dis pas que cette négociation n'aurait pas 

débouché sur à moyen terme et sur des aménagements etc, mais la question c'est posée 

évidemment et certains étaient partisans, pas très nombreux, de l'idée de dire qu'on va plutôt 

faire des aménagements etc. On s'est dit on n'obtiendra jamais rien si on fait ça, il faut 

insécuriser le projet dans son ensemble, parce que tout ça répond à des logiques économiques 

hein, il faut pas. Un parking se fait tant que l'équation est rentable pour le promoteur et tant que 

l'équation est rentable, ma foie le promoteur il n'a pas vraiment beaucoup de raison de s'assoir 

autour de la table. Lui, il avance il fait son truc et cetera, il est missionné par la ville et ainsi de 

suite. Euhm notre objectif, notre stratégie plus exactement a été de dire: si nous voulons éviter 

ce cette catastrophe, nous devons rendre l'équation intenable économiquement pour le 

promoteur. Et donc c'est ce qu'on a fait, je pense que c'est ce à quoi on est parvenu d'ailleurs, 

parce que aujourd'hui pour le promoteur c'est encore ajouter encore ajouter euh euhm du temps, 

perdre des moyens supplémentaires et cetera et. Donc quelques éléments encore sur cette 

question-là, qui est une question importante hein, je pense que peut être les plus motivés étaient 

ceux qui avaient très peur de euh soit enfin, disons les plus motivés dans la plateforme étaient 

ceux qui pour une raison ou une autre ne voulaient pas du parking tout cours. Soit, parce qu'ils 

avaient extrêmement peur des travaux, un commerçant qui passe trois ans devant un chantier il 

peut juste faire faillite, soit parce qu'ils étaient des opposants disons de principe à la présence 

de la voiture dans la ville euhm et dans notre cas c'était un enjeu de clarté du message. On pense 

que enfin moi je suis partisan de beaucoup de nuances, de négocier comme je viens de vous le 

dire et cetera, mais je pense que quand on communique vers le très grand public, il ne faut pas 

tourner autour du pot, il faut avoir un message clair, net et compréhensible par tout le monde. 

Et tout ça a fait qu'effectivement on s'est dit: il faut s'opposer au parking dans son principe. 

Euhm et c'est ce qu'on a décidé de faire. Maintenant je ne sais pas si le parking revient après les 

communales, ça m'étonnerait que le Collège prenne le risque de revenir avant 

- Avant, oui. 
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Euh d'abord on verra quelle majorité sera en place, parce que je ne crois pas que si il y a une 

majorité avec euh Ecolo par exemple, j'imagine que il est peu probable que le parking se fasse, 

mais euhm mais si il revient, on verra peut-être qu'à ce moment-là on essayera de négocier, en 

disant: "ok on accepte le parking à conditions que ben il n'augmente pas la capacité globale de 

stationnement au centre-ville, à condition que l'entièreté des accès soient enterrés et que donc 

il n'y est plus ces horribles euh excroissances dont on a parlé. Voilà tout ça est possible.  

- Oui, vous avez été contacté par la ville en amont du projet ou pas du tout?  

Non ben non la ville ne concerte jamais urbAgora. UrbAgora est le mouton noir, on n'est jamais, 

jamais, jamais associés à =, enfin pour vous dire à quel point c'est, tous les gens qui étaient 

proches d'urbAgora ont été évacués de la CCATM, donc la CCATM qui est quand même sensé 

être le lieu de concertation sur l'urbanisme, ça aurait quand même du sens même du point de 

vue de la ville que la sensibilité d'urbAgora y soit présente. Tous les gens qui étaient soupçonnés 

d'avoir des liens avec urbAgora ont été tous offtés.  

- Vous n'avez pas de contacts avec la ville?  

Ben ce n'est même pas ça, si en fait on s'entend on s'entend bien avec une série de personnes, 

mais on est structurellement considérés par le, la majorité communale comme des opposants. 

Et voilà et le fait que moi je suis, comme vous le savez sans doute, euh conseiller communal 

depuis 2012 euh ce qui est un peu incident aussi mais voilà le fait est que je suis dans ce rôle-

là, même si j'essaie de ne pas mélanger les casquettes, euh accroit ce sentiment-là et donc la 

ville nous traite comme des opposants. Des opposants euh redoutés, crédibles, euh sérieux, mais 

des opposants. Et donc euh et la technique de traitement des opposants est en premier lieu le 

countainement: on dresse un mur de silence et d'opacité autour d'une structure qu'on ne veut 

pas voir et donc on coupe tous les robinets d'informations, on évite de acter à quoi que ce soit, 

on essaie de c'est comme l'huître qui fait une perle, l'huître fait une perle parce qu'il y a un corps 

étranger à l'intérieur de l'huître et donc elle et au final ça fait quelque chose de magnifique. Mais 

euh on va voir si ça va être le cas ici ou pas.  

- Qui a eu l'idée de faire une plateforme? 

La plateforme c'est notre mode de travail basic, habituel.  

- Ok.  

Euh c'est-à-dire que le monde associatif est par nature extrêmement diversifié euh de multiples 

petits acteurs et la plupart d'entre eux n'ont pas du tout les moyens d'assumer seuls un combat 

politique. Mais en même temps, ils n'ont pas non plus envie, il n'y a pas de logique à fusionner 

et donc la plateforme disons c'est une sorte de join-mesure euh de divers mouvements 

associatifs qui se mettent d'accords pour travailler ensemble sur un sujet, en général pour un 

temps limité. Euh et donc et donc voilà. Et le plateformisme a à la fois des forces et des 

faiblesses, c'est vraiment une pour moi, ça serait un beau mémoire de sciences politiques 

d'ailleurs le plateformisme associatif, euhm c'est une sorte de réflexe dans le monde associatif 

de faire une plateforme et ça a beaucoup de sens. La plateforme en fait euhm, comment dirais-

je, réuni des forces, mais aussi optimise le travail, c'est-à-dire que euh la plateforme est une 

manière d'organiser la décision aussi, d'organiser l'action collective. Après vous avez des règles 

d'organisation d'une plateforme qui peuvent varier. Nous on a mis une sorte on a une sorte de 

code enfin une sorte de référentiel qui est: on se lance dans une plateforme à certaines 
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conditions. La condition principale, c'est euh le droit de veto pour les participants les gros 

participants associatifs, c'est-à-dire que donc tout va bien on décide de consensus et il  y a pleins 

de gens autour de la table et en avant et vogue la galère, mais le problème c'est quand on n'est 

pas d'accord. Et là, une association en générale est dotée de règles de décision, elle a un conseil 

d'administration, elle a une assemblée générale, avec des votes qui sont formalisés, des 

membres et cetera, la plateforme, rien de tout ça. La plateforme est une espèce de maelstrom à 

moitié naissant où vous avez des associations bien formalisées qui sont présentes, des trucs des 

collectifs plus informels, des gens qui sont là même à titre individuels parfois et la force d'une 

plateforme va dépendre du fait de cette capacité à fédérer. Le problème c'est que cette capacité 

à fédérer va généralement de pair avec une incapacité à décider et ça c'est un vrai problème que 

beaucoup de plateformes rencontrent, c'est-à-dire que tant qu'il y a un consensus tout va bien 

on avance et puis dès qu'on ne sait plus qu'on ne se met pas d'accord sur un truc, et ça arrive 

dans la vie des collectifs d'avoir des désaccords sur certains sujets, on ne sait pas trancher. Et 

donc urbAgora a une règle qui est de dire: nous on euh on s'engage dans des plateformes pour 

autant que les la décision en tant que désaccord appartienne aux associations et pas aux par 

exemple l'idée de dire on vote comme ça, bon vous avez une tablée, vous avez autour de la table 

euh un représentant d'un syndicat qui représente 10 000 personnes et Monsieur Machin qui 

vient pour la première fois parce qu'il a entendu parler du sujet. Est-ce que c'est une forme 

souhaitable ou légitimé d'organisation de dire on vote, on lève la main et on compte les voix? 

On ne le pense pas et donc le message qui est donné aux individus, aux personnes qui viennent 

à titre individuel c'est vous êtes les bienvenus pour travailler avec nous, on va écouter votre 

point de vue, on va essayer d'en tenir compte et cetera, mais s'il y a un désaccord, la décision 

appartiendra aux associations et si vous êtes pas d'accords avec ça, ben ne venez pas dans la 

plateforme parce que c'est voilà c'est pas le mode d'organisation, nous on ne sait pas organiser 

un mode de décision qui vous prenne en compte vous euh autrement qu'en essayant de tenir 

compte de votre point de vue et en vous permettant d'être membre des associations [inaudible]. 

Voilà c'est toujours c'est toujours une grande difficulté de de faire cohabiter l'hétérogène. 

L'hétérogénéité est toujours une grande difficulté politique. C'est aussi typiquement le même 

problème qu'il y a dans des collectifs vous avez des permanents et des bénévoles: comment est-

ce qu'on organise la décision entre permanents et bénévoles c'est toujours un truc compliqué 

donc euh c'est beaucoup de collectifs euh de structures explosent sur ce genre de difficulté, mais 

voilà. Et donc nous on va proposer clairement la plateforme en disant: voilà on a un outil, cet 

outil repose sur une série de pratiques: une réunion ouverte à laquelle tout le monde est le 

bienvenu, une mailing List, un bureau ou une structure exécutive plus restreinte qui est chargée 

de préparer les réunions, de gérer et cetera, euh et on essai que dans le bureau toutes les 

associations soient représentées par au moins une personne. Et ça marche assez bien, donc on 

ne l'a pas encore vraiment fait, mais je crois qu'un jour ou l'autre on essayera de codifier de faire 

une sorte de mode d'emploi comme ça de la plateforme euh et.  

- Et du coup c'est urbAgora qui a proposé alors, quoi lors de la première réunion que 

vous avez organisé ou...?  

Ouais on leur a expliqué comment on avait fait dans d'autres cas et en disant qu'à notre avis, le 

mieux c'était ça. Et alors c'est très intéressant, parce qu’on a beaucoup insisté sur le fait que les 

commerçants se constituent en association. C'était un peu fictif parce que cette association était 

déclarée existante, c'était une association de fait, ils s'étaient réunis quelques fois et euh voilà 

mais et donc l'idée c'était la plateforme est composée de l'association des commerçants, qui a 
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été créée pour l'occasion, du Gracq et d'urbAgora, ça c'était les trois pôles porteurs et puis une 

série d'individus qui étaient venus. Il y avait euh Mirta Gazenpur, qui était une habitante du 

quartier, il y avait Lisbeth Deyong, qui est une paysagiste qui habite en Outre-Meuse qui était 

intéressée par le dossier, il y avait dans les gens les plus actifs je parle euh voilà quelques autres, 

mais le fait d'avoir affirmé, édicté le fait que le les commerçants de la place étaient constitués 

en association, d'abord ça contribuait grandement à la crédibilité parce que vis-à-vis des 

pouvoirs politiques dire "on a une plateforme qui réunit l'association des commerçants, 

urbAgora et le Gracq", c'est autre chose que de dire "on a des gens euh". Et puis en plus ça a 

permis d'établir une sorte de d'équilibre entre des pôles c'est-à-dire qu'on avait trois pôles dans 

la plateforme : les commerçants qui étaient surtout attaché à ces enjeux propres de la place et 

aussi bien sûr à, à enfin aux dimensions commerciales et voilà tous les enjeux du manque à 

gagner en cas de travaux et tous ces trucs-là, le Gracq qui était sur un enjeux qui était la mobilité 

douce et urbAgora qui est plutôt un généraliste de la ville euh et ça permettait de discuter de 

façon plus saine je trouve que voilà. Je pense que ça aussi a participé au succès de du, du 

dispositif, c'était que on avait euh on avait ce cette tripartition organisée. J'aurai espéré que 

d'autres associations puissent rejoindre euh ça n'a pas vraiment été le cas, mais c'est voilà. Trois 

associations, ça suffit à faire une plateforme.  

- Et est-ce qu'il y a des points du projet sur lesquels les trois associations n'étaient pas 

d'accords? 

Euh. Pas vraiment, il n'y avait pas vraiment eu de confrontations euh de désaccords exprimés 

sur certains sujet, disons que certains mettant plus l'accent sur certains aspects et d'autres sur 

d'autres. Les cyclistes nous disaient "oui on est d'accords avec ce que", comme je vous dis, eux 

étaient d'abord préoccupés par la rampe d'accès à la passerelle, point barre. Et donc ils nous 

disaient: "oui euh c'est vrai qu'on est d'accord avec vous, à titre personnel on trouve que, mais 

le Gracq lui se est là pour défendre les cyclistes et donc n'a pas vraiment vocation à aller 

s'intéresser à la présence d'un édicule d'accès au parking ou pas etc". Et donc il a fallu faire un 

chemin pour les amener à se préoccuper de ça. Et donc dans la communication notamment ça 

a été euh je me souviens d'une réunion qui a eu lieu ici, donc on avait fait des projets d'affiches, 

il y avait un projet d'affiche qui était le plan dessiné avec mis en rouge toutes les zones pour la 

voiture et le slogan en dessous c'était un truc du genre "faire disparaître la voiture de la place, 

vraiment?" ou un truc comme ça et pour moi ça résumait tout ce l'idée était vraiment, cette 

affiche est magnifique par ailleurs, c'était un dessin à la main euh très, très beau. Tu as vu ces 

affiches-là?  

- Non, je n'ai pas vu ces affiches-là. J'ai vu euh un plan où il y avait les zones en rouge, 

c'est sur le site, je l'ai ici je crois. Il y avait les zones, enfin différentes couleurs pour 

chaque usager. Ceci. Mais c'est pas à la main, donc ce n'est pas du tout ça. 

Non, c'est beaucoup mieux que ça, c'est beaucoup mieux que ça. Mais je vais retrouver ce truc 

.Euh et euh le gars du Gracq vient un peu avant la réunion ici et il pique une crise "enfin nous 

on n'est pas représenté dans ce truc etc" et on lui a fait nous vite une deuxième affiche qui prend 

en fait un zoom de l'image sur la passerelle et en mettant un même slogan du genre "une 

passerelle accessible aux piétons ou au mode doux, vraiment?" et du coup il y avait deux 

affiches donc voilà. Et alors c'était marrant parce que certains mettaient plutôt une ou plutôt 

l'autre, par exemple certains commerçants ont mis euh voilà ça fait partie du ça fait partie aussi 

du jeu quoi c’est plutôt une richesse que des sensibilités différentes puissent s'exprimer euh 
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dans le cadre d'une plateforme comme ça euh je réfléchis s'il y a eu des désaccords. Je crois pas 

en fait ça a été assez formidable parce que le moi je ne m'attendais pas à ce que les commerçants 

embrayent sur le discours plus social plus large etc je me disais voilà on fait un accord avec 

eux, c'est du donnant-donnant, mais en fait ils ont super fort embrayé. Et donc moi j'ai vraiment 

eu l'impression que, traditionnellement on dit toujours les commerçants ne sont préoccupés que 

par une chose c'est avoir du parking devant chez eux etc, ben non. Ben non. Ici on a quelques-

uns des commerces les plus emblématique de la ville, des trucs comme Pax, Al Binète, 

Excentric euh et qui sont quand même des gros machins, des grosses locomotives commerciales 

euh qui tenaient pas du tout ce discours-là. Et euh quel bonheur quoi, quel bonheur face à euh 

dans d'autres circonstances on a enfin je ne sais pas, je me souviens du débat sur la rue Saint-

Gilles par exemple ça fait déjà un sacré bout de temps, où la ville a fait un semi-piétonnier. La 

rue Saint-Gilles, avant elle était, bon déjà aujourd'hui les trottoirs sont pas bien hein, mais 

c'était, il y avait des voitures garés tout le long de la rue Saint-Gilles, on passait sur des trottoirs 

comme ça c'était insupportable. Et donc la ville est venue avec un projet de semi-piétonnier qui 

garde quand même quelques places de parking, mais qui réduisait le nombre de places de 

parking, les commerçants ont été vent-debout contre ce projet, en disant qu'ils voulaient garder 

leurs places de parking, c'était absurde, moi je suis sûr que leur intérêt n'était pas celui-là que 

leur intérêt était d'avoir un espace beaucoup plus agréable, beaucoup plus circulant avec en plus 

le nombre de piétons qui passent rue Saint-Gilles euhm et euh et le dossier a finalement été 

tranché parce que la ville a a fait des repérages de plaques de voitures sur les dans la rue Saint-

Gilles pour montrer qu'en fait, une bonne partie des voitures garées étaient en fait celles des 

commerçants euh et donc voilà la conclusion étai simple, c'était garez-vous quelques centaines 

de mètres plus loin et euh et tout le monde va y gagner, à commencer par vos client qui vont 

gagner en qualité de vie et ce tropisme comme ça hyper pro-bagnoles des commerçants est en 

train de de se déconstruire petit à petit, je ne dis pas partout, mais, mais ici ça a été le cas en 

tout cas très nettement et moi ça me donne beaucoup d'espoir pour euh pour euh l'avenir de 

cette ville.  

- C'est vrai qu'a priori on se dit justement des parkings, c'est plus d'accessibilité pour les 

commerces.  

Oui et en fait voilà le raisonnement a été mené que peut être pas, peut par exemple cet enjeux 

de la circulation des vélos sur la place sur la passerelle est la passerelle c'est quand même une 

sacrée institution à Liège hein la passerelle c'est euh Simenon en parlait c'était le la frontière 

entre les deux parties de la ville, on passait du village d'Outremeuse à la vrai ville on passait 

euh, c'est jusqu'à l'inauguration de la Belle liégeoise c'est c'était le seul franchissement de la 

Meuse réservé aux modes doux, il y a un paquet de monde qui passe là. Comptez le nombre de 

monde qui passe c'est vraiment il y a du monde tout le temps et donc voilà les commerçants ont 

peut-être pris conscience aussi de ce genre de truc-là, de la question de leur rapport à l'unif. Euh 

si une place est faite qui leur euh qui facilite la circulation des piétons autour de l'unif, ça va 

aussi faire des clients euh qui sont là de toute façon. Est-ce que le modèle qu'on veut défendre 

c'est un modèle où les gens remontent dans leur bagnole et rentrent dans un centre commercial 

ou est-ce que c'est un modèle où ils sont venus à vélo, à pied, en transports publics et en partie 

en voiture, mais peut-être qu'ils ont garés leur voiture un peu plus loin et du coup ils marchent 

un peu dans la ville et du coup et du coup les commerçants s'y retrouvent peut-être même mieux 

dans ce modèle-là. Et c'est cette enfin voilà les commerçants ils ont euh ils benchmark leurs 

ventes, ils regardent ce qu'ils font, enfin ils sont très attentifs à tout ça et je pense qu'ils ont des 
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manières de dévaluer certaines choses aussi par exemple euh que ce passe-t-il lors d'une grève 

de TEC, quel est l'impact d'une grève de TEC sur leur chiffre d'affaire? Que se passe-t-il quand 

il y a des travaux qui compromettent l'accès peut être ou qu'il se passe des trucs qui sont pas 

tout à fait ceux qu'on prévoyait. Peut-être par exemple que quand il y a plus de piétons en ville 

du fait euh de par exemple du fait que un parking est fermé et que les gens doivent se déplacer 

autrement, ah ben peut-être que l'effet sur les chiffres d'affaire n'est pas si mauvais que ça et 

euhm. Et voilà et peut être qu'on se dit que si on faisait des trottoirs un peu plus larges, un peu 

plus agréables un peu plus plaisants et qu'il y avait un peu plus de terrasses et euh et que sais-

je encore tout ce qu'on pourrait imaginer dans des espaces publics rendus à la vie euh et bien 

en fait il y aurait plus de clients aussi, on irait acheter des bouquins chez Pax et des légumes 

chez AlBinète et des euh et venir boire des verres à la Diode et venir manger dans des resto qui 

sont là et ainsi de suite. Bon maintenant, il faut admettre que les aller les commerces sur la place 

Cockerill ne sont pas non plus n'importe quel commerce, euh voilà ça vise un public plutôt euh 

aller c'est plutôt des classes supérieures quoi donc euh que ce soit le café Meertz que ce soit 

euh AlBinète que ce soit euh Pax que ce soit Excentric, c'est plutôt des, des gens qui ont des 

moyens qui y vont donc euh et paradoxalement en fait euh d'une certaine manière la voiture est 

en train de devenir un truc de pauvre. C'est-à-dire que la voiture aujourd'hui est en train de 

devenir synonyme d'une telle dégradation de qualité de vie, personne n'a envie de passer des 

heures dans les bouchons tous les jours euh que, que ceux qui utilisent la voiture, je sais pas il 

y en a qui continuent à adorer ça et c'est aussi beaucoup de gens qui n'ont pas le choix, qui 

doivent utiliser la bagnole pour aller à leur boulot, parce que leur boulot est dans un zoning au 

fin fond d'Outsiplou et que voilà. Euh c'est… il  a cette caricature formidable comme ça vous 

voyez euhm la cité ouvrière, la maison du bourgeois et l'usine, et puis le matin vous avez 

l'ouvrier qui passe à pied et puis le patron sors dans sa voiture et bon et puis ça c’est, je ne sais 

pas en 1920. Et puis euh en alors après l'ouvrier il a une mobylette, le patron il a encore une 

plus grosse voiture. Et puis un moment ils viennent tous les deux en voiture. Puis la dernière 

image, vous voyez tous les ouvriers qui arrivent dans leurs petites bagnoles et le patron qui 

arrive en vélo.  

- Et qui les dépasse.  

Et euh voilà. Il y a des inégalités sociales dans tout ça qui sont assez fortes. Mais il y a des des 

lignes qui sont en train de bouger. Il y a vraiment des choses qui sont en train de bouger et je 

pense que dans 10 ans, pas plus que ça, dans 10 ans il y aura un consensus social pour dire: 

mais c'est quoi ces délirants qui ont voulus encore faire des parkings euh. Enfin dans 10 ans la 

voiture autonome sera là euh le prix du pétrole aura sans doute fini par augmenter de façon 

décisive euh. Construire des parkings aujourd'hui c'est un anachronisme, c'est un anachronisme.  

- Comment vous avez euh désigné, choisi les porte-paroles de la Plateforme? Ils étaient 

deux hein si je ne me trompe pas?  

Ouais. Euhm ça n'a pas été facile en fait, on avait assez rapidement décidé qu'il fallait avoir 

deux personnes, un homme et une femme. Euhm et on cherchait des personnes et des profils 

complémentaires. Donc l'idée c'est d'avoir plutôt une personne euh aller un binôme qui 

complétait, bon homme-femme, euh une dimension plutôt technicien, plutôt habitant, une 

dimension euh peut être d'âge quelqu'un euh on cherchait quelque chose comme ça euh 

quelqu'un qui est plutôt âgé et quelqu'un qui est plutôt jeune et donc visiblement on n'a pas 

complètement complété ce ce profil mais voilà Hélène est architecte urbaniste, donc c'était un 
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peu la technicienne et Nicolas est plutôt commerçant-habitant. Dans les faits c'est Nicolas qui 

est devenu de plus en plus le porte-parole pour plusieurs raisons, d'abord parce qu'il était sur 

place, donc il était invité tout le temps, parce que aussi Pax lui libérait du temps de travail pour 

pouvoir euh quand il fallait, il pouvait euh s'absenter deux heures pour gérer un truc, euh et 

Nico aussi ,il faut bien dire ce qui est, il a crevé l'écran quoi euh il a fait des passages médias 

qui étaient supers bons et qui et qui. Et donc du coup il était recontacté et tout ça euh. Non pas 

qu'Hélène soit mauvaise, mais Hélène avait peut-être un peu plus de timidité ou un peu moins 

de de. Et je crois que Nicolas, beaucoup de gens l'ont trouvé très séduisant. Beaucoup de de il 

a eu un succès [rire] c'était. Je pense vraiment qu'il y a eu un truc où Nicolas s'est imposé. Mais 

mais auhm non c'est pas facile.  

- Concrètement la Plateforme, elle a mené quoi comme actions pour contrer le projet?  

Pleins de choses on a on a organisé plusieurs rencontres, on a organisé euh des permanences 

sur la passerelle, on a organisés, ben on était présent à toutes sortes de réunions, on a fait de 

l'affichage, on a fait des t-shirts, on a fait, il y a eu cette euh opération de peinturlurage du sol 

de la place Cockerill pour montrer euh on a dessiné au sol le tracé des rampes d'accès où tout 

le monde pouvait de rendre compte oula oui c'est pas un petit truc quoi ok, oui c'était une double 

rampe d'accès qui euhm et donc ça ça a été fait avec des architectes de qui savaient tracer 

précisément sur le sol euh le le le tracé d'une rampe euh. Et voilà.  

- Et vous avez reçu le soutien d'autres acteurs que les trois associations qui faisaient 

parties de? Enfin j'ai vu par exemple qu'il y avait une lettre de profs d'université ou? 

Oui effectivement il y a eu une série de positionnements, c'était assez gai. Ce qui était marrant 

aussi c'est que l'association des commerçants liégeois qui s'est beaucoup battu pour le parking 

a été complètement quat du fait que l'association des commerçants parce qu'il y avait une 

association des commerçants de la place Cockerill et ils n'ont pas osés aller contre, ils n'ont rien 

dit. Et je crois qu'ils ont discuté en interne de ce qu'il fallait faire et ils ne se sont pas mis 

d'accords et donc euh ils ont voilà. Mais eux, normalement, si on avait fait un truc urbAgora 

urbAgora, ben on les aurait eu en face de nous. Mais là, le fait d'avoir une plateforme avec les 

commerçants a fait que.  

- Et la ville elle a été réceptive à ces critiques-là?  

Réceptive, je ne dirais pas ça. La ville a été reculée, la ville a senti le vent du boulet. Et donc 

euh le Collège s'est dit qu'il allait se mettre plusieurs milliers de personnes à dos qu'il persistait 

dans son projet et donc ils l'ont retiré. C’est du pur rapport de force mais ils nous en veulent 

toujours beaucoup. Il y a d'ailleurs eu eu enfin il y a eu peu de temps après ça le directeur des 

travaux, le directeur du département des travaux qui était chargé du projet a été licencié de 

façon non-réglementaire. Alors on ne sait pas s'il y a un lien ou pas, mais certaines personnes 

pensent que oui euhm il s'appelle Olivier Lepot, Olivier Lepot était directeur du enfin il pilotait 

le projet, il a été euh scroutch euh voilà c'est un dossier dont je me suis déjà préoccupé parce 

que je trouve ça assez scandaleux mais euh, voilà le la ville d'ailleurs ils n'en font pas de mystère 

ils espèrent relancer le projet, le Collège aussi bien le PS que le cdH ils continuent à vouloir 

relancer le projet et euh, c'est assez marrant parce que ils ont commencé en expliquant que ce 

projet était magnifique un super aboutissement de très grande qualité et maintenant ils 

admettent que le projet était merdique et qu'il va falloir faire un truc mieux. Ca si ils veulent 

avoir une chance de passer donc euh. Seule la lutte paie. Ça c'est un slogan qu'il faut écrire 
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partout, quand on se bat on n'est pas sûr de gagner, mais quand on ne se bat pas on est sûr de 

perdre. Euh.  

- Et euh quand est-ce que. Enfin, comment ça s'est passé quand la ville vous a annoncé 

qu'elle abandonnait le projet? Elle a donné des raisons ou? 

Mais non, en fait la ville n'a rien dit, officiellement c'est le promoteur qui a retiré sa demande 

de permis. Euh ce qui était pour lui aussi une manière potentiellement de gagner du temps, 

parce que si il voulait en redéposer un, il n'avait pas de raison d'attendre que la procédure du 

permis aboutisse. Et donc je dirais il n'y a pas eu vraiment de je crois qu'on a bu un verre à la 

Diode et voilà mais à aucun moment la plateforme s'est dit: on a gagné c'est fini. On s'est dit on 

vient de remporter une manche, la suivante va arriver et tout le monde est resté assez concentré 

et assez mobilisé en disant euh et d'ailleurs je pense qu'aujourd'hui si le projet redémarre, la 

plateforme en 24h elle est de nouveau sur pieds quoi. Forcément là on se réuni pas pour le 

moment, mais je pense que tout le monde est bien décidé à ne pas se laisser euh imposer le 

projet.  

- Et la place actuellement elle vous satisfait?  

Euhm personne n'a dit que cette place était euh devait rester telle quelle, mais ce qu'on a dit 

c'est qu'en fait il fallait des pas des aménagements très lourds. Pour le moment, la place elle est 

pavée, on se contenterait de fermer le parking et de ramener la circulation sur une bande par 

exemple le long du parking de façon à avoir un large trottoir devant les commerces, rien que 

ça, je ne dis pas que c'est l'aménagement parfait souhaitable définitif, mais ça demande quelques 

potelets. Je veux dire avec quelques dizaines de potelets, on réapproprie cette place qui de fait 

immédiatement va être occupée par voilà vous faites ça et vous ouvrez, vous tirez les baies de 

la cafeteria de l'unif jusqu'au sol pour permettre à une terrasse, j'imagine vous connaissez cette 

cafeteria, euh pour permettre à la cafeteria de s'étendre jusqu'à la place qui est devant, avec 

quelques tables, un peu de mobilier etc, ça change tout tout de suite, vous avez et vous faites 

une bande de circulation pour les vélos. Ces trois trucs-là: des potelets, vélos et terrasse côté 

unif pffff la place elle explose tout de suite, elle devient un lieu euh type place du marché, où 

on va boire des verres, les restos vont s'ouvrir euh et donc c'est clair qu’on pourrait imaginer un 

projet [Inaudible] Il faudrait faire un projet en fait sur tous les abords de l'unif, beaucoup plus 

qualitatif depuis le quai sur Meuse, l'ensemble des quais avec la passerelle, la place Cockerill, 

la place du XX août euh voir même l'avenir euh l'avenue euh comment elle s'appelle? Qui va 

vers la place Cathédrale? Je ne retombe plus sur son nom.  

- Euh la rue de l'université ou?  

Non la grande Persée qui va vers la place cathédrale.  

- Ah oui je vois, je ne connais plus le nom. 

Bref là où il y a le Darius café.  

- Je vois laquelle c'est.  

Et donc c'est clair qu'on pourrait imaginer un super beau projet d'espace public sur tous ces 

espaces-là. Ca couterait de l'argent et je sais très bien qu'on le fera un jour et cetera, mais il n'y 

a pas besoin enfin je veux dire on n'est pas devant l'alternative laisser la situation comme ça ou 

faire le parking. On peut imaginer pleins d'autres choses. On peut imaginer y compris des 
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solutions temporaires peu coûteuses qui sont des solutions de euh voilà de pacification de 

l'espace de réappropriation progressive euh. Réapproprier l'espace ça coûte un pot de peinture, 

quelques potelets et c'est et c'est pas plus que ça je veux dire c'est ce que Delanoë a fait en 

arrivant à la mairie de Paris. La première chose que Delanoë a fait en arrivant à la mairie de 

Paris, c'est qu'il  fait des couloirs de bus. Ces couloirs de bus ils ont été fait en quelques semaines 

avec de la peinture sur le sol euh et ça a tout changé. Voilà à partir de ce moment-là, il y a 

vraiment une dynamique qui s'est enclenchée à Paris où les transports en commun sont devenus 

beaucoup plus efficaces parce que les bus avançaient plus vite que les voitures euh les vélos ont 

pu se développer dans les couloirs de bus du coup le vélo a explosé et cetera. Et il y a un 

processus qui remonte à ce moment-là. Si vous allez aujourd'hui à Paris, euh forcément vous 

avez l'air fort jeune donc vous ne deviez pas, pas savoir à quoi ressemblait Paris il y a 15ans, 

mais Paris il y a 15 ans c'était atroce, c'était des boulevards rempli de bagnoles, des mers de 

voitures euh aujourd'hui Paris est une ville par exemple où il est assez agréable de se déplacer 

à vélo. Euh moi je l'ai fait un certain nombre de fois euh bon c'est pas la même configuration, 

il y a plus d'espace c'est plus large, c'est des Haussmanniens et tout ça mais je veux dire parfois 

il faut pas grand-chose. Parfois on peut impulser un changement d'air parce qu'il va y avoir une 

boucle de rétroaction positive qui va se mettre en place. Vous vous décidez de d’aller 

rapidement de mettre des espaces à dispositions pour les vélos parce que voilà on veut ça. Pouf 

le vélo commence à se développer. Du coup la pression automobile baisse, vous avez pleins de 

gens qui circule dans la ville, ça a pleins d'effets positifs en termes ne serait-ce que de contrôle 

social par exemple, une ville où les gens se déplacent à vélo est une ville plus sûre parce que 

simplement les gens sont là dans l'espace public. Euh du coup les incivilités baissent, du coup 

l'attractivité du centre augmente euh les forces de police peuvent être déployées sur d'autres 

missions que toujours être là à courir après les tags et les je ne sais quel bris de vitrine qu'on 

peut avoir et et tout ça et puis du coup les policiers qu'on peut employer par exemple à faire des 

tâches de prévention, des tâches euhm ben du coup ça aussi ça va avoir des effets positifs. Ca a 

faire en sorte que par exemple euh faire en sorte que dans tel quartier où il y avait une situation 

tendue, ben la situation s'apaise, du coup le logement redevient attractif, du coup il y a des gens 

qui pensaient partir de la ville qui ne vont pas partir qui vont dire finalement on est bien dans 

ce quartier euh et euh voilà. La politique c'est ça c'est l'art des petits gestes. On n'a pas beaucoup 

de moyens, mais on va les mettre avec opportunité. On a, ok on n'a pas de sous c'est vrai, on ne 

sait pas payer 20 millions d'euros pour refaire tous les abords de l'unif sur fonds propres. Par 

contre un pot de peinture, ça on a. Et des potelets, on sait les acheter. Et donc et qu'est-ce qui 

se passe? Il y a 200 personnes tous les jours qui sont en train de boire des verres sur la place 

Cockerill. C'est cool et ça donne envie aux gens d'habiter là. Et tient les gens qui habitaient dans 

les appart sur la place Cockerill, ben là ils se sentent mieux, parce que ils ont plus les bagnoles 

sans arrêt sous leurs fenêtre, maintenant ils ont de la vie, ils ont envie de. Et tient le fait qu'il y 

a tous ces gens qui sont là et bien ça fait qu'il y a 2 ou 3 nouveaux commerces qui ouvrent, il y 

a une aubette à journaux qui va se créer et voilà la vie vient et euhm. C'est. Il faut pas grand-

chose, il faut pas grand-chose. 

- Je pense que j'ai fait le tour de mes questions, j'en aurai juste encore une: si on devait 

réaménager la place Cockerill, enfin j'imagine que ça va se faire de toute façon, mais 

pour le futur projet, quelles seraient les attentes d'urbAgora?  

Euh beaucoup de choses, mais je crois que d'abord en termes de processus, faire ça avec les 

habitants, concerter, réfléchir avec eux. On s'est rendu compte par exemple sur ce parking que 
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ce parking ne répondait pas à pleins de besoins qui étaient exprimés. Euh ces besoins c'est par 

exemple euh quid des personnes à mobilité réduite? Comment est-ce qu’elles s’y retrouvent 

dans le parking? Elles doivent payer, elles doivent pas payer? Comment est-ce qu'elles y 

accèdent? Quid des petites courses? Des gens qui viennent qui ont besoin de laisser leur bagnole 

un quart d'heure pour aller chercher euh mon modèle n'est pas nécessairement celui-là pour ma 

part hein je ne suis pas sûr qu'il faut développer ce type d'offre-là mais c'est une demande, elle 

existe. Est-ce qu'on y répond? Oui, non, pourquoi, comment? Euh toutes ces questions-là 

n'étaient même pas posées. On est arrivé en fait avec un projet qui était un projet pour répondre 

à une demande d'un promoteur qui d'ailleurs entre temps à enfin dont la vision s'est écroulée 

qui était bérié qui voulait ses 600 places de parking en sous-sol pour faire un hôtel et un nouveau 

centre commercial qui ne disait pas son nom, voilà disons les choses et euh c'est pas du tout un 

projet d'intérêt public qui a été construit par la ville c'est pas pour faire un projet d'intérêt public, 

on et les gens autour de la table et on réfléchis. On n'arrive pas avec un truc répondant aux 

besoins d'un acteur, de surcroit euh pas spécialement le plus sympathique disons euh, et voilà 

une première chose si on voulait euh s'il fallait faire quelque chose, la première chose serait de 

partir des besoins, d'identifier les besoins, de mettre tous les usagers, les habitants autour de la 

table. Euh de deux, je pense qu'il faut une révolution en termes d'espace publics. Les espaces 

publics à Liège sont merdiques, disons-le. On a vraiment un énorme problème de qualité des 

espaces publics, d'attention portée aux espaces publics et je pense que autour de l'unif, là on a 

un truc à pas louper. Et l'option que nous avons défendue, c'est l'option d'un tunnel, c'est-à-dire 

on met les bagnoles en sous-terrain entre le rondpoint des Prémontrés et euh et le l'après le pont 

Maghin donc après l'esplanade Saint-Léonard, et on pense un projet d'espace public sur tous les 

quais, quai de Maastricht, quai de la [inaudible], quai de la Batte, euhm quai sur Meuse et quai 

euh comment il s'appelle l'autre? Euh Roosvelte? Je crois. Euh on réfléchit tout ça et on en fait 

une grande énorme esplanade en bord de Meuse où il se passe pleins de trucs sauf des bagnoles. 

Il peut se passer euh des évènements, il peut se passer, on peut avoir des espaces potager, on 

peut avoir, tout est possible mais pas des voitures. On met euh un peu de bus euh on garde juste 

les quelques voies d'accès qui sont absolument nécessaires. Euh où est-ce qu'il est-ce? Euhm 

[se lève et revient avec un exemplaire de la revue Dérivation n°1] Il faut absolument que vous 

voyez ça. Voilà ça ça vous avez impérativement besoin de ce truc. Euhm donc on a fait tout un 

dossier sur la place Cockerill en fait.  

- Ah génial.  

Alors, ça par exemple c'est un travail qui avait été fait aussi c'était l'emprise au sol des euh de 

deux parkings, donc la place Cathédrale et ici le nouveau parking de la place Cockerill, vous 

voyez ici l'emprise en fait qui était vachement importante.  

- Les rampes d'accès. 

Donc les rampes d'accès et les édicules de pour les piétons. Ça c'était un état des lieux des 

parkings à Liège on avait travaillé là-dessus. Ça il faut que vous lisiez.  

- Mmm mmm.  

Alors, on en a écrit des pages hein.  

- Mais il y a des choses à dire. 
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Voilà notre schéma. L'idée c'est entre là et là on fait un tunnel. Toute la zone grise elle devient 

fermée au trafic de transit. Donc il n'y plus une bagnole qui peut entrer pour ressortir de l'autre 

côté, si elle entre, elle ressort du même côté. Et l'idée c'est de faire un truc qui ressemble à ça. 

Ça c'est pas un projet, c'est un schéma d'intention, mais l'espace public, on garde une bande 

d'accès, tout le reste, c'est de l'espace public sur lesquels on va faire des circulations, des espaces 

verts, de la respiration, des évènements, des usages de proximité, euh des jeux d'enfant, des 

potager, on a besoin de ça, on a besoin de respirer et ça, ça change tout parce que si la ville, les 

habitants de la ville ont ça. Aujourd'hui vous habitez dans ce quartier ici vous avez quoi? Un 

voie rapide où tout au plus vous pouvez voir la Meuse de loin "Ouh je vois la Meuse" et euh là 

vous pouvez aller vous mettre avec votre bouquin au bord de la Meuse pour bouquiner. Voilà 

du coup ça vous donne envie d'habiter le quartier. Euhm et euhm. 

- C'est un peu la même idée que ce qu'ils ont fait à Paris: rendre les quais aux citoyens. 

Oui c'est ça, exactement.  

- C'est possible de l'avoir ce numéro-là?  

Ben le problème c'est qu'il est épuisé, donc je vais vous envoyer le PDF, ça c'est notre 

exemplaire de la bibliothèque. Euh sinon il est, il est en bibliothèque euh à l'unif, vous le 

trouverez.  

- Oui?  

Il est au minimum en bibliothèque euh d'archi, ça c'est sûr, euh il est aux Chiroux aussi. 

- Ok. 

Euhm et sinon je peux vous envoyer le PDF du dossier, ça je peux essayer de faire. 

- Ben je veux bien quand même le PDF mais je pense que je vais aller voir aussi à la 

bibliothèque.  

Et c'est pfff peut être que vous trouverez encore un exemplaire ou l'autre ici ou là. Vous pouvez 

poser la question chez Pax s'ils n'ont pas encore un exemplaire qui traîne ou chez livre aux 

trésors je sais pas. Mais voilà donc c'est une revue qu'on fait paraître et euh d'ailleurs qui est 

ouverte aux contributions si si si voilà si vous avez envie de nous écrire un article une fois sur 

un sujet euh bref. Mais euhm ben très bien, il est midi.  

- Oui, mais de toute façon j'ai fini mes questions, donc voilà. Un tout grand merci en tout 

cas de m'avoir accordé un peu de votre temps. 
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Annexe 5 : Retranscription d’entretien – Johan Tirtiaux, co-

responsable de la locale liégeoise GRACQ en 2015 

Mais alors, ce que je me demande, c'est un peu. C'est quoi les questions que vous vous posez 

par rapport à? 

- En fait mon objectif ça serait d'utiliser une méthode participative qui est la marche 

exploratoire, qui est très peu utilisée pour l'instant, qui est une marche durant laquelle, 

avec un groupe de citoyens (donc ça peut être assez large, ça peut être des 

commerçants, etc.), j'aimerai donc faire un circuit sur la place où on s'arrête à certains 

endroits. Et alors le but de cette marche c'est vraiment d'interpeler les personnes sur 

leur ressenti. Donc vraiment qu'elles fassent appelle à leurs cinq sens voilà pour euh 

montrer, pointer ce qui pose problème dans l'aménagement ou, au contraire, ce qui est 

bien pour l'instant.  

Ok. En y mêlant le quidam, le citoyen lambda et le politique?  

- Non, pas le politique. Un échantillon assez varié de citoyens, donc ça peut être des 

étudiants, vu qu'ils sont à côté, ils utilisent la place, des commerçants, des habitants, 

etc.  

Oui, d'accord.  

- Et donc, l'objectif, ce serait de peut-être faire émerger une possibilité d'aménagement, 

un scénario pour la place, en fonction de ce que je retirerai de cette marche-là quoi. 

D'accord, pourquoi pas. Ouais c'est intéressant, c’est une façon de faire participer les gens. 

Après j'imagine qu'il y a beaucoup d'enjeux. Alors, je ne sais pas comment vous faites pour 

éclairer les gens sur ces enjeux-là? Est-ce que vous le faites avant, vous le faites après? 

Comment vous intégrez le tout?  

- Oui ça va être un peu la complication...  

Parce qu'il y a beaucoup de contraintes hein, je veux dire. 

- Oui, c'est ça. Ça va être un peu le test, parce que c'est aussi une méthodologie qui n’est 

pas beaucoup utilisée. Une méthode euh. On va voir.  

Puis, non mais il y a rêvé le truc et puis, il y a toutes les contraintes, à partir du moment où on 

décide par exemple de faire un parking enterré.  

- Oui, c'est pour ça que j'aimerai aussi rencontrer la Ville pour avoir un peu leur avis, 

sans les intégrer à la marche.  

La ville et euh. [Interruption]  

- Du coup, je suis un peu obligée d'analyser le projet qui avait été présenté par la ville.  

Oui mais bien sûr. Bien sûr. Euh j'essaie de retrouver un document. [Interruption] Alors 

dossiers. C'était en 2000. En quelle année? En 2015 déjà qu'on avait fait toute cette 

mobilisation? 

- Je pense.  
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Le temps passe vite. Galiliège, en effet voilà. Voilà oui donc, les fichiers ce n’est pas ce qui 

manque hein. Je ne sais plus qu'est-ce qu'on a là-dedans euh.  

Oui donc ça c'est. Ça, vous avez ce document-là? 

- Euh non, pas encore. J'ai rencontré Nicolas Javaux. Il a dit qu'il allait essayer de le 

retrouver, mais il ne me l'a pas encore envoyé. 

Ça, si vous avez une clé USB, je peux éventuellement vous le mettre.  

- Je vais regarder, je pense que j'en ai une avec moi.  

Oui, on avait fait toute une affiche comme ça. En fait, oui voilà, ça y est, ça me revient. On 

avait une affiche que, avec la place qui coule hein. Avec euh.  

- Le parking. 

Voilà, mais ça c'était fort UrbAgora hein qui avait fait tout ce qui est communication, ils étaient 

très forts. Et nous on avait fait tout un texte. Et je pense que vous allez trouver, en très résumé, 

mais l'essentiel de nos critiques, ici, dans le texte qui est là quoi. Le cœur des critiques, voilà 

quoi. Après, euh. [Interruption]  

Ah oui, on avait fait des lettres types pour réagir à l'enquête publique, mais ça je peux peut être 

vous raconter un peu l'histoire aussi. 

- Oui, j'avais quelques questions justement à ce propos.  

Oui, on va peut-être commencer là-dessus. Et, si jamais j'ai des blancs euh. J'essaie de retrouver 

les critiques qu'on avait faites, mais. En gros donc, il y avait surtout le projet de créer un 

stationnement enterré, qui semblait théoriquement lié à euh la reprise de la poste je crois. Il y 

avait une sorte de lien. En fait, c'était soi-disant une exigence de la part de l'investisseur de la 

poste pour, voilà pour investir, il avait toutes sortes de deal. Est-ce que c'est vrai? Est-ce que ce 

n’est pas vrai? Euh, dans quelle mesure? Parce qu'en plus je crois qu'il s'est retiré. Il a revendu 

ses billes ce gars-là. Je crois que c'est quelqu'un d'autre qui a pris le relais. Donc à un moment 

donné, ça ne se justifiait même plus vraiment de faire un parking. Et ils avaient l'air fort d’y 

tenir. Donc il y a ce projet-là de faire un parking et puis il y a eu une première réunion à 

UrbAgora, chez UrbAgora. Il y avait quand même pas mal de commerçants qui étaient là. Nous 

on avait tout de suite réagis fort parce qu’on avait été invités euh. Est-ce que c'était ce projet-là 

euh. On avait été invités par Galiliège. On avait eu l'occasion de voir les états de. On avait été 

invités en amont. En amont. C'était unique ça, je pense. Avant même qu'ils fassent leur première 

ébauche, ils nous avaient reçus, je me souviens bien oui oui, avec Xavier Bruyère qui est un, 

qui travaille à la commune de Liège, qui travaille au niveau des aménagements. Qui signe des 

aménagements etc. Qui est aménageur on va dire. On avait été reçu avec lui. On avait été reçu 

par un jeune qui, dans l'entreprise euh Galiliège, enfin dans le consensium Galiliège portait le 

dossier quoi. Un type assez sympa, un jeune comme ça, qui a beaucoup porté. Je ne saurais plus 

dire son nom parce que ça remonte un petit peu. Donc voilà nous on avait eu l'occasion de 

donner toutes nos doléances et on avait dit "ben il faut ça, ça, ça, ça, ça". Et on avait rêvé 

beaucoup. Et puis en fait, quand on avait vu le projet au final ben ce n’était pas, c'était vraiment 

décevant. D'un point de vu cycliste, je pense que le problème majeur, le problème majeur c'était 

la passerelle. Donc pourquoi? Parce que donc en gros la rampe d'accès à la passerelle 

disparaissait. Hein je ne sais pas si?  
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- Oui.  

Hein? Tu vois bien? Tu as eu les plans?  

- Oui, oui.  

Et donc était remplacée par une sorte de longue rampe en colimaçon qui descendait aux quais. 

Ce qui voulait dire en fait qu'il y avait une grosse perte en terme de mobilité cyclable, puisque, 

d'un côté ce colimaçon était vraiment pas pratique: c'était une rampe très étroite, avec une 

épingle à cheveux de 180°, donc dès qu'on est à vélo c'est compliqué, si on est avec des enfants 

c'est compliqué, hein si on a un vélo un peu spécial, une remorque, tout ça c'est compliqué. 

Tout comme c'est compliqué de l'autre côté hein.  

- Ou s'il y a des piétons en même temps sur la rampe. 

S'il y a des piétons en même temps, c'est galère. S'il y a des PMR c'est galère etc. Donc c'est la 

promesse aux catastrophes là. [Interruption] Et donc ça c'était un aspect et en plus, quand on 

arrivait, on arrivait à quais, au bord du quai. Donc il fallait encore retraverser toutes les voiries 

de voitures. Alors que là, on passe au-dessus actuellement. Donc il y avait une perte de temps 

qui était énorme quoi. Donc vraiment c'était régresser sur le plan de l'aménagement. Et puis, au 

niveau de la place elle-même, il n'y avait aucune continuité, il n'y avait aucun aménagement 

cyclable prévu. C'était, grosso modo, de la mixité avec les voitures ou de la mixité avec les 

piétons, mais pas du tout quelque chose de clair, de continu. Et nous on est fort à demander des 

vrais itinéraires cyclables, voilà. Mais lisibles. Des choses claires lisibles, etc, avec un espace 

propre, qui n'est pas forcément mêlé avec des piétons ou avec des voitures. Et ce n’était pas le 

cas là. Or, il y avait un enjeu énorme parce que il y a les étudiants, il y a des commerces, il y a 

le centre-ville, c'est plat, il y a beaucoup de cyclistes qui passent, etc. Donc pour ces raisons-là, 

grosso modo, euh on n'avait, voilà, on n'était pas tellement satisfaits quoi.  

Le gros enjeu, c'était quand même la passerelle hein. Ça, c'est clair, mais voilà. Et euh les 

commerçants. Enfin, et alors on s'est réunis chez UrbAgora et je me demande si ce n’est même 

pas moi qui ai, au tout début, alors on s'est dit "mais on ne peut pas se laisser faire, faut qu'on 

se mobilise etc.". Et alors je pense qu'il n'a vraiment pas fallut beaucoup à ce niveau-là pour 

mettre le feu aux poudres. Et puis alors UrbAgora a vraiment pris le taureau par les cornes au 

niveau de la com. et de la coordination. Et les commerçants se sont fortement mobilisés aussi, 

en tout cas certains d'entre eux, notamment la librairie Pax et le marchand de euh de mobiliers 

contemporains là.  

- Oui, tout près de Pax, sur le même trottoir.  

Oui, un peu plus loin là, voilà. J'ai oublié son nom, mais ils se sont vraiment fort mobilisés 

aussi. Et, en fait, c'était une forte alliance de trois acteurs quoi. UrbAgora, qui trouvait que 

c'était merdique sur le plan urbanistique. Moi, je ne me prononce pas là-dessus, ce n’est pas 

mes compétences et ce n’est pas mon centre d'intérêt, mais eux voyaient ça. Et c'est vrai que ça 

maintenait encore un nombre de bandes, de bagnoles, en plein centre-ville, qui était quand 

même spectaculaire. Et le, cette sorte de demi-cercle qui permettait de rentrer dans le parking, 

c'est quand même très volumineux. C'était un gros euh, un gros trou au milieu de la place. Donc 

sur le plan urbanistique c'était vraiment, c'était de l'illusion d'urbanisme de qualité. Je pense que 

les commerçants trouvaient que c'était nul sur le plan urbanistique, mais en plus n'avaient 

vraiment pas envie d'avoir des travaux pendant deux ans, avec un chancre, un trou énorme 
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devant chez eux etc. Et puis nous, il y avait l'enjeu du vélo quoi. Et cette association-là a marché. 

Parce que nous quand on est juste vélo euh.  

- Mmm, ça marche moins bien.  

Ah, on est tout seul quoi, on est tout seul. Tandis que là, entre le fait que les commerçants 

mettent des moyens. Ils ont mis des moyens financiers, à financer des affiches, des t-shirt, un 

site internet, et tout machin. UrbAgora a agi, ils ont créé les t-shirts, ils ont fait le site internet, 

ils ont fait les affiches etc. Ils ont fait les lettres citoyennes. Et puis, un les commerçants on fait 

signer les gens, étaient présents et nous on a fait des week-ends où on faisait signer les gens 

pour participer à l'enquête publique pour s'exprimer contre. Et je crois qu'on a eu, de mémoire, 

je dirais 2500 signatures, mais je ne sais plus exactement. Dans ces eaux-là quoi.  

Donc c'était une mobilisation extrêmement forte. Et extrêmement efficace puisqu'ils ont fait 

machine arrière, ça a. Voilà et ça a duré quelques week-ends. Mais, je veux dire, avec 

UrbAgora, on était dans les médias tous les deux jours. Ils sont très très forts hein.  

- Oui?  

Des conférences de presses,... Ils savent, ils savent manier la communication, le dialogue 

politique, la critique. François Schreuer est très très très bon pour ça quoi. Il faut lui reconnaître 

ça et c'est vraiment, il est très très fort. Il communique très très bien et. Donc voilà l'histoire, 

globalement, du, de ce dossier. Si on avait une force de frappe comme ça, à chaque fois qu'on 

n'est pas content. [Interruption] Voilà.  

- Je voulais vous demander, il y a eu d'autres personnes qui ont été reçues par la ville de 

Liège quand vous avez été reçus avant, en amont du projet? Ou vous étiez tout seul?  

Ca je n’en sais rien, c'est une bonne question. Euh on était tout. Je pense qu'on était allé tous 

les deux avec Didier Blavier, en fait on était tous les deux les co-responsables de la locale de 

Liège du Gracq, donc à ce titre là on y est allé. Euh ce jour-là, il n'y avait que nous et euh Xavier 

Bruyère, de la ville de Liège. Et puis ce monsieur, ce jeune ingénieur de Galiliège, dont le nom 

m'échappe. [Interruption] Mais peut-être il y a eu, mais je ne sais pas.  

- D'accord. Oui, je demanderai alors peut-être quand je rencontrerai quelqu'un de la 

ville.  

Ou de Galiliège. Mais moi je trouve que vous devriez rencontrer quelqu'un de Galiliège, ce 

jeune ingénieur-là. Voilà, il faudrait voir son nom. Moi malheureusement, je ne saurais pas vous 

dire, mais vous pouvez demander à Xavier Bruyère, il le connait très bien. 

- Ok.  

En passant par Xavier Bruyère, vous pouvez retomber sur la personne qui, je crois a plus ou 

moins coordonner, voire peut-être dessiner. [Interruption]  

- À quel. Comment est-ce que vous avez eu connaissance du projet de la ville? À quel 

moment? 

À quel moment? C'est une bonne question. Mais donc quand même pas mal en amont de tout 

ça. Alors je dirais, peut-être, sûrement six mois avant euh on avait été consulté. Voilà, ça. Mais 

il faut savoir que voilà, le Gracq. Moi je me suis investi dans le Gracq depuis quoi, quelque 

chose comme cinq ans à peu près et j'ai vraiment essayé de rentrer comme un interlocuteur par 
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rapport à la ville de Liège au niveau des aménagements, parce que, il y en a un peu marre qu'ils 

fassent tout et n'importe quoi sans que les cyclistes puissent s'exprimer sur les enjeux quoi. Et 

j'ai eu des bras de fer à ce titre-là avec certains échevins à la commission communale vélo. Il y 

a une commission communale vélo qui existe et j'ai eu certains bras de fer, parce que je trouvais 

que ce qu'ils faisaient ce n’était vraiment pas bon. Des situations étaient un peu limite du 

détournement de l'argent vélo, etc. Et donc moi j'ai mis ça sur la table. Et, en échange du fait 

d'accepter certaines choses, l'échevin, un en tout cas, l'échevin des travaux, Monsieur Léonard 

m'a dit: "on s'engage à systématiquement vous consulter euh voilà, etc." Et Xavier Bruyère était 

là. À cette époque-là, j'étais fort en dialogue avec Xavier Bruyère sur certains dossiers. On ne 

peut pas dire que c'était devenu un copain, mais presque. Et donc ben c'est un peu rentré dans 

l'esprit de deux, trois personnes: tiens, le Gracq est là, on n'essaierait pas de les voir en amont 

pour leur demander un peu ce qu'ils veulent.  

- Oui, ok. Donc il y avait plutôt des bonnes relations entre le Gracq et la ville de Liège? 

Vous aviez des contacts assez réguliers? 

Oui, via Xavier Bruyère. Mais il faut savoir aussi que on était consulté mais pas que sur l'aspect 

place Cockerill, parce que, en fait, le projet théoriquement prévu état beaucoup plus large hein. 

Ça c'est important de le savoir aussi. Parce que là, ils n'allaient agir que sur la place Cockerill, 

parce qu'il y avait l'enjeu du parking, etc. Mais les plans concernaient plus largement tout 

l'alentour du XX août. Donc c'était, il y avait les quais, il y avait tout le XX août, etc. L'enjeu 

cyclable était plus important encore. Or, ils faisaient le plan pour tout, même s'ils ne réalisaient 

qu'une partie. Parce qu'ils avaient les moyens. Mais ils disaient: "Dans les cinq ans on fait le 

tout quoi. Mais quand on aura les moyens". Donc c'était intéressant de nous consulter parce que 

c'était quand même une double place on va dire, plus la passerelle, plus les quais, etc. Voilà. 

Donc ça c'est une des rare, rare fois où le Gracq a été consulté en amont. Maintenant, quasi rien 

de ce qu'on avait demandé, même rien je crois n'a été pris en compte. Mais parce que, aussi, les 

contraintes. Je ne pense pas que c'est forcément de la mauvaise fois de leur part, je pense que 

les contraintes qui pèsent sur ce projet sont gigantesques. Mais ça je ne sais pas dans quelle 

mesure tu mesures un peu ça?  

- Ben, je n’ai pas fait archi, donc je ne sais pas très bien exactement, mais je me rends 

bien compte que... 

Il y a, il faut arriver à le caser dans l'espace ce stationnement enterré sur je ne sais plus combien 

de niveaux. Il faut arriver à le caser, il faut savoir ça. Puis il faut savoir aussi qu'il y a un endroit, 

là en dessous, je crois que c'est plutôt du côté des quais, euh les évacuations d'égouts de la ville 

qui sont là et qui passent. Or, je crois que crois que ça c'est un vrai merdier, que ça n'a pas été 

remis à jour depuis des dizaines d'années.  

- Donc ils ne préfèrent pas rouvrir cet endroit-là.  

Et ils ne voulaient pas aller chipoter à cet endroit-là, tu vois. Et du coup ça limitait. Il pouvait 

se mettre que là, qu'à un certain endroit. Et puis alors, une autre contrainte, c'était la fameuse 

chaufferie. Parce que la chaufferie de l'université venait d'être refaite. Or, ce bâtiment de la 

chaufferie, c'est le bâtiment qui est euh vraiment quasi à côté de la passerelle. Euh ce bâtiment, 

si tu veux, si tu fais un grand rectangle, c'est vraiment le côté, côté passerelle quoi. Bâtiment 

plutôt moche, pas d'une grande valeur architecturale etc. Et qui d'ailleurs ferme quelque part 

cette grande cours du XX août. Mais le XX août ne voulait pas y toucher, parce qu'ils venaient 
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de le refaire. Et donc, avec cette contrainte là aussi, bien voilà, ça a impliqué toute une série de 

choses: le nombre de bandes de bagnoles à laisser, le fait qu'il y a le marché aussi, enfin la batte. 

Donc il y avait toute une série de contraintes qui fait que ce qu'ils nous ont proposé n'était pas 

terrible. Voilà. Ça c'est quand même important de l'avoir à l'esprit.  

- Qui a eu l'idée de créer la Plateforme Cockerill? 

La Plateforme Cockerill, vraiment créer cette plateforme, je pense que, il me semble que c'était 

quand même plutôt de l'imaginaire de François Schreuer d'UrbAgora. Mais c'est essentiellement 

il me semble François qui a eu cette idée-là. Parce qu'en fait il était inspiré, mais ça rencontre-

le, par une autre mobilisation forte qui avait eu lieu à Bruxelles dans les Maroles, si je ne me 

trompe pas, qui était un peu du même acabit. Ils s'étaient mobilisés contre un parking etc. Ils 

avaient gagnés et ils avaient créé une plateforme, ils avaient créé des t-shirts, des sites, euh tout 

un. Et je pense qu'il s'était fort inspiré de ce mouvement-là pour agir. Donc, voilà. Moi je ne 

connaissais pas le mot "plateforme", ça ne me parlait pas. Au début, je ne comprenais pas 

vraiment bien, mais voilà. Tout le monde, c'était une alliance d'intérêts, tout le monde s'y 

retrouvait. Nous on apportait une forte légitimité quand même. Parce que, sur l'aspect 

urbanistique, on peut encore discuter, tu peux encore mettre une partie de subjectif. Les travaux, 

les commerçants n'en veulent pas. Il faut parfois accepter, tu vois, des contraintes un temps, 

même si bon ce n’est pas gaie. L'aspect vélo c'était quand même assez bêton comme truc hein. 

Parce que, là, c'était une vraie dégradation objective pour tout le monde pour, je ne sais pas 

moi, une centaine ou deux-cent cyclistes qui passent là tous les jours. Alors qu'on était sur un 

itinéraire Wallonie cyclable, il faut savoir ça aussi. On était. Parce que la ville est en train 

d'implanter, moi j'ai travaillé beaucoup à suivre ça, le plan communal cyclable. Donc elle avait 

reçu des sous de la Région Wallonne pour le faire, etc. Et le passage, au niveau de la passerelle 

et au niveau de la régence? Ou de l'université? Enfin la continuité, je ne sais jamais laquelle 

c'est. C'est un itinéraire cyclable structurant. Donc normalement tu dois avoir des 

aménagements impeccables. Voilà, il faut le savoir. Ce n’est pas du tout le cas, théorique. Mais 

donc voilà, du coup on était aussi au taquet par rapport à ça.  

- Oui et donc vous alors vous avez été contacté pour la, pour participer à cette, enfin, 

formation de la Plateforme. C'est...  

Alors comment ça s'est mis en place, je ne sais plus mais je me souviens très bien de la première 

réunion en tout cas. Après euh, je pense.  

- Vous ne savez plus qui a lancé l'idée de la réunion? Qui vous a contacté? 

Non non, ça je ne saurais plus dire qui, comment. C'est vraiment. Quand cette toute première 

réunion est née. Je pense que euh. Je me demande si ce n’est pas quand même François Schreuer 

qui a dû avoir l'initiative et qui a dû organiser ça sous forme d'une sorte de réunion 

d'information. Je pense qu'il a voulu essayer de. Bon les esprits étaient un peu chauffer, parce 

que tout le monde était plus ou moins au courant et il a voulu un peu travailler sur le dossier, 

présenter quelques éléments de faits là-dessus. Et puis après on a débattu et on a eu envie de 

commencer à créer un engagement collectif quoi. Voilà. Au départ François m'avait demandé 

pour être le porte-parole de ce mouvement. Malheureusement j'avais trop de boulot euh ce 

n’était pas possible. Et donc ça a été finalement Nicolas qui a fait ça très bien. Et il y a aussi 

une Hélène qui a beaucoup beaucoup coordonné, elle, les choses. Elle était un peu la secrétaire 

du mouvement. Elle coordonnait, elle prenait note des réunions, des PV de réunions.  
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- Ils ont été choisi comment du coup les porte-paroles?  

Ben euh, ça je ne sais pas comment on a choisi. Je pense que c'était en réunion. Ça s'est. On a 

voté en réunion, on a décidé en réunion Voilà, mais c'était très bien. Oui, c'était vraiment 

vraiment. Oui oui, non, voilà il y avait un fonctionnement plus ou moins démocratique dedans. 

Je pense que nous on était vu un peu comme les difficiles parce qu'on trouvait que les vélos 

n'étaient pas toujours super bien mis en avant euh. On n'était pas toujours d'accord sur tout et 

euh voilà. Mais enfin finalement on s'est entendus hein. 

- Donc, les actions que vous avez menées du coup contre le projet. Bon, il y avait tous 

ces, les flyers, les t-shirts, la communication. Vous avez eu des contacts avec la ville 

aussi euh, direct à ce moment-là pour leur exposé vos critiques? 

Euh ça, est-ce qu'il y a eu des contacts avec la ville pour exposé des critiques? Euh. Je ne sais 

pas. Je pense qu'on voyait venir l'enquête publique. Rapidement en tout cas il y a eu cette 

histoire d'enquête publique qui est arrivée. Et donc du coup ça a précipité la réaction. C'est-à-

dire qu'il fallait intervenir par rapport à l'enquête publique. [Interruption] Donc voilà. Et alors 

la mobilisation, ben il y a eu les t-shirts, le site internet, etc. Mais ça a beaucoup été. Comment. 

Faire que les gens signent, que les gens se mobilisent. Et donc on est allé beaucoup sur les 

terrains en fait. C'était les week-ends. On a occupé beaucoup le terrain, la passerelle. En, je 

pense, deux ou trois week-ends, euh je n’ai pas tout ça, je ne sais pas tout, parce qu'il y a une 

période où j'étais à l'étranger. Et voilà, moi je faisais des mails au niveau du Gracq pour trouver 

des gens qui étaient capables de venir euh faire signer quoi. Donc c'était surtout ça. Et là par 

contre, signature, c'était beaucoup les commerçants et les gens du Gracq qui étaient là sur le 

terrain quoi, pour récolter.  

- Oui. Vous avez reçu le soutien d'autres personnes? Enfin d'autres acteurs? Je pense aux 

citoyens, aux habitants du quartier, aux étudiants, ou. 

Alors, moi j'avais contacté je crois l'association de quartier. Je pense que je n’ai jamais eu de 

réponse. J'avais contacté euh les associations liées au handicap.  

- Ah oui.  

Parce que je me disais qu'aussi eux il y avait une grosse perte quoi. Mais, ils ont mis longtemps 

avant de réagir. Si je me souviens bien, ils ont analysé le dossier. Ils étaient moins critiques que 

nous. Ils acceptaient globalement le truc. [Interruption] Donc, il y a eu eux, mais vraiment on 

n'a pas eu vraiment leur soutien. Parce que moi je me disais, mais si on ajoute, parce que l'idée 

c'est d'avoir des noms quoi. Je veux dire, qui est derrière ça? Ben les commerçants, le Gracq, 

UrbAgora et puis alors on pouvait dire, je crois que c'est Kawab, qui est un collectif 

d'associations liées au handicap ou quelque chose comme ça. Mais on l'a jamais eu parce qu’ils 

n’étaient pas réactifs, ils étaient lents et pas aussi critiques que nous. Parce que nous on voulait 

euh l'arrêt. Ça c'était une ambiguïté, chez nous, du mouvement aussi. C'était: qu'est-ce qu'on 

veut? Parce que pour tout le monde, c'était: on veut qu'ils arrêtent quoi. On veut qu'ils ne le 

fassent pas. On veut l'annulation du projet. Nous, on était un peu entre, mais on était d'accord 

hein au final, mais c'est vrai que spontanément on était: soit l'arrêt, soit une, une grosse 

amélioration du projet quoi. Parce que, au fond, on partait du fait qu'aujourd’hui la place 

Cockerill n'est pas tellement cyclable. C’est très difficile de rouler à vélo place Cockerill 

aujourd'hui. Elle n'est vraiment pas agréable. Tandis que eux étaient plus dans un discours du 

type: si on vire toutes les bagnoles de la place, là maintenant, aujourd'hui, elle peut devenir 
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sympa cette place. Voilà, donc là il y avait un peu des différences, mais ces différences ont les 

a mises de côté en disant: ben on fait front sur un même truc quoi et on dit non. Et on a suivi 

ça.  

- Il y avait d'autres points de friction entre les trois membres de la Plateforme? D'autres 

désaccords? 

Non, je ne pense pas. Je pense que. On a eu des désaccords. Je ne sais plus, je faisais mon 

difficile par rapport à des affiches, etc, qu'on faisait euh. Parce que je trouvais que les arguments 

vélo venaient trop tard dans les textes ou qu'ils n'étaient pas suffisamment mis en avant. Enfin 

voilà, je défendais ma tartine quoi on va dire. Donc oui, je sais bien qu'ils trouvaient que le 

Gracq était vraiment exigent et difficile. Mais à part ça, non. Et puis, à partir du moment où on 

est parti sur l'idée qu'ils ne veulent pas, ben on devient solidaire: on ne veut pas de ce projet, on 

ne l'accepte pas. Mais après, moi je me disais, la suite ne dépend pas vraiment de nous, ils font 

toujours un peu ce qu'ils veulent hein. Mais ça a été un gros succès hein. Je veux dire, moi je 

n’ai jamais vu une mobilisation qui réussisse comme ça. Je n’ai jamais vu une mobilisation 

aussi forte, par rapport à nos petites pétitions de rien du tout.  

- C'est vrai que ça a fait beaucoup de bruit aussi.  

Oui, dans les médias. On a 2300, 2500 signatures. Voilà, c'était du costaud quoi. Et d'ailleurs 

ça a marché. Ça a marché, puisqu'on a tous été convoqués et ils ont quand même fait, je ne vais 

pas dire machine arrière, mais ils ont stoppé. Et maintenant visiblement, ce que j'ai appris, c'est 

que l'ULg serait ok pour détruire la chaufferie. 

- Ah oui? 

Donc ça voudrait. Tu vois, on a quand même fait un peu bouger les lignes quoi. [Interruption] 

Donc euh oui oui ça a fait bouger les lignes, ça c'est sûr. Annuler le projet, je crois que Willy 

Demeyer en parle encore tous les six mois. Je ne sais pas hein, mais je crois. Il y a moins 

d'échange de mails maintenant, parce que. On avait créé aussi une mailing list. Donc il y avait 

des échanges de mails permanents: "qui est-ce qui y va aujourd'hui? Vous avez entendu ça? J'ai 

entendu cette rumeur-là. Il parait qu'ils ont dit ça". Mais c'était permanent. Mais Nicolas Javaux, 

il était mais au taquet. Je crois qu'il ne vivait plus que pour ça pendant quelques semaines. Hein 

il était vraiment très motivé et puis bon voilà ça a quand même bien marché. Et même les gens 

de Galiliège, le bonhomme de Galiliège qui m'avait présenté le truc, il disait: "vous avez été 

géniaux dans votre mobilisation quoi. Vous y êtes vraiment arrivé". Tout le monde trouvait que 

c'était. Enfin, tout le monde était quand même plus ou moins d'accord pour dire que ce n’était 

pas terrible comme projet. Donc voilà.  

- Vous avez proposé une alternative au projet avec la Plateforme?  

Non. Euh, à si ce n'est, mais je ne crois pas, mais si ce n'est simplement virer les voitures de la 

place. Mais je ne sais même pas si ça a été vraiment proposé. Mais dans les réunions je me 

souviens qu'il y avait cette idée-là qui revenait: faire un peu comme euh. Au niveau de la place 

euh. C’est comment? La place tout près du cinéma Sauvenière?  

- Xavier-Neujean, non? 

La Xavier-Neujean, voilà. Donc qui est une place qui maintenant est plus ou moins nettoyée 

des voitures, aérée, etc. Je sais que dans l'imaginaire de François Schreuer d'UrbAgora qui 
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trouve que c'est vraiment des beaux espaces d'un coup qui se créent. Moi je. Aussi non, est-ce 

qu'on avait proposé des alternatives? Je ne sais pas. En tout cas moi, j'avais, je pense qu'à un 

moment donné ou l'autre j'ai quand même dû m'exprimer à la ville en disant : "mettez des pistes 

cyclables et faites nous une passerelle correcte qui plonge, comme elle plonge actuellement. 

Qui soit large, correcte, etc. Et là on peut en parler." Je pense que j'ai fait ça. C'est un peu flou 

hein dans ma tête. [Interruption]  

- Et du coup, à l'avenir quelles seraient les attentes du Gracq pour la place Cockerill? Si 

on lançait un nouveau projet.  

Alors bon. Ben du coup j'ai moyennement la légitimité pour m'exprimer parce que je ne suis 

plus responsable de la locale. C'est quelqu'un d'autre qui a pris le relais. Voilà. Maintenant il 

me semble que raisonnablement, l'avenir ça serait de réaménager la place avec une vraie 

intégration des cyclistes. C'est-à-dire avec des pistes cyclables qui longe le bâtiment 

universitaire, une vraie continuité de tous les aménagements, la passerelle, un truc aussi 

confortable que ce qu'il y a actuellement. [Interruption] Donc voilà. L'alternative UrbAgora, 

c'est-à-dire on ne fait rien on vire juste les voitures. Oui, mais cette place en pavés elle n’est 

quand même vraiment pas agréable. Tout cet espace qui revient le long de l'université. 

[Interruption] Donc tout cet espace qui longe où il y a les voitures actuellement le long de la, 

ben ce n’est pas tellement cyclable. Voilà, moi je pense qu'un réaménagement serait nécessaire. 

Maintenant voilà, là je n'engage que moi, je n’engage pas vraiment le Gracq parce que je n’ai 

pas la légitimité et puis c'est un dossier sur lequel on ne travaille plus beaucoup. On attend 

d'avoir les nouvelles versions pour pouvoir réagir.  

- Je suis arrivée au bout de mes questions. 
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Annexe 6 : Illustrations du projet de réaménagement de la place 

Cockerill tel que présenté par la Ville de Liège et Galiliège en 2015 
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Annexe 7 : Compte-rendu exhaustif et chronologique de la marche 

exploratoire 

Voici ce qu’il est principalement ressorti lors de nos discussions. Ce qui suit est un compte-

rendu exhaustif de toutes les remarques faites lors de la marche, par ordre chronologique, et 

complété de quelques retranscriptions des propos des participants. L’enregistrement complet 

de la marche est disponible sur demande.  

Stop 1 : Parking Quai sur Meuse 

- On ne sent rien de particulier. 

- Environnement pas sympa (nuit/soir/journée) : « le soir, ce n’est pas un endroit où, en 

tant que fille, on aime bien traîner » ; « je ne gare jamais ma voiture ici, de peur d’une 

vitre cassée ». 

- C’est un endroit de passage, on n’y reste pas.  

- On ne voit pas la Meuse, alors qu’on est juste à côté : « mais c’est clair qu’un 

aménagement sans penser la Meuse, ça ne sert à rien quoi ».  

- Ce n’est pas une place, c’est un parking : « c’est un endroit des années septantes où la 

voiture était au centre ». Controverse liée au parking : doit-il être maintenu ? Si oui 

payant ou gratuit ? Enterré ou non ? : « il se fait que la voiture reste toujours au centre, 

enfin pas pour moi, mais quand je vois les gens autour de moi, ils seraient tristes que 

cette place ne soit plus un parking » ; « Il y a de la place dans les parkings. Tous ces 

gens dont vous parlez, je suis persuadé que s’ils vont à Maastricht, ils vont dans des 

parkings payants. À Liège, ils ne le font pas. Ça c’est culturel » ; Débat lié au coût des 

parkings souterrains à Liège (c’est cher et ici, ce sont des étudiants qui viennent se 

garer).  

- Nuisances sonores et trop grande présence de voitures : « on entend les bus et les 

voitures ». 

- C’est très mal éclairé le soir : « il n’y a presqu’aucun bâtiment qui reste ouvert le soir. 

On a la Grand Poste qui est un bâtiment euh à moitié laissé à l’abandon ».  

- Présence de renouveau (rénovation de la Grand Poste). Discussion sur le projet de 

rénovation de la Grand Poste en cours : « ça sera beaucoup mieux déjà avec ça » ; « c’est 

bien de remettre un peu en valeur des bâtiments historiques, ce qu’on n’a pas du tout 

l’habitude de faire ici ».  

- C’est bétonné, pollué parce qu’il y a pleins de voitures, minéral, il n’y a aucune verdure. 

- Propositions : éclairage, esplanade avec vue sur Meuse (« ce qu’on voudrait ici c’est 

une esplanade, mais pas coincée entre quatre bandes de circulation). 

- Nécessité d’un réaménagement profond de l’endroit : « Après, avec ou sans éclairage, 

avec ou sans bagnoles, l’endroit n’est pas convivial » ; « C’est ça, il faut tout réaménager 

totalement quoi, ça ne peut pas être juste on enlève les voitures comme ils l’ont un peu 

fait place Xavier-Neujean » ; « ici, sans moyens [financiers], je vois mal quelque 

chose » ; « je pense qu’il faudrait ici carrément un parc ».  

- Penser à la batte pour la construction d’un projet. Attention, quelques désaccords : 

l’aménagement doit-il être pensé en fonction de la batte ou la batte doit-elle s’adapter 

au futur aménagement ? « La batte, ce n’est qu’un jour par semaine » ; « Oui, mais 

Liège, c’est la batte ».  

- Pas beaucoup de commerces sur les quais. 

- Ça peut devenir un « chouette quartier », beaucoup de maisons sont en train d’être 

rénovée (« on ne lève pas assez les yeux »). 
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Stop 2 : sur les Quais (sous la passerelle)  

Attention, très problématique d’accéder au piétonnier sur les quais (stop 2), lorsqu’on se trouve 

sur le parking (stop 1) : nous n’avons rencontré aucun passage pour piéton (« oui il faut passer 

par la passerelle normalement » ; « les quais sont vraiment coupés de la place » ; « là il y a un 

accès, mais il n’y a pas de passage pour piétons » ; « mais c’est stupide »). 

- Certains n’y viennent jamais : « moi souvent je vais en face, parce qu’il y a plus de soleil 

et moins de tox » ; D’autres au contraire y viennent régulièrement : « franchement je 

viens souvent manger ici à midi au XX août et il y a beaucoup d’étudiants qui vont 

manger au bord de Meuse ici ». 

- Présence de toxicomanes, deals, seringues par terre.  

- La fréquentation dépend des moments de la journée (étudiants à midi, deals et 

toxicomanes le soir). « Vous viendriez vous promenez ici la nuit ? » ; « Hors de 

question ! ». 

- Accès problématique (piétons, passerelle), très insécurisant « on risque nos vies pour 

venir ici » ; « l’accès à la passerelle ne permet pas à tout le monde d’y venir, l’escalier 

est rêche ». 

- Place Cockerill coupée des quais. 

- Nuisances sonores très importantes (dues aux voitures qui passent juste derrière). 

- Rien pour les vélos : « on débouche d’un côté comme de l’autre sur la circulation ». 

- Parfois des étudiants y viennent (les répètes chant du comité philo s’y font tous les midis 

pendant 2 mois). 

- Entretien de l’endroit ? « ça va à part deux trois petites seringues là » ; « je le vois, tous 

les matins ils nettoient ici » « ça a l’air propre oui »  Ouvrir l’endroit pour permettre 

le passage (« C’est vrai que ce n’est pas une promenade ici ») éviterait la présence de 

toxicomanes (et donc de seringues à terre).  

- « Qu’est-ce qui pourrait vous donner envie de venir ici justement ? » « Le bruit des 

voitures en premier, l’accessibilité » ; « parce qu’au final, pour venir ici de façon 

sécurisée on est obligé de prendre la passerelle. Donc une fois qu’on est sur la passerelle, 

autant aller jusque de l’autre côté ».  

Stop 3 : Passerelle  

En chemin du stop 2 au stop 3 : remarque sur l’escalier très pentu « tu imagines avec des 

mômes ? » ; « moi ma grand-mère elle ne saurait plus ».  

Arrivés sur la passerelle : « ah ben on se sent mieux ».  

- Globalement un endroit que les participants aiment bien, mais c’est un endroit de 

passage : « c’est un endroit agréable ici, on voit la ville, on voit l’eau ». Les participants 

y passent souvent. 

- Point de vue accessibilité la passerelle est bien pensée, assez large pour permettre à tout 

le monde de se croiser. Certains souhaiteraient tout de même une ligne de séparation 

pour les vélos.  

- Les participants s’accordent tout de même pour dire que la rampe d’accès côté Outre-

Meuse n’est pas très pratique à vélo (virages trop serrés) : « il faut un peu avoir 

l’habitude » ; « moi je descends de mon vélo clairement »  Parallèle avec la nouvelle 

passerelle parc de la Boverie, point de vue vélo : les rampes d’accès y sont mieux 

pensées.  

- Bruit : « au niveau son, c’est pas terrible ».  
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- En hivers elle est « casse-gueule », elle glisse.  

- Pas de controverse sur la sécurité du lieu le soir : « on dit que », mais les participants la 

fréquentent quand même tous, peu importe l’heure, puisqu’il y a toujours du passage. 

- Impression d’arriver en ville. 

- Belles vues (sur la Meuse, sur une partie des coteaux, sur la ville).  

Transition vers le stop 4 : « on voit aussi le carrefour qui est un gros bordel. Enfin c’est pas le 

pire point de la place mais… »  

Stop 4 : carrefour au pied de la passerelle 

- Problématique d’emprunter ce carrefour et la place Cockerill à vélo (point de vue 

revêtement, circulation et indications pour les cyclistes) : certains préfèrent alors 

traverser la place par le parking qui longe le XX août, mais d’autres roulent avec des 

pneus boyaux et ne préfèrent donc pas emprunter les pavés. De plus, si on vient à vélo 

des quais, c’est vraiment problématique « parce qu’on doit se mettre sur la file avec les 

voiture [pour tourner] et vraiment les voitures te regardent comme si tu étais un 

extraterrestre ». Les quais de Rome sont bien aménagés, mais dès qu’on arrive dans le 

centre-ville, c’est problématique.  

- Pour une PMR, ça doit être très compliqué de circulé sur la place.  

- Par contre en voiture, ça ne pose pas de problème (contrairement au carrefour-transition 

avec le XX août).  

- Les participants ne se sentent pas très bien à cet endroit : « bof, on n’a pas envie d’y 

rester » ; « alors qu’en théorie, c’est le nœud » « on est coincés entre les voitures, les 

poteaux, la poubelle » ; « il n’y a pas d’aménagement, il n’y a pas de banc ».  

- Place séparée en deux parties pour les participants : la place Cockerill et le parking quai 

Sur-Meuse.  

- Absence de verdure.   

- Ce n’est pas une place, mais un parking  « C’est un parking proche du XX août, c’est 

son seul point fort, mais bon, je ne sais pas si c’est un bon point fort ».  

Propositions : agrandir le trottoir qui longe les commerces pour rendre la place « plus place », 

diminuer les voies de circulation à une bande, puisque c’est sens unique, de quoi s’assoir, de la 

verdure, rendre l’endroit convivial, comme avec des murs végétaux, etc, mais autre chose que 

de simples pots de fleurs.  

- Point fort : la place est longtemps ensoleillée.  

- Les commerçants de la place = véritable plus, point fort de la place, il y a du potentiel 

(« c’est le seul point de contact entre le centre-ville et la Meuse »)  « actuellement 

c’est nul » ; « moi je ne trouve pas ça si nul, parce qu’il se trouve que j’habite à liège et 

que je me retrouve quand même ici assez souvent » ; « c’est les commerçants qui la font 

vivre, c’est pas la ville ».  

- Ce que les participants voient en premier en regardant la place : « la pub et les 

bagnoles » ; « et ce côté minéral » ; « et le panneau qui nous montre qu’il y a trois 

parkings à moins de 100 mètres ».   

- Trop de voiture, mais certains disent : « après je ne pense pas qu’il faudrait spécialement 

enlever les voitures » ; « non, il faut faire avec aussi, parce que les gens viennent 

travailler, ont besoin de faire leur courses et d’avoir une voiture aussi ».  

- À 16h, il y a des embouteillages sur la place.  



124 

 

- Point de vue bâtiments : la grand poste est très belle et devrait être mis en valeur, 

désaccord point de vue du bâtiment du XX août (certains trouvent la façade « moche », 

d’autres disent que « ça va »), café du coin très moche.  

- Question des voitures : pourquoi passent-ils, se garent-ils ?  

Stop 5 : au milieu de la place Cockerill + carrefour XX août (Delft) 

- Moins de bruit (de voitures) : « on s’entend ».  

- Le pavé de la place est de travers « en talons c’est impraticable ».  

- En voiture, le parking est mal pensé, parce qu’il n’y a pas de sortie à l’extrémité, donc 

obligation de faire une énorme marche arrière.  

Proposition : maintenir des parkings minute pour commerces 

- Danger de traverser « à cause du tournant, on ne voit pas bien les voitures qui arrivent » ; 

« s’il n’y avait qu’une bande pour les voiture, ce serait moins dangereux. Ici, il y a deux 

bandes et demi, donc on a deux fois et demi le risque de se faire renverser par une 

voiture ».  

- Le petit carré de verdure dans le carrefour-transition entre XX août et Cockerill ne sert 

qu’au chien pour faire leurs besoins.  

- Transition entre les deux places très compliquée et pas très agréable : le carrefour est 

très mal pensé, les feux sont mal synchronisés, clignotent souvent orange,…  

Proposition : élargir les trottoirs devant les commerces Place Cockerill, réduire à une bande la 

circulation des voitures et réaménager le dessus du café du Centre.  

- Le côté de la place où se trouvent les cafés/commerces est le plus agréable = point fort. 

- Trop grande présence de pub et de panneaux « Plan de la Ville ».  

 


